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PERSONNE RESPONSABLE  

« WΩŀǘǘŜǎǘŜΣ Ł Ƴŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ 
applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société, 
et que le rapport de gestion figurant au chapitre 1 du présent rapport financier annuel présente un tableau 
ŦƛŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ SƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ 
principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. » 

Le 8 avril 2026, 

Monsieur Julien Blanchard,  
Président du Directoire de la Société. 
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REMARQUES GÉNÉRALES 

Définitions 

Dans le présent rapport financier annuel, et sauf indication contraire : 

ü Le terme « AMF η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ; 

ü Les termes la « Société » ou « Hoffmann Green » désignent la société Hoffmann Green Cement 
Technologies dont le siège social est situé La Bretaudière, Chaillé-sous-les-Ormeaux, 85310 Rives 
de ƭΩ¸ƻƴ, France, immatriculée au Registre de Commerce de La Roche-sur-Yon sous le numéro 809 
705 304 ; 

ü Le terme « Groupe » désigne le groupe de sociétés constitué par la Société et ses filiales, étant 
précisé que ce périmètre juridique est présenté à la section 1.3 du Rapport Financier Annuel ;  
 

ü Le terme « Rapport Financier Annuel » désigne le présent rapport financier annuel sur les comptes 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2025. 
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1. RAPPORT DE GESTION DU DIRECTOIRE 

1.1. FACTEURS DE RISQUES 

Conformément aux dispositions du règlement (UE) n° 2017/1129 (règlement dit « Prospectus 3 ») et du 
règlement délégué (UE) 209/980, sont présentés dans ce chapitre les seuls risques spécifiques à la Société, 
Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜΦ Par ailleurs, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 232-1 du Code de commerce, les risques financiers de prix, de 
crédit, de liquidité et de trésorerie sont décrits en annexe aux comptes IFRS ŘŜ ƭΩŜȄŜǊcice clos le 31 
décembre 2025 présentés à la section 2.1 du Rapport Financier Annuel.  

Chacun de ces risques est spécifique à la Société et est classé, en fonction de son degré de criticité, lequel 
ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ όƛύ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ όƛƛύ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ 
son impact négatif, dans la catégorie susmentionnée pertinente.  

[ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘΣ ŞǾŀƭǳŞǎ 
sur trois niveaux (« limité », « modéré » et « élevé »), sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les 
principaux facteurs de risques sont regroupés Ŝƴ р ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎǊƛǘƛŎƛǘŞ ƴŜǘ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
{ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Rapport Financier Annuel, laquelle tient compte des mesures de gestion 
des risques. Les facteurs de risques les plus importants sont indiqués en premier et sont signalés par un 
astérisque.  

La survenance de faits nouveaux, soit internes à la Société, soit externes, est susceptible de modifier cet 
ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ 
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Tableau synthétique :  

Intitulé du risque Probabilité 
ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 

Ampleur du 
risque 

Degré de 
criticité net 

Risques liés à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀŎǊƻŞŎonomique 

Risques liés à la hausse globale des 
prix en raison de la guerre en 
Ukraine Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
macroéconomique 

Élevé Élevé Élevé 

Risques liés aux activités de la Société   

wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
concurrentiel et au déploiement de 
ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭϝ  

Modéré  Élevé Élevé 

Risques liés au fonctionnement des 
sites de production* 

Modéré  Élevé Élevé 

Risques liés à la dépendance à 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎϝ  

Modéré  Élevé Élevé 

Risques liés au développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Modéré Modéré Modéré 

Risques liés à la gestion des 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
cybercriminalité 

Modéré Modéré Modéré 

Risques liés à la réputation et à 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ   

Modéré Modéré Modéré 

Risques liés à la dépendance aux 
personnes clés  

Limité Élevé Modéré 

wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƛƳŜƴǘƛŝǊŜ 

Risques liés à la dépendance aux 
marchés de la construction, de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ  

Modéré Modéré Modéré 

Risques liés aux contraintes 
réglementaires  

Limité Limité Limité 

Risques juridiques  

Risques liés à la propriété 
intellectuelle* 

Élevé Élevé Élevé 

Risques financiers  

Risques liés au besoin de fonds de 
roulement  

Limité  Élevé Modéré 
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RISQUES LIÉS À LA HAUSSE GLOBALE DES PRIX EN RAISON DE LA GUERRE EN UKRAINE ET A 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ a!/wh;/hbhaLv¦9 

!ǳŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƻǳ Ŝƴ wǳǎǎƛŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ 
ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƪǊŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ wǳǎǎƛŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн et la guerre déclenchée en Iran en février 
2026 ont ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
matières premières, et ont impacté ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ 
la Société font, depuis février 2022, ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 
transport.  

LŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǾŜŎ ces fournisseurs stipulent un plafonnement des prix. Dans la mesure où 
les conditions de prix étaient défavorables à certains fournisseurs en raison de la hausse des prix de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ renégociés à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de certaines matières premières ont impacté tout le secteur de la construction et ont généré des reports 
et décalages de certains projets en cours.  

Plus généralement, la Société est particulièrement vigilante sur les conséquences de ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
géopolitique et économique incertain. 

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŜǾŞŜ pour la Société. 

[ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŜǾŞŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ la guerre en Ukraine et désormais en Iran et plus 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀŎǊƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ.  

Au regard de ces éléments, le degré de criticité net de ce risque est considéré par la Société comme élevé 
ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǎƻƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
process de production très peu énergivore.  
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RISQUES LIÉS AUX ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ р ƭŜŀŘŜǊǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ǉǳƛ 
réalisent à eux seuls 95% de la production de ciment en France1 : Holcim, HeidelbergCement, Vicat, CRH et 
Imerys. 

[Ŝ ŎƛƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƻƴŘŞǊŜǳȄ Ŝǘ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻǶǘŜǳȄΣ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ƴŜ 
dépasse pas les 300 km par voie terrestre. Le maillage territorial est donc un préalable nécessaire pour 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎƛƳŜƴǘΦ !ǳ-delà du maillage tŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǊŎƘŞ 
régional dépend également des capacités de production des acteurs présents. 

[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘƻƴŎ 
ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ayant des capacités disponibles ou excédentaires sur un marché régional ou à proximité, ainsi que la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƻǳ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ǎƻnt de 
nature à créer une situation de concurrence renforcée. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ƛƴǘŜƴǎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ 
son activité, sa situation financière, ses résultats, ses perspectives ou son développement.  

Le plan stratégique de développement industriel de la Société, décrit à la section 1.2 « Aperçu des 
activités » du Rapport Financier Annuel, comprend la construction ŘΩǳƴ nouveau site de production « H3 », 
pouvant produire environ 400 000 tonnes de ciment par an, ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. La mise en service du site « H2 » a 
eu lieu en 2023 et le site « H3 », qui devait initialement être mis en service en 2025, sera mis en service en 
2029. Le retard dans la mise en service du nouveau site de production « H3 » freinerait la pénétration du 
marché français, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats, ses perspectives ou son développement.  

La pénétration du marché du ciment repose également sur la capacité de la Société à mettre en place et à 
maintenir des partenariats commerciaux avec des acteurs du secteur de la construction, et à être présente 
sur les réseaux de distribution du ciment. À ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place plusieurs contrats de partenariat (voir la section 1.2 « Aperçu des activités » du Rapport Financier 
Annuel).  

Il est souligné que, même si les principaux acteurs du marché du ciment en France tentent de réduire 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƻƴǘ ƭŀƴŎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ Ł ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 
à la date du Rapport Financier Annuel, la Société est le seul acteur en mesure de produire et commercialiser 
Řǳ ŎƛƳŜƴǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞ ǎŀƴǎ ŎƭƛƴƪŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ ǇŀǊ 4 par rapport à 

 

 

1 Source : INSEE Focus n°121 du 25/07/2018. 
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un ciment Portland traditionnel2. Par ailleurs, les innovations développées par la Société constituent un 
atout concurrentiel majeur (voir la section 1.2.5 « Forces et atouts concurrentiels » du Rapport Financier 
Annuel).  

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ǎŜǎ 
concurrents ne parviendront pas à développer avec succès des ciments décarbonés comparables ou même 
meilleurs que ceux actuellement commercialisés ou en cours de développement par la Société. Le 
développement et la commercialisation de ciments décarbonés par un ou plusieurs des concurrents de la 
Société pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, 
ses résultats, ses perspectives ou son développement. 

Selon la Société, le temps requis pour le développement de ciments décarbonés concurrents et leur mise 
sur le marché devrait être relativement long compte tenu du temps consacré au développement des 
ciments Hoffmann Green (huit années de travaux de recherche et développement) et à la mise en place 
ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est élevé, étant considéré que :  
 

- ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
concurrentiel renforcé dans lequel elle évolue, peut être atténuée (en cas de retards dans la mise 
en service des sites de production pour des raisons extérieures à la Société ou en cas de 
développement de ciments décarbonés concurrents) ; 
 

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΦ 

 

¶ Risques liés au fonctionnement des sites de production 
 

Dans le cadre de ses projets de construction de nouveaux sites de production, comme le site « H3 » dont la 
mise en service est prévue au plus tard pour 2029 (le site de production « H2 » ayant été mis en service en 
2023), la Société pourrait rencontrer des difficultés entraînant le retard des chantiers de construction, de 
la mise en service des sites de production ou de la montée en puissance de la production. 

Ces difficultés pourraient par exemple être liées aux démarches administratives (obtention du permis de 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ L/t9Σ ŜǘŎΦύΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ 
construction ou à une défaillance des fournisseurs ou sous-traitants sollicités dans le cadre des chantiers. 

De tels retards pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats, ses perspectives ou son développement. 

 

 

2 Résultats du ciment formulé à base de la technologie H-UKR par rapport à un ciment Portland traditionnel de type 
CEM I. 
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Dans le cadre de la construction de « H3 », la Société compte capitaliser sur le savoir-faire industriel acquis 
lors de la construction de « H1 » et de « H2 » et faire appel aux divers intervenants ayant pris part à ces 
premiers chantiers.  

Une fois les sites de production mis en service, la Société peut faire face à des interruptions, des pannes ou 
autres éléments susceptibles de ralentir ou arrêter la production de ciment. De tels évènements pourraient 
avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, ses 
perspectives ou son développement. 

La Société a mis en place diverses procédures appliquées sur les unités « H1 » et « H2 » ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŘǳŜ Ł ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŦƻǊƳŞǎ ǇƻǳǊ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳption. La Société prévoit de mettre en place ces différentes procédures sur le site 
« H3 ». 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est élevé, étant considéré que : 

- la construction et la mise en service des sites de production, ainsi que leur fonctionnement optimal 
dépend en partie de circonstances extérieures sur lesquelles la Société ne peut intervenir 
(financement des investissements, conditions météorologiques, déŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-traitant ou 
fournisseur, confinement lié à un risque sanitaire) ; et 

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΦ 

¶ Risques liés à la dépendance Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ fournisseurs 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻ-produits issus de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ  

- le laitier de haut fourneau : co-ǇǊƻŘǳƛǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎƛŜǊ Τ  

- ƭΩŀǊƎƛƭŜ Υ Ŏƻ-ǇǊƻŘǳƛǘ ƛǎǎǳ Řǳ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Τ Ŝǘ 

- le gypse ou le désulfogypse : le gypse est issu de déblais de chantiers et le désulfogypse est généré 
par les centrales thermiques. 

A la date du Rapport Financier Annuel, compte tenu du lancement relativement récent de la fabrication des 
ciments Hoffmann Green, la Société fait appel à un nombre restreint de fournisseurs de co-produits, 
principalement localisés en France, et est donc exposée à un risque de dépendance vis-à-vis de ces derniers.  

Le recours à un nombre restreint de fournisseurs implique un certain nombre de risques, notamment de 
ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ-respect 
des règlementations applicables. Le recours à des fournisseurs peut en conséquence entraîner des risques 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 
ne se conformeraient pas eux-mêmes à la réglementation qui leur est applicable. La réalisatƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ 
de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa 
situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. Cette dépendance pourrait par 
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ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ 
Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ 

La Société entretient toutefois de bonnes relations commerciales avec ses fournisseurs de co-produits et 
estime proposer à ces derniers une opportunité pour valoriser leurs co-produits.  

Par ailleurs, il est précisé que :  

- ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻ-produits susvisés, 
ŎŜ ǉǳƛ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
principaux co-produits que sont le laitier de haut fourneau et ƭΩŀǊƎƛƭŜ Τ Ŝǘ 

- ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏƻ-produits utilisés pour fabriquer ses 
ŎƛƳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
cours sur des technologies permettant la valorisation des cendres volantes issues de la biomasse 
(voir la section 1.2.1.2 du Rapport Financier Annuel). 

Il est précisé que la mise en service en 2023 du site « H2 » et celle à venir du site « H3 » ainsi que le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 
co-ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řƻƴǘ ŀǳǊŀ ōŜǎƻƛƴ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
des fournisseurs. Cependant, le risque ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǊŜǎǘŜǊŀ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŎŀǊ ƭŜǎ 
besoins de la Société en fourniture en co-produits seront bien inférieurs aux quantités disponibles sur les 
ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La Société estime toutefois que le degré de criticité net de ce risque est élevé, étant considéré :  

- ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀƛǘƛŜǊ ŘŜ Ƙŀǳǘ-fourneau, argile, gypse 
Ŝǘ ŘŞǎǳƭŦƻƎȅǇǎŜΣ Ŝǘ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏƻ-produits utilisés 
pour la fabrication de ses ciments, de sorte que la probaōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ 
modérée ; et 

- que la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
élevé sur la Société (impact sur les délais de livraison des ciments Hoffmann Green aux clients de 
la Société, sur la réputation de la Société), impact dont ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎǊǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 
volumes de matières premières concernées. 
 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
 
Le modèle économique de la Société ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ repose sur la signature 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ avec des partenaires locaux dans les pays ciblés. 
 
Si la Société a, depuis quelques années, noué des partenariats en Suisse, au Royaume-Uni/Irlande, en 
Belgique, en Arabie Saoudite et aux Etats-UnisΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
Dans ce cadre, la Société pourrait procéder à une mauvaise analyse de marchés et conclure des partenariats 
Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞ ƴΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ 
ǉǳΩŜǎŎƻƳǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀires moins important que prévu.  
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La Société pourrait également conclure des accords de licence avec des partenaires qui ne respecteraient 
pas leurs engagements ou qui tenteraient de copier les technologies, le savoir-faire ou les secrets industriels 
de la Société.  
 
Par ailleurs, si la Société ne ressent plus les effets de la crise sanitaire liée à la Covid 19 dans la mesure où 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un rythme normal, le Groupe pourrait de nouveau être exposé à un risque de 
pandémie comme celle de la Covid 19 en 2020 et 2021, notamment de par sa présence croissante à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƴŘǊŀ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
acteurs internationaux du bâtiment, ce qui pourrait conduire des concurrents malveillants à tenter de 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa Société.  
 
Enfin, le risque lié à la cybercriminalité sera démultiplié du fait du nombre croissant de partenaires 
internationaux. 
 
[ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳΣ ǉǳΩƛƭ 
ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Société de devenir la cible de diffamation ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎȅōŜǊŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǇǊŝǎ 
une analyse poussée des différents marchés internationaux, notamment au regard ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
règlementation concernant les émissions de carbone. En outre, en cas de violation des accords de licence 
ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞǎΦ tŀǊ 
ailleurs, la SociétŞ ŞǘŜƴŘǊŀ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national visant à garantir une bonne information du marché concernant son activité afin de protéger son 
image et sa réputation. Enfin, la Société entend conclure des partenariats avec des acteurs dont les serveurs 
ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire non connectés avec ceux de la Société, ce qui devrait limiter les risques 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎȅōŜǊŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞΦ  
 
Si les risques susvisés devaient se réaliser, leur impact serait modéré dans la mesure où la majorité de son 
activité resterait en tout état de cause exercée en France.  
 
Au regard de ces éléments, le degré de criticité net de ce risque est considéré par la Société comme modéré. 
 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎȅōŜǊŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ 
 

La Société a mis en place un outil industriel 4.0, ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όƭŜs unités 
« H1 » et « H2 » comptent plus de 200 automates) et le recours à un logiciel de production, développé 
spécifiquement pour le site. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇƛǊŀǘŀƎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŘŜ 
ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ ǾƛǊǳǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ζ bugs » informatiques pouvant perturber le bon 
fonctionnement de ses systèmes et des logiciels. 

La Société a mis en place des mesures assurant la fiabilité et la sécurité de ses systèmes informatiques tels 
que : 
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- la non connexion au réseau Internet du laboratoire ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾŜǳǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ black box » (serveur isolé et extrêmement résistant aux 
conditions extérieures (ex : feu)) non connecté au réseau Internet, auquel seules deux personnes 
identifiées peuvent avoir accès ;  

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ře la Société toutes les 8 heures (jour et 
nuit) ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ-feu, certifié CE et conforme aux normes de sécurité en vigueur, pour les 
systèmes informatiques du site de production et des bureaux. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ audité. Cet audit est régulièrement mis à jour. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
sécurité interne et les tests de vulnérabilité interne et externe.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ 
produira, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats, son développemeƴǘ ƻǳ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ 
ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇƛǊŀǘŜǊΣ 
interrompre, dégrader la qualité ou saboter les systèmes informatiques sont en constante évolution, et il 
Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŀǉǳŜΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
en mesure de se prémunir contre de telles techniques de piratage ou de mettre en place rapidement un 
système de réponse approprié et efficace. 

Il est précisé que la Société a fait en sorte que les éléments sensibles liés à sa propriété intellectuelle ne 
soient pas atteignables par voie informatique, ainsi ces éléments ne pourraient être impactés ou divulgués 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŦƻrmatiques de la Société.  
 
La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est modéré, étant considéré que :  

- ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des mesures mises en place par la Société a été constatée par une société spécialisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎȅōŜǊǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎȅōŜǊŎǊƛƳinels, et les éléments 
sensibles liés à la propriété intellectuelle de la Société ne pourraient être impactés en cas 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ; 

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif sur 
la Société (perte de données, indisponibilité de certains outils informatiques utilisés dans le cadre 
de la production des ciments Hoffmann Green, retards de livraison des produits). 
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¶ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƛƳŜƴǘƛŝǊŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ 
exposée au risque de critiques ou de mises en cause de diverses natures, de bonne ou de mauvaise foi, 
pouvant atteindre sa réputation.  

[Ŝǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩLƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻƴŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ 
fausses informations.  

5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜǊǊƻƴŞŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǎǳǊ 
Internet et sur les réseaux sociaux ainsi que dans la presse.  

A cet égard, il est précisé que la Société utilise elle-même Internet et les réseaux sociaux pour assurer sa 
visibilité auprès du public. Ainsi, un lecteur pourrait apporter du crédit à de fausses informations sur la 
Société ou ses produits, ayant été volontairement attribuées à la Société dans un but de nuisance par un 
tiers souhaitant dénigrer la Société. 

[ŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǎŜ 
répercuter sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement, 
notamment sur la conclusion ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ et ses perspectives. 

La Société assure une veille proactive des outils Internet et des réseaux sociaux et a mis en place une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ informations et de limiter, autant que possible, leur 
impact.  

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est modéré, étant considéré que :  
- la Société estime que la diffusion de critiques relatives à la Société est probable, mais que la Société 

sera en mesure de réagir efficacement grâce à la veille des outils Internet et des réseaux sociaux et 
grâce à la procédure de gestion de crise de communication ;  

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif sur 
ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ 
DǊŜŜƴΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǌentabilité de la Société). 

Risques liés à la dépendance aux personnes-clés 
Le succès de la Société dépend en grande partie des actions et des efforts entrepris par ses associés 
fondateurs Julien Blanchard, Président du Directoire de la Société, et David Hoffmann, membre du 
Directoire de la Société et consultant auprès de la Société depuis le 1er décembre 2024. La perte de leurs 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀ 
stratégie, et ainsi avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses résultats, sa situation financière, 
son développement et ses perspectives.  

La Société a mis en place une assurance spécifique pour couvrir le risque de décès de ces deux personnes-
clés (voir la section 1.1.6 « Assurance et couverture des risques » du Rapport Financier Annuel). 
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La Société a également fait en sorte que les équipes actuellement en place soient en mesure de poursuivre 
les travaux initiés, notamment en matière de recherche et développement. 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est modéré, étant considéré que :  

- Julien Blanchard et David Hoffmann, co-ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ce projet et sont les actionnaires les plus significatifs de la Société (voir la section 1.9 « Principaux 
Actionnaires » du Rapport Financier Annuel) ;  

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
rentabilité). 
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RISQUES LIÉS À [ΩLb5¦{¢wL9 5!b{ [!v¦9[[9 htÈRE LA SOCIÉTÉ 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Les ciments vendus par la Société sont principalement utilisés pour des applications de construction tant 
de logements individuels ou collectifs que de bâtiments industriels ou commerciaux, ou encore pour des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǊƻǳǘŜǎΣ ǇƻƴǘǎΣ ǘǳƴƴŜƭǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎύΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŎȅŎƭƛǉue, 
ainsi le dynamisme de la demande des ciments Hoffmann Green dépend Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ 
ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǊŎƘŞΣ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀŎǊƻ-économiques conjoncturels. 

Les facteurs structurels qui déterminent, sur chaque marché, le niveau de la demande en matériaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
(représentée par exemple par le produit national brut/habitant), mais aussi des éléments plus culturels 
comme les habitudes de construction de chaque marché (construction en bois, acier, béton). Au-delà de 
ces facteurs structurels, la situation économique influe conjoncturellement sur les marchés de la 
construction, et particulièrement en cas de crise économique et de forte instabilité financière mondiale. En 
effet, les paramètres économiques globaux déterminent la capacité des acteurs publics et privés à financer 
par un accès au crédit et réaliser les projets individuels ou collectifs qui constituent le marché de la 
construction. 

5Ŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ƭŜ 
développement de la Société. 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est modéré, étant considéré que :  

- ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ 
France de 5% à horizon 2030 ;  

- la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif sur 
ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΦ 

¶ Risques liés à la réglementation 

La Société exerce son activité dans un environnement fortement réglementé. En particulier, les sites de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻn spécifique, requérant une autorisation 
préfectorale.  
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A la date du Rapport Financier Annuel, la Société est dotée de deux unités de production « H1 » et « H2 », 
situées à Bournezeau (85), qui ont chacune ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ L/t93. Cette 
démarche devra être renouvelée dans le cadre de la construction du site de production « H3 » en région 
Rhône-AlpesΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŀǊǾŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎΦ  

De manière plus générale, la Société ne peut garantir que des modifications rapides ou importantes de la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
procédures et de contrôles supplémentaires), ou encore constituer un frein au développement des activités 
de la Société. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, ses perspectives ou son 
développement. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2, la Société estime 
ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ 
Green sont décarbonés et s'inscrivent ainsi pleinement dans le cadre des futures normes de construction 
(voir la section 1.6 « Environnement réglementaire » du Rapport Financier Annuel). 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est limité, étant considéré que :  

- la Société se conforme aux dispositions légales et réglementaires applicables à son activité, et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de CO2, Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Société ; 

- la modification de la réglementation applicable à la Société pourrait avoir un impact négatif limité 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όǎǳǊŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŦǊŜƛƴǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

3 Arrêté préfectoral n°17-DRCTAJ/1-510 en date du 13 juillet 2017 et arrêté préfectoral n°20-DRCTAJ/1-517 en date 
du 29 juillet 2020 
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RISQUES JURIDIQUES 

¶ Risques liés à la propriété intellectuelle 

Grâce aux travaux de recherches menés par David Hoffmann et son équipe, la Société a développé un 
savoir-faire et des technologies uniques et innovants. Ces technologies étant au ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ 
Hoffmann Green, la Société a mis en place une politique de protection de sa propriété intellectuelle à 
travers différents axes, décrite à la section 1.2.1.1 « La protection de la propriété intellectuelle de la 
Société » du Rapport Financier Annuel. 

Le succès de la Société dépend entre autres de sa capacité à obtenir, à conserver et à protéger ses brevets, 
marques, dessins et modèles ainsi que ses autres droits de propriété intellectuelle ou assimilés (tels que 
notamment son savoir-faire propriétaire). Par conséquent, il se pourrait que : 

-  la Société ne parvienne pas à développer des inventions brevetables ; 

-  la Société ne se voie pas accorder les brevets ou marques pour lesquels elle a déposé ou déposera 
des demandes ; 

-  la Société voie un jour contestée la validité de ses brevets ou marques par des tiers ; 

-  ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŜȄŎƭǳǊŜ 
des concurrents ; 

-  la Société ne puisse garantir que le champ de protection conféré par les brevets, les marques et les 
titres de propriété intellectuelle de la Société est et restera suffisant pour la protéger face à la 
concurrence et aux brevets, marques et titres de propriété intellectuelle des tiers couvrant des 
dispositifs similaires ; 

-  la Société ne puisse garantir que des salariés de la Société ne revendiqueront pas des droits ou le 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘŜ ǇǊƛȄ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 
création desquelles ils ont participé, étant précisé que les contrats de travail des salariés de la 
{ƻŎƛŞǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘύ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
protégeant les droits de propriété de la Société sur les inventions développées ; 

-  ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ƻǳ 
pour lesquels elle bénéficie ou bénéficiera de licences, sont contestés par des tiers. 

En outre, la Société ne peut être certaine que la confidentialité de ses technologies non brevetées, de son 
savoir-faire ou de ses secrets industriels, sera efficacement garantie par les protections mises en place, et 
ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾƛƻƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎŀtisfaisants pourront être exercés.  

De plus, les concurrents de la Société pourraient contrefaire ses brevets ou autres droits de propriété 
intellectuelle ou les contourner par des innovations dans la conception. Pour empêcher la contrefaçon, la 
Société pourrait engager des actions qui seraient onéreuses et mobiliseraient ses équipes. La Société 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ 
Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
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[ŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses 
résultats, ses perspectives ou son développement.  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

-  le dépôt de brevets pour certaines technologies développées par la Société ; 

-  la protection spécifique du savoir-faire propriétaire (sécurisation des données informatiques, 
insertion de clauses de discrétion et de non-concurrence dans les contrats de travail des salariés de 
la Société, codification des informations utilisées pour la fabrication des ciments Hoffmann Green) ;  
 

-  ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǳǎŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞǘǊƻ-ingénierie dans les contrats conclus avec les tiers ;  

-  une veille juridique régulière assurée par deux cabinets de conseil en propriété intellectuelle, ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ōǊŜǾŜǘǎΦ  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ 
activité, est par ailleurs accompagnée de plusieurs conseils juridiques spécialisés en propriété intellectuelle.  

A la date du Rapport Financier AnnuelΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ƭƛǘƛƎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
intellectuelle. 

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est élevé, étant considéré que :  

-  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ 
la Société estime que la protection desdites technologies est un enjeu clé ;  

-  la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όǇŜǊǘŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
rentabilité de la Société, risques de contentieux). 
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RISQUES FINANCIERS 

¶ Risques en termes de besoins de financement 

La Société a des besoins de financement importants pour le déploiement de son outil industriel, et pour le 
développement et la commercialisation de ses produits.  

Dans le cadre de sa stratégie, la Société a pour ambition de financer, en plus de ses dépenses 
opérationnelles, la construction ŘΩǳƴ nouveau site de production « H3 » dont la mise en service est prévue 
par la Société pour 2029. Le budget d'investissement s'établit autour de 25 aϵΦ 

Au 31 décembre 2025 ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ 6.9 aϵ όǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ht/±a avant 
dépréciations).  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ et des leviers identifiés et engagés pour assurer le 
financement son développement.  

La Société estime que le degré de criticité net de ce risque est modéré, étant considéré que :  

-  la Société dispose de la trésorerie nécessaire pour financer les investissements susvisés au 31 
décembre 2025 ;  

-  la réalisation des évènements décrits dans la présente section pourrait avoir un impact négatif 
élevé sur la Société (freins dans le développement des activités de la Société, impact sur le chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΦ 

Il est par ailleurs rappelé que la Société a réalisé : 

- Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ 
actions nouvelles ou existantes (OCEANE) pour un montant nominal de 4.999.997,44 euros souscrites par 
Eiffel Investment Group, lesquelles arriveront à échéance le 20 février 2029, afin de permettre à la Société 
de se doter de ressources financières complémentaires dans le cadre de sa stratégie industrielle et 
commerciale.  

- Ŝƴ Ƴŀƛ нлнпΣ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ 
actions nouvelles ou existantes (OCEANE) pour un montant nominal de 4.999.963,65 euros souscrites par 
Odyssée Venture, lesquelles arriveront à échéance le 22 mai 20нфΦ [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŀ 
également pour objectif de permettre à la Société de se doter de ressources complémentaires dans le cadre 
du déploiement de sa stratégie industrielle et commerciale, à des conditions financières avantageuses et 
avec une dilution potentielle limitée. Les fonds perçus permettront notamment de favoriser le 
développement des capacités de production du Groupe, la recherche et le développement de nouvelles 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

Le 19 septembre 2025Σ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ όh/!ύ pour 
un montant nominal de с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎouscrites par un fonds géré par Inveready, avec le soutien de 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ LƴǾŜǎǘ9¦, qui arriveront à échéance le 18 septembre 
2030Φ [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ h/! ǾƛǎŜ Ł soutenir les besoins en fonds de roulement de la Société et d'autres besoins 
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liés à la croissance organique, telles que la R&D et les dépenses d'investissement, et serviront à renforcer 
la situation financière de la Société, en assurant une gestion adéquate des actifs et passifs courants et en 
soutenant les opportunités d'expansion. 

Le 26 septembre 2025, la Société a réalisé une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 
ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ όǇǊƛƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎŜύ ŘŜ тΦфолΦтсп ŜǳǊƻǎΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛt déroulée du 11 au 23 septembre 2025 (inclus). Cette augmentation 
de capital, décidée par le Directoire le 4 septembre 2025 sur le fondement de la 11ème résolution adoptée 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ ол Ƴŀƛ нлнрΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ dans le cadrŜ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 
ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻs, visant à doter la Société de moyens financiers supplémentaires 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ όŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜύ. 

ASSURANCE ET COUVERTURE DES RISQUES 

A la date du Rapport Financier Annuel, la Société a mis en place une politique de couverture des principaux 
risques assurables avec des montants ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ŎƻƳpatibles avec la nature de son activité. 
La SoŎƛŞǘŞ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ǇŀǎΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛculières pour coƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
adéquats dans la limite des disponibilités et des conditions de marché.  
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1.2. APERÇU DES ACTIVITÉS 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ 

Née de la rencontre en 2014 entre David Hoffmann, ingénieur chimiste, et Julien Blanchard, entrepreneur, 
la Société conçoit, produit et commercialise des ciments décarbonés innovants sans clinker, en rupture 
totale avec le ciment Portland traditionnel. 

 

 

 

Le processus de fabrication du ciment Portland traditionnel est à lΩorigine de lΩémission de 881 kg de CO2 
par tonne de ciment Portland traditionnel de type CEM I4. Sa composition repose principalement sur 
ƭΩutiƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun matériau appelé « clinker », obtenu après cuisson du calcaire dans un four à très haute 
température pendant 18 heures. La production du clinker a un très fort impact environnemental en raison 
de cette cuisson à très haǳǘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ /h2, et qui nécessite une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

 

 

4 Source : ADEME, Bilan GES, http://www.bilans-
ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?ciments___chaux___platres__bet.htm. 

http://www.bilans-ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?ciments___chaux___platres__bet.htm
http://www.bilans-ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?ciments___chaux___platres__bet.htm
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tƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩurgence environnementale et de la nécessité de réconcilier secteur de la 
construction, fabrication du ciment et enviroƴƴŜƳŜƴǘΣ WǳƭƛŜƴ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ Ŝǘ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
dΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōle rupture technologique fondée sur deux principaux piliers : la modification de la composition 
Řǳ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉrocessus de fabrication à froid et propre (absence de cuisson des matières 
premières). 

 

Les matières premières utilisées pour la production des ciments Hoffmann Green sont essentiellement des 
co-prƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩindustrie, qui sont aujourdΩhui peu ou pas valorisés (laitier de haut fourneau issu de 
la production dΩacier, argile issue du lavage de granulats ou de boueǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ ƎȅǇǎŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ŘŞōƭŀƛǎ ŘŜ 
chantiers et désulfogypse généré par les centrales thermiques). Ces co-produits sont ensuite activés à froid 
grâce aux différentes technologies développées par la Société pour fabriquer les ciments Hoffmann Green. 

LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƛƴƪŜǊ Řŀƴǎ ƭes ciments Hoffmann Green, alliée à un processus de fabrication innovant, 
permettent ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ 5 par rapport au ciment Portland traditionnel 
(CEM I)5. 

 

 

5 Source Υ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9¢ta ό9valuation Technique Préalable de Matériau). Résultats du ciment 
formulé à base de la technologie H-IONA par rapport à un ciment Portland traditionnel de type CEM I. 
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όмύ {ƻǳǊŎŜ Υ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ [ƛŀƴǘǎ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όaŀǊǎ нлмтύ κ όнύ {ƻǳǊŎŜ Υ {ƻŎƛŞǘŞ 

Les ciments Hoffmann Green, qui adrŜǎǎŜƴǘ ƭΩensemble des marchés du secteur de la construction, sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ produits sur un premier site 4.0 situé à Bournezeau en Vendée, opérationnel depuis janvier 
2019. Ce site sans four ni cheminée ne produit pas de déchet et repose sur un process industriel de 
production automatisé. La production de ciments Hoffmann Green est générée par les deux unités de 
production « H1 » et « H2 » ayant une capacité de production dΩŜƴǾƛǊƻƴ 450 000 tonnes de ciment sur une 
année.  
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[Ωunité de production « H2 » de 70 mètres de haut, reposant sur un process « gravitaire » et entièrement 
construite en béton Hoffmann Green, a une capacité de production dΩŜƴǾƛǊƻƴ 400 000 tonnes de ciment 
par an en 3 x 8Φ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞ est celui qui sera dupliqué pour les développements en France et à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ  
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Le marché mondial du ciment est un marché robuste, en croissance, dominé par quelques leaders 
mondiaux. À ce jour, l'essentiel de la production française de ciment (17,9 millions de tonnes de ciment 
produites en 20236) est issu de 5 grands acteurs qui réalisent à eux seuls environ 95% de la production de 
ciment en France : Holcim (leader du secteur), Calcia-HeidelbergCement Group, Vicat, Eqiom Groupe CRH 
et Imerys Aluminates.  

Ces cimentiers traditionnels subissent une pression continue pour ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳpreinte carbone de leur 
activité, qui résulte ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 
ƭϥŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 en Europe, la hausse de la taxe carbone, ou encore 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur de la règlementation environnementale 2020 (RE 2020) au 1er janvier 2022 en France. 
Ce cadre réglementaire est favorable à la Société, qui ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ avance grâce à ses solutions bas 
carbone qui répondent aux futures normes environnementales de la construction. 

 

 

 

 

 

6 Source : Le ciment en chiffre 2024 (France Ciment) 
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w!tthw¢ 5ΩACTIVITÉ {¦w [Ω9·9w/L/9 ÉCOULÉ 

Impact de la situation en Ukraine  

!ǳŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƻǳ Ŝƴ wǳǎǎƛŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ 
ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
ont fait et font encore ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ En 
2024, des contrats ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŞƎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ certains fournisseurs. 
Ces évolutions de prix ont eu un impact modéré pour la Société. Par ailleuǊǎΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
impacter tout le secteur de la construction et pourraient générer des reports, voire des annulations de 
certains projets en cours. 

Impact de la situation en Iran  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ŎƘŀŎǳƴ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ŀǾŜŎ 
discernement, responsabilité et constance. Cette situation appelle de notre part une vigilance de 
chaque instant mais permet de souligner également la robustesse de notre modèle industriel, 
pensé pour limiter autant que possible notre exposition aux principaux facteurs de volatilité 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Cette résilience repose notamment sur plusieurs fondamentaux structurants : 

ω ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ 

ω ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ŎƛƳŜƴǘǎΣ  

ω un besoin énergétique de production très limité, et couvert à 50 % par énergie solaire  

ω une usine gravitaire pour le malaxage des matières,  

ω des contrats pluriannuels sécurisant nos approvisionnements en matières premières,  

ω ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎŀǊōƻƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ I-
UKR produite.  

 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ 

La Société a poursuivi son développement en 2025. Malgré un marché de la construction français toujours 

très dégradé, la Société a commercialisé 50 716 tonnes de ciments. Cette performance a été rendue 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ bâtiments industriels, 

des fondations spéciales, des aménagements urbains, des énergies renouvelables, ƳŀǊŎƘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧ . Les 

ventes ont essentiellement concerné la technologie H-¦Yw Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

enregistrés dans le carnet de commandes. 
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Les ventes de ciments alternatifs au ciment traditionnel Portland sont intrinsèquement liées au cycle 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 

traditionnellement une période pouvant aller de 12 à 36 ƳƻƛǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

autorisations administratives (permis de construire, purge des recours, Χύ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

pré-ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘǳǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ мн Ŝǘ 36 mois. La 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 

ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇlicatifs béton sont réalisés. Cette période correspond à la 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ /ŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ Les durées de ces cycles ont 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ des matériaux 

de construction consécutive de la guerre en Ukraine. 

Stratégie 

La stratégie commerciale de la Société vise à être présente en amont des projets afin de faire inscrire très 

tôt ses solutions dans les CCTP (Cahiers des Clauses Techniques Particulières) sur un panel élargi 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-comƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de cette stratégie commerciale. 
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Les solutions de la Société peuvent cependant être retenues sur des projets déjà initiés et en cours, sur 

quelques applicatifs hors génie civil, en substitution du béton traditionnel. Ces ventes « spot » sont 

importantes dans le cadre du développement commercial et technique de la Société car elles permettent, 

sur les chantiers, de promouvoir et de démontrer la pertinence des solutions, et de gagner en expérience. 

Toutefois, ces ventes « spots » sont moins génératrices de volumes de ciment que lorsque les solutions 

Hoffmann sont inscrites dans les CCTP des projets, car elles sƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦǎΦ 

[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ нлнр ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊşǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŞƴƛŜ 
ŎƛǾƛƭΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
constituent un socle essentiel pour accompagner la montée en puissance des volumes et renforcer la 
ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

En parallèle, la Société a également poursuivi sa stratégie de diversification vers plusieurs marchés porteurs, 
notamment les énergies renouvelables (éolien et photovoltaïque), les aménagements extérieurs et 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ Ŝncore le traitement des déchets. Le déploiement des 
solutions Hoffmann Green sur ces marchés à fort potentiel en volumes a permis de bénéficier en 2025 de 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŀƴƴŞŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Au 31 
décembre 2025, la répartition des volumes par marché est la suivante : logement (50 %), ENR - éolien et 
photovoltaïque (20 %), industrie (15 %), tertiaire - bureaux et bâtiments publics (5 %), et autres (10 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des volumes par marché au 31/12/2025  

 

IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ нлнрΣ 
notamment aux États-¦ƴƛǎ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ¦{!Φ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ 
Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ мл aϵΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ 
Ł нр ;ǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƳŞǊƛŎain. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Société sont en charge de financer, construire et opérer des unités Hoffmann de type H2 et de produire et 

commercialiser les ciments Hoffmann sur leur territoire géographique en contrepartie du paiement de 

redevances à la Société. La Société cible les marchés matures pour la transition carbone, à savoir les pays 

avec des réglementations environnementales avancées et contraignantes, favorables au modèle 
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ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴΦ [Ω9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ aƻȅŜƴ-Orient sont les zones géographiques 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

En septembre 2023, la Société a signé avec le groupe SHURFAH un contrat de licences exclusives ŘΩǳƴŜ 

durée de 22 ans en vue de construire plusieurs unités de type « H2 » en Arabie Saoudite ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

la décarbonation du secteur de la construction sur ce territoire. En contrepartie du transfert industriel et 

technologique et de cette exclusivité, la Société percevra de la part de SHURFAH ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ des 

redevances annuelles ŦƛȄŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ciments Hoffmann en Arabie Saoudite. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнп ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ 

ƭƛŎŜƴŎŜǎΦ [Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ нлнп Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ł 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ōƻƴƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ ǎŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ мл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎƛǘŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ŘΩƛŎƛ нлнсΦ 

[ΩŀƴƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƨŀƭƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 

ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎ ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Υ 

ω Poursuite du développement en Arabie Saoudite, avec le lancement de la construction de H-KSA 1, 

première unité Hoffmann sur le territoire à proximité de Djeddah ;  

ω {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ-¦ƴƛǎΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ de нл aϵΣ 

Řƻƴǘ мл aϵ ŘŞƧŁ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлнп Ŝǘ мл aϵ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлнр; 

ω {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ-Uni et en Irlande avec Cemblend Ltd, partenaire 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н aϵ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ Řƻƴǘ рллΦллл ϵ ŘŞƧŁ ŦŀŎǘǳǊŞǎ Ŝƴ 

2024.  
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{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 

[ΩǳǎƛƴŜ Iн, localisée en Vendée sur la commune de Bournezeau à côté du site H1, a été mise en service le 

30 juin 2023 et le budget alloué de ннΣп aϵ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ [ΩǳǎƛƴŜ Iн ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ 

en vrac et cet ouvrage de 70 mètres de haut a été entièrement réalisé à partir de ciment Hoffmann. 

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł ōŞǘƻƴ wϧ5 ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ est mise en service depuis début avril 2023. Cette centrale à 

béton a pour objet de tester et développer de nouvelles formulations de bétons bas carbone à partir de 

ŎƛƳŜƴǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ {ƻƴ ōǳŘƎŜǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à нΣл aϵΦ 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Iо ŘŜǾǊŀƛǘ ŘŞōǳǘŜǊ au plus tard au premier semestre 2028 pour une réception en 

2029. Ce planning est en ligne avec les ambitions de la Société à horizon 2030 ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la capacité de production de ciment, telles que communiquées dans le Rapport Financier Annuel. Le budget 

est estimé à 25 aϵΦ 
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La Société a achevé en 2024 la réhabilitation du site de sa filiale Hoffmann Microtech acquise en juin 2022. 

Les travaux ont permis ŘΩƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ Řǳ ƭŀƛǘƛŜǊ ŘŜ Ƙŀǳǘǎ ŦƻǳǊƴŜŀǳȄΣ ƭΩǳƴŜ 

des matières premières utilisées dans les ciments H-UKR et H-IONA. Le budget alloué à ces investissements 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΣ5 aϵΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘƛŜǊ ōǊƻȅŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴdustrielle est effective depuis le début de 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 et le site est même passé sur une organisation en нȄу ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 

9ƴŦƛƴ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ en 2025 ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ complémentaire entièrement automatisée de 

déchargements de big bag pour conserver une cadence de chargement matières premières élevée, même 

en cas de livraison avec ce type de contenant. 

 

Sur le plan des ressources humaines, la Société a stabilisé son effectif malgré le triplement des volumes de 

production, signant ainsi le caractère très automatisé de son process de production Au 31 décembre 2025, 

le Groupe comptait 60 employés contre 59 au 31 décembre 2024. 

Après la délivrance du brevet chinois pour son liant H-P2A, la Société a accentué le développement de la 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƛƳŜƴǘ л҈ ŎƭƛƴƪŜǊ I-EVA. 

!ǇǊŝǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƭŜ ōǊŜǾŜǘ I-9±! ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ de Chine. 

La Société a par ailleurs prolongé de 3 ans le contrat de partenariat signé en 2021 avec le Centre Scientifique 

et Technique du Bâtiment (CSTB). Cette extension de partenariat permettra à Hoffmann Green, grâce à une 

planification et une organisation établies entre les deux établissements, de bénéficier de délais optimisés 

dans le traitement de ses dossiers pour l'évaluation de ses technologies actuelles et futures, notamment 

celles très prometteuses à base d'argile, comme les technologies H-EVA et H-P2A. 
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[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ !Ǿƛǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǳƴ ŀƴΣ ǳƴ Ŧŀƛǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Řŀƴǎ 
le secteur. Ces évaluations couvrent désormais l'essentiel des applicatifs du secteur de la construction - 
fondations superficielles et superstructures - ainsi que des ouvrages particulièrement exigeants tels que les 
ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜΣ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴŎŜ Řǳ Ŏiment H-UKR dans 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǾŀǊƛŞŜǎΦ 

Parallèlement, Hoffmann Green a franchi une étape majeure sur le plan international puisque le ciment H-
UKR 0% clinker a obtenu une reconnaissance réglementaire majeure aux États-Unis avec la certification 
ASTM C1157. Cette homologation constitue une étape ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜΣ ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ I-
UKR dans les référentiels de conception et de sécurité des structures en béton aux États-¦ƴƛǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ 
ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ !/ рнфΦ /ŜǘǘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴnue en Arabie 
Saoudite, constitue une première mondiale pour un ciment à 0% de clinker.  

/Ŝǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜ т ŀƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ 
ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ Ҍмл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ 
Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

 

La Société poursuit sa feuille de route en matière de RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises). La 

{ƻŎƛŞǘŞ ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜϯ ǎŎƻǇŜ о ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

référentiel Net Zéro LƴƛǘƛŀǘƛǾŜϯ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ /ŀǊōƻƴŜ пΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

premiers cimentiers à publier son bilan carbone réalisé selon les trois scopes.  

Au-delà des évaluations obtenues par des agences de notation extra-financières françaises et 

internationales qui classent la Société parmi les entreprises les plus performantes de sa catégorie, la Société 

a reçu plusieurs distinctions qui mettent en valeur son engagement quotidien et ses innovations concrètes 

et immédiates au service d'une société décarbonée : 

¶ le prix Paulownias de la transformation décerné par le Collège des Directeurs du Développement 

Durable (C3D) qui regroupe 250 directeurs du développement durable et le prix de la « Vitrine 

Déchet et économie circulaire » du 14ème Forum National organisé par le réseau PEXE en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

numérique. 

 

¶ rendez-Ǿƻǳǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ǎƛƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ !ǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 

les trophées des Usines mettent en avant les sites industriels français les plus performants. La 

{ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜǎǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ Ŝƴ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀnnée, dans la catégorie RSE, 

récompensant le meilleur projet de développement durable (gestion des déchets, efficacité 

énergétique, préservation des ressources...). Ce prix salue le lancement de la deuxième unité de 

production du Groupe, H2, première cimenterie verticale au monde. Conçue pour avoir un impact 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŀƭƭƛŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ wϧ5 ŀǾŀƴŎŞŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ǇŀǊ р ƭŀ 

capacité de production ŘΩHoffmann Green, de 50.000 tonnes à 250.000 tonnes. 
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¶ l'Association mondiale du ciment (WCA), fondée en 2016, est la plus grande organisation 

indépendante qui travaille à l'échelle mondiale au nom de l'industrie du ciment et de ses parties 

prenantes. Ses objectifs sont de représenter et de promouvoir l'industrie mondiale du ciment, ainsi 

que les intérêts commerciaux et juridiques de ses membres, dont la Société fait partie, auprès des 

institutions et organisations nationales et internationales. Lors de sa conférence annuelle, 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜǎ нп Ŝǘ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ł 5ǳōŀƠΣ ƭΩAssociation a décerné le prix du « Low Carbon 

Cement » à la Société, témoignant de la valeur ajoutée de ses ciments décarbonés sans clinker qui 

divisent par 5 les émissions de CO2 par rapport au ciment traditionnel. 

 

¶ institution à  caractère  ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ  ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ  ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ  ŀ  ǇƻǳǊ  Ƴƛǎǎƛƻƴ  ŘŜ  ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ  ƭŀ  

qualité  des constructions  par  des  actions  de valorisation  des  différents  acteurs  de  la  production  

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ  ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛon de la culture architecturale. 

Elle décerne chaque année une trentaine de prix et récompenses ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 

du bâtiment. A ce titre, Julien Blanchard et David Hoffmann ont reçu par le jury des prix et 

récompenses de l'Académie, le 14 septembre dernier, la médaille des entrepreneurs et dirigeants 

d'entreprise, prix Société Centrale des Architectes 1875. Cette distinction prestigieuse récompense 

le parcours entrepreneurial ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘΩIƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ pour leur investissement pour 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ secteur de la construction et le rendre le plus durable possible. 

Par ailleurs, un an après avoir intégré la promotion 2022 du programme French Tech Green20 qui lui a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Greentech, la Société a été 

sélectionnée pour intégrer le nouveau programme gouvernemental France 2030 qui vise à défendre la 

souveraineté française et développer les leaders mondiaux de demain. 

La Société a reçu le label « Solar Impulse Efficient Solution » pour son ciment décarboné H-UKR. Initié par 

ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘŜǳǊ .ŜǊǘǊŀƴŘ tƛŎŎŀǊŘΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ « Solar Impulse Efficient Solution » vise à accréditer les produits et 

solutions responsables et rentables, afin de promouvoir leur utilisation pour atteindre rapidement les 

objectifs environnementaux notamment énergétiques et de neutralité carbone.  

Enfin en 2025, la société a intégré le club Excellence de BPI France. 
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Perspectives et ambitions de la Société  

 
En France, la Société a pour ambition ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
production et son maillage territorial. A horizon 2030, la Société envisage une capacité de production total 
de 1 000 000 de tonnes de ciment au travers de trois sites de production, et un chiffre d'affaires d'environ 
150 aϵΣ correspondant à 6% de parts de marché en France.  

À ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
partenaires. Les partenaires de la Société sont en charge de financer, construire et opérer des unités 
Hoffmann de type H2 et de produire et commercialiser les ciments Hoffmann sur leur territoire 
géographique en contrepartie des paiements de droits ŘΩŜƴǘǊŞŜ, de redevances Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛȄ à 
la Société. Le premix correspond à une partie des formulations qui sera produite par la Société et livrée aux 
partenaires afin que ceux-ci puissent produire les ciments Hoffmann en local avec leurs unités de 
production. [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 6 unités opérationnelles en dehors de France à horizon 2030. 
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/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǊǘƛŎǳƭŞ 
autour de 3 axes majeurs :  

- un axe industriel avec la construction dΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Iо afin d'augmenter 
rapidement les capacités de production et de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national ; 

- un axe commercial, en France via la conclusion de contrats avec de nouveaux partenaires et à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ; et 

- un axe innovation qui a pour objectif de développer de nouvelles technologies dans le domaine des 
ciments et de conserver le ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ dont bénéficie la Société. Il est 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀǾƻƛǊ с ŎƛƳŜƴǘǎ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 
Le développement des activités de la Société est soutenu au niveau national :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Le développement des activités de la Société est également soutenu au niveau européen : 
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET APPROVISIONNEMENT EN CO-PRODUITS 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 
la protection de la propriété intellectuelle, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ la stabilité de l'approvisionnement des co-produits 
utilisés par la Société pour la production des ciments Hoffmann Green. 

1.2.1.1. La protection de la propriété intellectuelle de la Société 

Grâce aux travaux de recherches menés par David Hoffmann et son équipe, la Société a développé un 
savoir-ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ 
Hoffmann Green, la Société a mis en place une politique de protection de sa propriété intellectuelle à 
travers différents axes. 

1.2.1.1.1. Les brevets  

Les brevets des technologies H-P2A et H-EVA concernent les formules de ciments, accompagnées 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ 
portée géographique de la protection est la suivante :  

- H-P2A : France et pays cocontractants du PCT (traité de coopération internationale en matière de 
brevets), Etats-Unis et Chine ;  

- H-EVA : France, pays cocontractants du PCT, Europe, Hong Kong, Etats-Unis et Chine ; 

- H-UKR : la Société a fait le choix de ne pas déposer de demande de brevet pour la technologie H-
UKR, sa troisième technologie. Ce choix est guidé par la volonté de la Société de limiter au maximum 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ cette dernière technologie 
développée. La Société a toutefois fait les démarches préliminaires auprès de ƭΩLbtL ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ I-¦YwΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ viendrait à 
développer une technologie similaire ;  

- H-IONA : technologie répondant à la norme NF EN 15743. 

1.2.1.1.2. Le savoir-faire 

Au-delà des technologies brevetées, la Société a développé au cours de ces dernières années un savoir-
faire propriétaire unique en matière de fabrication de ciments décarbonés. Au cours des travaux de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ 
réalisés en laboratoire permettant de constituer des bases conséquentes de données et de résultats. 
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Le savoir-faire propriétaire ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŎǊŞŞ ǎǳǊ 
mesure pour la production des ciments Hoffmann Green. En ce sens, les connaissances techniques relatives 
au fonctionnement dŜ ƭΩoutil industriel sont indispensables à la production des ciments Hoffmann Green et 
ƭŜ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ résultat équivalent. 

La Société a mis en place diverses procédures pour protéger ce savoir-faire propriétaire : 

- protection des secrets de fabrication Υ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
{ƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
dont seul un nombre très limité de personnes identifiées détiennent la signification. En ce sens, les 
collaborateurs ne sont pas mis en situation de détenir tout ou partie des secrets de fabrication des 
ciments Hoffmann Green. Ce système de codification constitue un niveau supplémentaire de 
protection ; 

- système informatique Υ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ 
niveau de protection afin de sécuriser les données collectées par la Société (voir la section 1.1.1.4 
« wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎȅōŜǊŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ » du Rapport Financier 
Annuel) ;  

- ressources humaines : les contrats de travail des salariés de la Société contiennent une clause de 
ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 
confidentialité des informations portées à la connaissance du salarié est strictement encadrée. Les 
contrats de travail des salariés de la Société contiennent également une clause de non-
concurrence, dont la violation entraîne le paiement par le salarié dΩǳƴŜ iƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
dissuasif. 

La Société est seule propriétaire dŜ ƭΩintégralité des éléments de propriété intellectuelle liés à son activité.  

Les marques, logos et noms de domaine créés par la Société dans le cadre de son activité font ǘƻǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όLbtLύΦ  
 
1.2.1.2. La fourniture des co-produits utilisés pour la fabrication du ciment 

Les trois principaux co-produits utilisés pour la fabrication des ciments Hoffmann Green, à savoir le laitier 
ŘŜ Ƙŀǳǘ ŦƻǳǊƴŜŀǳΣ ƭΩŀǊƎƛƭŜ flashée et le gypse / désulfogypse sont fournis à la Société par divers fournisseurs. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique d'innovationΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ 
davantage le nombre de co-produits utilisés pour fabriquer de nouveaux ciments, afin de multiplier les 
possibilités de ressources de la Société. Des recherches sont notamment en cours sur des technologies 
permettant la valorisation des cendres volantes issues de la biomasse. 

 

FORCES ET ATOUTS CONCURRENTIELS 

Depuis 2014, la Société ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞe à un rythme soutenu avec la mise au point de trois nouvelles 
technologies dans le domaine du ciment, et la construction de deux unités de production de ciments 
décarbonés sans clinker. 
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Fort de ce développement, la Société ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ avance pour répondre aux futures normes 
environnementales de la construction et fait figure de véritable pionnière du ciment décarboné. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ et ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ, 
présentés ci-après. 

 
1.2.1.3. Des innovations majeures ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

Premiers ciments sans clinker, les ciments Hoffmann Green apportent une contribution quantifiable d'un 
point de vue environnemental et sociétal. Les trois technologies H-P2A, H-EVA et H-UKR sont des 
technologies disruptives, alternatives au ciment Portland traditionnel, permettant de diviser par 5 les 
émissions de CO2 par rapport au ciment Portland traditionnel de type CEM I au cours d'un processus de 
fabrication innovant7. Elles offrent de plus des performances techniques et économiques supérieures au 
ciment Portland traditionnel. 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ōǊŜǾŜǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ 
souhaiteraient entrer sur le marché du ciment décarboné. Ces barrières sont renforcées par les 
compétences et le savoir-faire uniques, tant sur la recherche fondamentale que sur les procédés de 
fabrication particulièrement innovants, développés par les équipes de la Société.  
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1.2.1.4. Un nouveau concept industriel 4.0 spécifiquement adapté à la fabrication de ciments 
décarbonés  

La Société a inauguré en novembre 2018 le premier site de fabrication de ciments sans clinker au monde. 
En juillet 2023, la Société a mis en service sa seconde unité de production (« H2 »), unité de production 
verticale de 70 mètres de haut, construite intégralement avec le ciment Hoffmann, unique au monde, sur 
son site de Bournezeau en Vendée. Ce site de production innovant et respectueux de l'environnement est 
entièrement adapté à ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ /ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
a permis à la Société d'intégrer les Programmes Investissement d'Avenir en France et Horizon 2020, le 
prestigieux programme européen pour la recherche et l'innovation Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŀǳȄ 
niveaux national, régional, départemental et local.  

Le sitŜ ŘŜ .ƻǳǊƴŜȊŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řϥǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƎǊŀǾƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
pour la plupart familiales, qui sont pour certaines devenues des leaders sur leur marché. On retrouve des 
entreprises comme Cougnaud Construction dans la construction modulaire, Soriba dans le préfabriqué 
béton, Groupe Briand dans les charpentes métalliques, mais également Sodebo ou Fleury-Michon dans 
l'agro-alimentaire, ou encore Bénéteau dans le nautisme, etc.  

1.2.1.5. Un business model disruptif 

La Société dispose d'un modèle rentable et durable fondé sur un positionnement à forte valeur ajoutée 
basé sur la mise en place de contrats de partenariatΦ ! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ 
pas encore rentable car elle est en phase de développement. 

Chaque contrat de partenariat est signé pour une durée de 3 à 8 ans. Ces contrats peuvent intégrer 
notamment :  

- ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ όupfront) ; et 

- la vente de ciment au volume 

- ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ.  

Par ailleurs, ce modèle de revenu unique est soutenu par des leviers créateurs de valeurs. 

En effet, la Société bénéficie d'un positionnement à forte valeur ajoutée, compte tenu des performances 
techniques et des gains de productivité qu'apportent les ciments Hoffmann Green. Pour ces raisons, la 
Société s'est positionnée sur un prix du ciment à la tonne historiquement plus élevé que celui du ciment 
Portland traditionnel Ce différentiel de prix tend à se réduire significativement, il ne représente pas un 
impact significatif à l'échelle d'un bâtiment et ne représente donc pas un frein pour les clients (environ 2% 
de différence, tous corps d'état confondus, sans prise en compte du bonus de constructibilité). Les prix 
proposés par la Société sont contractualisés auprès des clients de la Société, au travers des contrats de 
partenariat. 
En comparaison avec les cimentiers traditionnels dont la structure capitalistique est très importante, la 
construction des sites de production de la Société nécessite des besoins en investissement plus limités et 
sont facilement duplicables pour accompagner le développement de ses activités.  
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1.2.1.6. Un cadre réglementaire favorable 

Dans un contexte où les scientifiques n'ont eu de cesse de tirer la sonnette d'alarme et de souligner 
l'urgence environnementale, les cimentiers traditionnels subissent une pression continue pour réduire 
l'empreinte carbone de leur activité. Cette pression ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭϥŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2, la hausse de la taxe 
carbone, ou encore la mise en place de la RE 2020 (ces nouvelles réglementations sont décrites à la section 
1.6 du Rapport Financier Annuel). 

Les ciments décarbonés Hoffmann Green sont actuellement les seules réponses industrielles permettant 
de réduire par 5 l'empreinte carbone du ciment par rapport au ciment Portland traditionnel de type CEM I. 
Ils s'inscrivent ainsi pleinement dans le cadre des futures normes de construction, ce qui confère à la Société 
un avantage concurrentiel important sur les cimentiers traditionnels. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENTS 

1.2.1.7. Principaux investissements en cours de réalisation et futurs 

1.2.1.7.1. Création des usines H2 à Bournezeau et H3 en région Rhone-Alpes. 

Dans le cadre de sa stratégie, la Société a initié en décembre 2020 ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
« H2 », lequel a été mis en service en juillet 2023 à Bournezeau, à côté du site « H1 ».  
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Au premier semestre ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн8, la Société prévoit de lancer la construction du site de production 
« H3 » en région Rhône-Alpes, sur une plateforme multimodale (accès fluvial, accès ferroviaire, accès 
routier), Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩune mise en service en 2029. 

Le fonctionnement à pleine charge des trois sites de production permettra ŘΩŀtteindre une capacité 
annuelle de production globale dΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 000 000 de tonnes de ciment ŘΩƛŎƛ нл30. 

  

H1 

 

H2 
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Le budget d'investissement de « H3 » s'établit autour de 25 aϵ :  

-  les deux tiers des investissements seront affectés aux équipements du process industriel, lesquels 
seront amortis sur une durée moyenne de 8 ans ; 

-  un tiers des investissements sera affecté à l'immobilier, lesquels seront amortis sur une durée 
moyenne de 30 ans.  

 

1.3. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES SA (anciennement Holding HJB Tech) est, depuis le 3 
septembre 2019, une société anonyme à directoire et conseil de surveillance. Elle est immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de La Roche sur Yon, sous le numéro 809 705 304 et son siège social 
est situé La Bretaudière, Chaillé-sous-les-hǊƳŜŀǳȄΣ уромл wƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴΦ  

Depuis juin 2022, HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES détient 100% du capital de la société 
HOFFMANN MICROTECH, société par actions simplifiée immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Périgueux sous le numéro 353 883 648 dont le siège social est situé 1 rue des chênes, 12110 
Viviez.  

En juillet 2022, la Société a noué un premier partenariat en Suisse avec un acteur local de la construction 
ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƨƻƛƴǘ-venture, HOFFMANN SUISSE. La société HOFFMANN SUISSE est 
détenue à hauteur de 10% par HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES et est contrôlée 
majoritairement par le partenaire local (90%). HOFFMANN SUISSE est située 25B route du Bois-de-Bay, 
1242 Satigny, Suisse. 

 

 

1.4. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT 

Les éléments financiers présentés dans ce chapitre sont issus des comptes annuels de la Société établis 
conformément ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ LCw{ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀŘƻǇǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ 2024 et 2025. Les 
lecteurs sont invités à lire la présente analyse de la situation financière et des résultats de la Société pour 
les exercices clos les 31 décembre 2025 et 31 décembre 2024, avec les états financiers de la Société et les 
notes annexes aux états financiers présentés au chapitre 2 du Rapport Financier Annuel et toute autre 
information financière figurant dans le Rapport Financier Annuel. 
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Résultats Annuels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ нлнр ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł мсΣу aϵΣ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ҌнтΣо҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ όмоΣн 
aϵύΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ Ҍнмн҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 
des volumes commercialisés ainsi que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ-Unis ayant entraîné la 
ƭŜǾŞŜ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ мл aϵΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝƴ нлнрΦ[Ω9.L¢5! нлнр ǊŜǎǎƻǊǘ ŀƛƴǎƛ Ł -фΣл aϵΣ ŎƻƴǘǊŜ -лΣт aϵ Ŝƴ 2024. Cette évolution 
ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎŀŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻōƭƛƎŞ Řǳ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ 
engagé en 2025, se traduit par des effets positifs tangibles depuis le 1er janvier 2026.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9ƴ Yϵ 2025 2024 Var.

Chiffre d'affaires 16 842 13 248 3 594

Résultat Opérationnel Courant -13 217 -4 873 -8 344

EBITDA -9 038 -728 -8 310

Résultat Opérationnel -13 274 -4 938 -8 336

Résultat Financier -1 262 153 -1 415

Impôt -280 -186 -94

Résultat Net -14 816 -4 971 -9 845

Trésorerie disponible 5 599 4 799 800

Placements de trésorerie 913 11 730 -10 817

Capitaux Propres 55 687 62 485 -6 798
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DǊŃŎŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŧƛƴ нлнр 
sur les achats, les négociations fournisseurs et le pilotage opérationnel, la Société a significativement 
amélioré sa structure de coûts, se traduisant mécaniquement par une amélioration du levier opérationnel, 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ƳŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р Ł у aϵ Řŝǎ нлнсΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ нлн7 et les années 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΦ CƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ 
sur le développement commercial pour une atteinte du break-ŜǾŜƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ нлнт ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
progression des volumes.  
Le résultat opérationnel courant intègre des achats consommés à -мнΣл aϵ όŎƻƴǘǊŜ -пΣл aϵ Ŝƴ нлнпύΣ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
partenaires, des charges de personnel stables à -оΣп aϵΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
charges externes  à -ммΣс aϵ όŎƻƴǘǊŜ -7,3 aϵ Ŝƴ нлнпύΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
certification en France et aux États-¦ƴƛǎ όƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ŜǎǎŀƛǎΧύ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀnsport liée à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ contre -рΣл aϵ ǳƴ ŀƴ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΦ  
 
Une situation financière solide 

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎƻƭƛŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ Ł ррΣт 
aϵΦ 
 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǎŀ ŘŜǘǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р aϵ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ 
ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ нлнтΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ǇǊşǘ LƴƴƻǾŀǘƛƻƴ .ǇƛŦǊŀƴŎŜ ŘŜ о aϵ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 
fin 2025. [ŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сΣо aϵ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ нм aϵ) 

twhth{L¢Lhb 5Ω!CC9/¢!¢Lhb 5¦ wÉ{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9 нлнр 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
prochaine assemblée générale devant se tenir le 22 mai 2026, d'affecter la perte de l'exercice, soit -
15.465.460 euros, au compte « Report à nouveau » όŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ -прΦлууΦпно ŜǳǊƻǎύ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ŝƴ 
conséquence à -60.553.883 euros.  
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INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT FOURNISSEURS ET CLIENTS 

Les factures reçues et émises non réglées au 31 décembre 2025 se décomposent de la manière suivante : 

 

Les créances douteuses ne sont pas prises en comptes dans le tableau 

Factur es reçues et émises non  réglées à la date de clôtur e de l'exercic e  
(tableau  prévu au I de l'articl e D.441-4) 

Les créances douteuses ne sont pas prises en comptes dans le tableau 

0 jour

(indicatif)

1 à 30

jours

31 à 60

jours

61 à

90

jours

91

jours et plus

Total 

(1 jour et plus)

0 jour

(indicatif)

1 à 30

jours

31 à 60

jours

61 à

90

jours

91

jours et plus

Total 

(1 jour et plus)

Nombre de 

factures 

concernées

                     605 243 342 172

Montant total de s 

factures 

concernées

(préciser : HT ou 

TTC) - TTC

           3 489 366     1 263 556        232 529          36 014        158 726     1 690 824   22 709 514        749 131        113 612          87 889     1 887 780     2 838 413 

Pourcentage du 

montant total des 

achats de

l'exe rcice 

(préciser : HT ou 

TTC) - TTC

12% 4% 1% 0% 1% 6%

Pourcentage du 

chiffre d 'affaire s 

de l'exercice

(préciser : HT ou 

TTC)

123% 4% 1% 0% 10% 15%

Montant total des 

factures exclues 

(préciser : HT ou 

TTC}

Délais de 

paiement utilisés 

pour le calcul des 

retards de 

paieme nt

Ce tableau ne prend pas en compte les cr®ances d®pr®ci®es (76 800ú).

(C)  Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai l®gal Å article L. 441-6 ou article L. 443-1du code de commerce)

o Délais contractuels : A Échéance facture du fournisseur o Délais contractuels : A échéance f ixée par la société HGCT

(B)  Fact ures exclu es du (A) relative s à des dettes et créance s litigi eus es ou non comptabili sées

Nombre des 

facture s
Néant Néant

Factur es reçues et émises non r églées à la dat e de clôtur e de l' exercic e dont  le terme est échu
(tableau pr évu au I d e l'articl e D.441-4)

Article D. 441 I .- 1° : Factures reçues  non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu

Article D .441 I.- 2° : Factures émises  non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu

(A) Tranches de retard de paiement
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Politique de distribution des dividendes 
1.4.1.1. Dividendes et réserves distribués par la Société au cours des trois derniers exercices 

Néant. 

1.4.1.2. Politique de distribution 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 
développement de la Société. 

1.5. ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE 

Est présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǇŝǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ŘŜ 
manière significative sur ses activités. 

[9{ v¦h¢!{ 5Ω;aL{{Lhb{ 59 /h2
8 

1.5.1.1. [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2Φ ¦ƴ ǉǳƻǘŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ /h2. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όζ SEQE-UE »), mis en place en 2005, 
couvre actuellement les émissions de CO2 de plus de 11.000 sites industriels européens (dans les secteurs 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀŎƛŜǊΣ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊΣ Řǳ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ 
etc.) dont environ 900 en France. 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {9v9-¦9 όŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллоκутκ/9Φ 

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 pour les 11 000 
installations concernées par ce dispositif, puis leur allouent les quotas correspondant à ce plafond. Chaque 
année, les entreprises assujetties doivent restituer le nombre de quotas correspondant au nombre de 
tonnes de CO2 ŞƳƛǎŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ  

  

 

 

8 Source : Développement-durable.gouv 
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Ainsi, une entreprise qui émet moins de CO2 ǉǳŜ ǎƻƴ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 
revenus afférents sont mobilisables, pour financer par exemple des investissements qui permettraient de 
maîtriser les émissions de CO2Φ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭŜǎ ǾŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜȄŎŝǎ 
de quotas peut les conserver pour les années suivantes. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ŞƳŜǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ Řƻƛǘ ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ 
ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řƛǘ Řǳ ζ pollueur-payeur ».  

Les échanges de quotas entre acheteurs et vendeurs ont lieu : 

¶ sur des places de marché, 
¶ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƻǳ 
¶ de gré à gré. 

 
1.5.1.2. [ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ 

Afin de prévenir le risque de perte de compétitivité des entreprises européennes face à des concurrents 
ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩ¦9 ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ 
gratuits pour les sites dont la production est la plus exposée à la concurrence internationale et aux coûts 
ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2.  

Ainsi, chaque année, les sites industriels français assujettis reçoivent gratuitement un certain nombre de 
ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŞŎƛŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ 
ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳƻǘŀǎ όtb!vύ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

Dans le cadre du PNAQ, les sites de production français des cimentiers traditionnels bénéficient 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ŎƛƳŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǳƴ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {9v9-
¦9Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлмуΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƛƳŜƴǘƛŝǊŜ ŀ ǊŜœǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ ǉǳŜ ǎŜǎ 
émissions de CO2Σ ŀƛƴǎƛ ǎƻƴ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇƭǳǎΦ 

1.5.1.3. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Pour atteindre l'objectif de l'UE de réduction des émissions globales de CO2 d'ici à 2030, les secteurs 
couverts par le SEQE-UE doivent réduire leurs émissions de 43 % par rapport aux niveaux de 2005. Afin 
d'accroître le rythme de réduction des émissions, la version révisée de la directive relative au SEQE-UE, qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇƻǳǊ la période 2021-2030, prévoit que le nombre total de quotas d'émissions diminuera de 
2,2 % par an à partir de 2021, contre 1,74 % actuellement.  

Cette révision du SEQE-¦9 ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
marché par les acteurs industriels à partir de 2021.  

Selon une étude du think-tank Carbon Tracker publiée en 2018 confirmée par une étude Oddo BHF publiée 
en 2021, des futures réductions de quotas vont mécaniquement entraîner la forte hausse du prix du quota 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ǘƻƴƴŜ ŘŜ /h2 ŀ ŘŞƧŁ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ млл ϵ Ŝƴ 
février 2023.  
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[ŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎƻǊǊŞƭŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎΣ 
ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ-carbone. 

Cette réglementation a un impact favorable sur la Société et sur son positionnement concurrentiel. En effet, 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
cimentiers traditionnels. A la suite de la réforme du SEQE-¦9Σ ƭŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƛƳŜƴǘƛŝǊŜ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴǳƭǎΣ ƭŜǎ 
ŎƛƳŜƴǘƛŜǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2, à des prix de plus en plus élevés. 
Mécaniquement, le coût de production du ciment Portland traditionnel devrait augmenter et impacter 
négativement les résultats et la rentabilité des cimentiers traditionnels. A cet égard, des cimentiers ont déjà 
répercuté des hausses de prix auprès de leurs clients. 

 
 LA « TAXE CARBONE » 

Instaurée par la loi de finances pour 2014 (loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013), en vigueur depuis le 1er 
ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳȄ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ /h2 émis 
par un produit (couramment appelée « taxe carbone »).  

Exprimée en euros par tonne de CO2Σ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ 
ǇǊƛȄ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΣ Řǳ ƎŀȊƻƭŜΣ Řǳ Ŧƛƻǳƭ ƻǳ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

Le but de cette taxe consiste notamment à atteindre les objectifs de la stratégie nationale bas carbone 
établie en 2015, visant notamment la réduction de 50 % des émissions de CO2 dans le secteur du bâtiment 
ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ ŘŜ ут ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ Son montant est fixé chaque année dans le cadre de la loi de finances. 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ όŁ ǘƛǘǊŜ 
ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2019, elle est passée de 7 à 44,6 euros par tonne de CO2 émise) 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƛƳŜƴǘƛŜǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
directement sur le prix de vente du ciment traditionnel qui a donc vocation à augmenter parallèlement au 
montant de la taxe carbone. En ce sens, cette réglementation a un impact favorable sur la Société. 

LA RE 2020 

La nouvelle réglementation environnementale des bâtiments neufs (la « RE 2020 ») est en vigueur depuis 
le 1er janvier 2021. 

Son enjeu majeur est de diminuer significativement les émissions de carbone du bâtiment. Elle repose pour 
cela sur une transformation progressive des techniques de construction, des filières industrielles et des 
solutions énergétiques, afin de maîtriser les coûts de construction et de garantir la montée en compétence 
des professionnels. 

[ŀ w9 нлнл Ŝǎǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ 
carré construit. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_de_finances_en_France
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/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƛƳŜƴǘ tƻǊǘƭŀƴŘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ ŎƛƳŜƴǘǎ IƻŦŦƳŀƴƴ DǊŜŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
de « Carbone 2 ηΦ ! ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōƻƴǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
des ciments Hoffmann Green, cette réglementation confère un avantage concurrentiel significatif à la 
Société. Cette réglementation a un impact favorable significatif pour la Société.  

LA TAXONOMIE 

Le règlement européen « Taxonomie » vise à établir une classification des activités économiques 
permettant de déterminer celles qui peuvent être considérées comme « durables sur le plan 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ η ƻǳ ζ ǾŜǊǘŜǎ ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜstissements vers les activités favorables 
à la transition énergétique et écologique, notamment celles contribuant à la lutte contre le réchauffement 
climatique. Cette taxonomie verte peut être utilisée pour attribuer les labels « verts ». Elle favorise la 
transparence des marchés et le développement de la finance verte (obligations vertes, etc) et de la finance 
ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƻōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ όζ ƎǊŜŜƴ ǿŀǎƘƛƴƎ ηύΦ  

La « Taxonomie » définit un ciment « vert η ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
псф ƪƎ ŘŜ /hн ǇŀǊ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 9ƴ нлннΣ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ 9ǘƘƛŦƛƴŀƴŎŜ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Ře la Taxonomie européenne. Il en ressort que 100% des 
activités de la Société sont alignées à la Taxonomie, ce qui procure à la Société un avantage compétitif 
considérable à cet égard.  

 
1.6. SALARIÉS 

NOMBRE DE SALARIÉS ET RÉPARTITION PAR FONCTION 

Le Groupe emploie 60 salariés au 31 décembre 2025 contre 59 salariés au 31 décembre 2024.  

1.6.1.1. Organigramme opérationnel du Groupe à la date du Rapport Financier Annuel 
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1.6.1.2. Nombre et répartition des effectifs 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023 

Cadres 
 
Agents de maîtrise/ 
techniciens 
 
Apprentis 
 

34 
 

24 
 
 
2 

33 
 

24 
 
 
2 

31 
 

21 
 
 
0 

TOTAL 60 59 52 

 
 

1.6.1.3. Représentation du personnel 

[ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό/{9ύ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнлΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ŀǳŎǳƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 

social et économique (CSE) est désormais en place au sein de la Société depuis cette date et se poursuit à 

la date du Rapport Financier Annuel.  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ !ǳŎǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ 

survenu depuis la date de création de la Société. 

 
PARTICIPATION DES SALARIÉS DANS LE CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ 

A la date du Rapport Financier AnnuelΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ 

à la Société, dans la mesure où elle emploie moins de 50 salariés depuis moins de 5 exercices. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ : 

¶ le 29 janvier 2025, à une attribution gratuite de 13.074 actions bénéficiant à tous les membres du 

personnel salarié ayant rejoint la Société depuis le 29 janvier 2024, dans le cadre du plan 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲф όtƭŀƴ ƴϲфύΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻnt définitivement acquises par les 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлнуΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну Ƨanvier 2029 inclus ; 

¶ le 31 juillet 2025, à une attribution gratuite de 9.409 actions bénéficiant à certains membres du 

ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнрΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲмл όtƭŀƴ ƴϲмлύΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞfinitivement acquises par les bénéficiaires 
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Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнтΣ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ 

ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

Par ailleurs, le Directoire a constaté : 

¶ ƭŜ му ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ млΦтпм ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мпΦппо ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲп όtƭŀƴ ƴϲпύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ му ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ 

lesquelles ont été définitivement attribuées aux membres du personnel salarié ayant rejoint la 

Société depuis le 5 janvier 2021 (ces actions sont librement cessibles depuis le 18 janvier 2026) ; et 

¶ ƭŜ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нтΦссс ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲу όtƭŀƴ ƴϲуύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

été définitivement attribuées aux membres du personnel salarié également membres du Comité 

ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ όŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

librement cessibles depuis le 5 février 2026). 

[Ŝ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtƭŀƴ ƴϲммύ 
au bénéfice des salariés ayant rejoint la Société depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр Ŝǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
15.613 actions. Ces actions sont soumises à une condition de présence et ne pourront être définitivement 
ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ о ŀƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛode 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴΦ [Ŝ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtƭŀƴ ƴϲмнύ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ мнΦллл 
actions. Ces actions sont soumises à une condition de présence et ne pourront être définitivement acquises 
ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴΦ 

! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘƻǳȊŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƭǳƛ-même plus lié par un contrat de 
travail avec la Société depuis le 1er décembre 2024).  

/hb¢w!¢{ 5ΩLb¢;w9{{9a9b¢ 9¢ 59 t!w¢L/Lt!¢Lhb 

A la date du Rapport Financier AnnuelΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de participation. 
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1.7. CAPITAL SOCIAL 

MONTANT DU CAPITAL SOCIAL 

[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ώ16 448 992ϐ ϵΣ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ώ16 448 992ϐ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ м ϵ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
nominale chacune, toutes intégralement souscrites et libérées. 

NOMBRE, VALEUR COMPTABLE ET VALEUR NOMINALE DES ACTIONS DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ OU 
POUR SON COMPTE 

Depuis le 2 janvier 2025, la Société ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ł b!¢L·L{ h55h 
BHF pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction. Le contrat de liquidité a été modifié par 
ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ƭŜ мer ŀǾǊƛƭ нлнр ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ мллΦллл ŜǳǊƻǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎΦ 
 
Au 31 décembre 2025, la Société détenait 69.044 de ses propres actions, représentant 0,4 % de son capital.  
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VALEURS MOBILIÈRES CONVERTIBLES, ÉCHANGEABLES OU ASSORTIES DE BONS DE SOUSCRIPTION 

/ƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ 

date du 12 février 2024, le Directoire, faisant usage de la délégation de compétence conférée par la 12ème 

ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ н Ƨǳin 2023, a, lors de sa réunion en date du 16 février 2024, décidé 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜ пΦфффΦффтΣпп ŜǳǊƻǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όh/9!b9ύ, 

lesquelles ont été souscrites par des fonds gérés par Eiffel Investment Group. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩh/9!b9 ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŜ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнфΦ 

Cŀƛǎŀƴǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ мнŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Řǳ н Ƨǳƛƴ нлноΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мс Ƴŀƛ нлнпΣ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŜƳǇǊǳƴǘ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜ пΦфффΦфсоΣср ŜǳǊƻǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όh/9!b9ύΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ 

Odyssée Venture. 

/ŜǘǘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩh/9!b9 ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŜ нн Ƴŀƛ нлнфΦ 

Ces émissions ont pour objectif de permettre à la Société de se doter de ressources complémentaires dans 

le cadre du déploiement de sa stratégie industrielle et commerciale, à des conditions financières 

avantageuses et avec une dilution potentielle limitée. Les fonds perçus permettront notamment de 

favoriser le développement des capacités de production du Groupe, la recherche et le développement de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

/ƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ 

date du 2 septembre 2025, le Directoire, faisant usage de la délégation de compétence conférée par la 

13ème ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ол Ƴŀƛ нлнрΣ ŀΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

нлнрΣ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ όh/!ύΣ ƭŜǎǉǳŜlles ont été souscrites par un fonds géré par Inveready, 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ LƴǾŜǎǘ9¦Φ 

[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ h/! ǾƛǎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ 

à la croissance organique, telles que la R&D et les dépenses d'investissement, et serviront à renforcer la 

situation financière de la Société, en assurant une gestion adéquate des actifs et passifs courants et en 

soutenant les opportunités d'expansion. 

[ŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12.8 % du capital actuel si la Société remettait uniquement des actions 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩh/9!b9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩh/!Φ 
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1.8. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

RÉPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 

1.8.1.1. Répartition du capital et des droits de vote à la date du Rapport Financier Annuel 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ Ŏƛ-après présente la répartition du capital social et des droits de vote 
de la Société des actionnaires historiques et des actionnaires détenant plus de 5% du capital à la 
date du Rapport Financier Annuel :  

  Nbre Titres %capital 

 

Droits de vote 
%droits de 

vote 
théorique 

Julien BLANCHARD 2 740 028 16,64%  5 480 056 21,75% 

Gillaizeau Terre Cuite (1) 1 792 242 10,89%  3 580 203 14,21% 

Julien BLANCHARD 4 532 270 27,53%  9 060 259 35,96% 

           

David HOFFMANN 2 715 028 16,49%  5 430 056 21,55% 

Hoffmann Capital Holding (2) 27 900 0,17%  55 800 0,22% 

David HOFFMANN 2 742 928 16,66%  5 485 856 21,77% 

           

Julien BLANCHARD + David HOFFMANN 7 275 198 44,19%  14 546 115 57,74% 

           

ELUDOM (ex COUGNAUD SA) (3) 1 070 440 6,50%  1 918 658 7,62% 

           

SALARIES 98 476 0,60%  86 657 0,34% 

           

AUTO DETENTION 52 281 0,32%  13 874 0,06% 

           

Isabelle MOMMESSIN 682 185 4,14%  1 142 148 4,53% 

Gil BRIAND (HESTIA) 288 736 1,75%  460 971 1,83% 

AUTRES ACTIONNAIRES 6 105 933 37,09%  6 136 060 24,36% 

VATEL CAPITAL 889 267 5,40%  889 267 3,53% 

  16 462 516 100,00%  25 193 750 100,00% 

 
(1) {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ нΦсммΦотп ϵΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł [ŀ .ǊŜǘŀǳŘƛŝǊŜΣ /ƘŀƛƭƭŞ-sous-les-Ormeaux, 

уромл wƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴΣ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞŜ ŀǳ w/{ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon sous le numéro 546 150 061. Julien Blanchard détient 57,52% de la 

société J.B. Finance, laquelle détient 87.90% de la société Gillaizeau Terre Cuite. 
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(2) {ƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ мфΦтсл ϵΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł [ŀ .ǊŜǘŀǳŘƛŝǊŜΣ /ƘŀƛƭƭŞ-sous-les-hǊƳŜŀǳȄΣ уромл wƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴΣ 

immatriculée au RCS de La Roche-sur-Yon sous le numéro 825 008 774. David Hoffmann détient 99,9% de la société Hoffmann Capital 

Holding. 

(3) {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ пΦлллΦллл ŘΩŜǳǊƻǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ Ł aƻǳƛƭƭŜǊƻƴ [Ŝ /ŀǇǘƛŦ όурлллύ ς CS 40028, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de La Roche-sur-Yon sous le numéro 380 730 721.  

 

Julien Blanchard, Gillaizeau Terre Cuite, David Hoffmann et Hoffmann Capital Holding agissent ensemble 

de concert vis-à-vis de la Société. 

- Chaque membre du Conseil de surveillance et du Directoire doit être propriétaire ou devenir 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦллл 

actions de la Société (cŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ tƘƛƭƛǇǇŜ 5ǳǾŀƭΣ  WŜŀƴ-Pierre Floris et Michel Le Faou), 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ ! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ Rapport Financier Annuel, il est précisé que 

Julien Blanchard détient directement et indirectement (via la société Gillaizeau Terre Cuite) 

4.607.989 actions de la Société ; 

- David Hoffmann détient directement et indirectement (via la société Hoffmann Capital) 

2.742.928 actions de la Société ; 

- Eric Cougnaud détient indirectement (via la société ELUDOM) 1 070 440 actions de la Société ; 

- Madame Isabelle Mommessin détient directement 682 185 actions de la Société ;  

- Gil Briand détient indirectement (via la société Hestia) 288 736 actions de la Société. 

 

 

DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ ǉǳƻǘƛǘŞ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

représentent et chaque action donne droit à une voix. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŞ ŀǳȄ 

ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

actions entièrement libérées pour lesquŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǳ 

moins au nom du même actionnaire. 

 

CONTROLE DE LA SOCIÉTÉ 

A la date du Rapport Financier Annuel, Julien Blanchard et David Hoffmann agissent ensemble de concert 

vis-à-vis de la Société (le « Concert ») Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ноо-3 du 

Code de commerce.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ WǳƭƛŜƴ .ƭŀƴŎƘŀǊŘΣ ƛƭ détient : 

- directement : 16.66% du capital et 21.76 % des droits de vote de la Société ; et 
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- indirectement : 10.90% du capital et 14.22% des droits de vote de la Société, via la société Gillaizeau 
Terre Cuite, elle-même détenue à 87,90 % par la société J.B. Finance, elle-même détenue à 57,52% 
par Julien Blanchard,  

 

soit une détention globale directe et indirecte de 31,46% du capital et 39,15% des droits de vote de la 

Société.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴΣ ƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘ :  

- directement : 16.515% du capital et 21.56% des droits de vote de la Société ; et 
- indirectement : 0, 17% du capital et 0,22% des droits de vote de la Société, via la société Hoffmann 

Capital Holding, elle-même détenue à 99,9% par David Hoffmann,  
 

soit une détention globale directe et indirecte de 18,73% du capital et 23,37% des droits de vote de la 

Société.  
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2. COMPTES DE [ΩEXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 

2.1. COMPTES ÉTABLIS 9b bhwa9{ LCw{ th¦w [Ω9·9w/L/9 /[h{ [9 ом 59/9a.w9 2025 

 
 

HOFFMANN GREEN CEMENT 
TECHNOLOGIES 

 
 
 

États financiers IFRS 2025 et 2024 
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1. Bilan consolidé 
 
en milliers dõeuros 
 
 

 

A C T I F Notes 31/12/2025 31/12/2024 

    

    

Immobilisations incorporelles 6.7.1 9 817 8 559 

Immobilisations corporelles 6.7.2 40 969 42 647 

Autres actifs financiers 6.7.3 913 11 593 

Autres actifs non courants 6.7.4 0 26 

Actifs d'impôts non courants 6.7.5 9 303 9 509 

Total actif non courant  61 002 72 334 

    

    

Stocks et en-cours 6.7.6 2 963 3 178 

Créances clients et comptes rattachés 6.7.7 25 605 13 791 

Autres actifs courants 6.7.7 4 717 2 133 

Actifs d'impôts courants  29 31 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 6.7.8 5 599 4 798 

Total actif courant  38 912 23 931 

    

    

TOTAL ACTIF    99 914 96 265 
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P A S S I F Notes 31/12/2025 31/12/2024 

    

    

Capital social 6.7.9 16 449 14 648 

Primes d'émission 6.7.9 88 519 82 686 

Autres éléments du résultat global 6.7.9 -1 -1 

Réserves consolidées part du groupe 6.7.9 -34 465 -29 877 

Résultat consolidé part du groupe 6.7.9 -14 816 -4 971 

Capitaux propres part du groupe 6.7.9 55 687 62 485 

    

Réserves consolidées part des minoritaires 6.7.9   

Résultat consolidé part des minoritaires 6.7.9   

Capitaux propres part des minoritaires 6.7.9   

        

Total capitaux propres  55 687 62 485 

    

    

Emprunts et dettes financières 6.7.10 24 943 19 946 

Provisions pour engagements de retraite 6.7.12 31 41 

Autres provisions à long terme 6.7.13 272 38 

Autres passifs non courants 6.7.15 4 075 3 887 

Passifs d'impôts différés   58 82 

Total passif non courant  29 379 23 994 

    

    

Emprunts et dettes financières 6.7.10 4 907 4 977 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6.7.15 7 487 3 371 

Autres passifs courants 6.7.15 2 452 1 438 

Passifs d'impôts courant       

Total passif courant  14 846 9 785 

    

    

TOTAL PASSIF   99 914 96 265 
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2. Compte de résultat 
 
en milliers dõeuros 
 

  Notes 31/12/2025 31/12/2024 

    

CHIFFRE D'AFFAIRES  6.8.1 16 842 13 248 

    

Autres produits de l'activité  107 118 

Achats consommés 6.8.2 -12 066 -4 033 

Charges de personnel 6.8.3 -3 287 -3 255 

Charges externes 6.8.4 -11 127 -7 282 

Impôts et taxes  -139 -152 

Dotations amortissements 6.7.1 et 6.7.2 -4 266 -3 987 

Dotations / Reprises provisions et dépréciations 6.7.4 93 -158 

Variation des stocks de produits en cours et de produits finis 6.7.6 -6 -16 

Autres produits et charges opérationnels courants 6.8.5 1 266 643 

    

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT    -13 217 -4 873 

    

Autres produits et charges opérationnels 6.8.6 -57 -65 

    

RESULTAT OPERATIONNEL    -13 274 -4 938 

    

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie  20 734 

Coût de l'endettement financier brut  -1 134 -823 

Coût de l'endettement financier net 6.8.7 -1 114 -88 

    

Autres produits et charges financiers 6.8.7 -148 241 

Charges d'impôt 6.9.1 -280 -186 

    

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE    -14 816 -4 971 

    

Part du groupe  -14 816 -4 971 

Part des minoritaires     

    

RESULTAT NET DE BASE PAR ACTION  6.4.25 -0,9823 -0,3404 

RESULTAT NET DILUE PAR ACTION  6.4.25 -0,9108 -0,3255 
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3. Eléments du résultat global 
 
 
en milliers dõeuros 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

   

RESULTAT DE LA PERIODE  -14 816 -4 971 

   

Eléments recyclables en compte de résultat   

Ecarts de conversion  0  

Réévaluation des actifs financiers 0  

Impôts sur éléments comptabilisés directement en autres éléments du résultat global 0  

   

Eléments non recyclables en compte de résultat   

Impôts sur éléments comptabilisés directement en autres éléments du résultat global 0 0 

Ecarts actuariels 0 -1 

Produits et charges comptabilisés directement en autres éléments du résultat global 0  

   

AUTRES ELEMENTS DU RESULTAT GLOBAL DE LA PERIODE  0 -1 

   

RESULTAT GLOBAL DE LA PERIODE  -14 816 -4 972 

   

Part du groupe -14 816 -4 972 

Part des minoritaires 0 0 
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4. Tableau des flux de trésorerie 
 
en milliers dõeuros 

  Notes 31/12/2025 31/12/2024 

FLUX DE TRESORERIE LIE A L'ACTIVITE     

    

Résultat net 2 -14 816 -4 971 

    

Dotations nettes aux amortissements et provisions 6.7.1-2-12 4 312 3 753 

Reprises de subventions 6.8.5 -492 -405 

Plus et moins-values de cessions  6.9.1 59 31 

Charges sans incidences sur la trésorerie (Paiements fondés sur des actions)  128 463 

Charges sans incidences sur la trésorerie (Emprunts obligataires)  181 47 

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt -10 628 -1 082 

    

Coût de l'endettement financier net 6.8.7 1 003 77 

Charge d'impôt (y compris impôts différés) 6.9.2 280 186 

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôt -9 344 -819 

    

Impôts versés 6.9.3 2 1 

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité :    

 - Autres actifs non courants 6.7.4 26 -28 

 - Stocks 6.9.4 214 261 

 - Clients 6.9.5 -11 813 -8 674 

 - Autres actifs courants (hors prêts et cautions) 6.9.6 -2 584 176 

 - Autres passifs non courants 6.7.14 91 285 

 - Fournisseurs 6.9.7 3 935 7 

 - Autres passifs courants 6.9.8 1 506 475 

Total -8 624 -7 499 

    

Flux net de trésorerie généré par l'activité   -17 966 -8 317 

      

FLUX DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT    

Acquisitions d'immobilisations 6.9.9 -3 533 -4 283 

Cessions d'immobilisations  6.9.10 0 11 

Variation des prêts et avances consenties 6.9.11 10 857 9 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement   7 324 -4 263 

    

FLUX DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT    

Augmentation de capital de la société mère 7 634  
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Actions propres  -112 -125 

Emissions d'emprunts 6.9.13 9 811 9 791 

Remboursements d'emprunts 6.9.14 -4 999 -5 489 

Coût de l'endettement financier net 6.9.15 -1 003 -77 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement   11 330 4 100 

    

VARIATION DE LA TRESORERIE   688 -8 481 

Trésorerie d'ouverture 6.7.8 4 798 13 280 

Trésorerie de clôture 6.7.8 5 486 4 798 

Variation de la trésorerie   688 -8 482 
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5. Tableau de variation des capitaux propres 
en milliers dõeuros 

 

  
Capital 
social 

Primes 

Autres 
éléments 

du résultat 
global 

Réserves 
Résultat 

de 
l'exercice 

Total 
capitaux 
propres 

Intérêts 
minoritaires 

Capitaux 
propres 
groupe 

Au 31 décembre 2023 14 637 82 697 -1 -22 436 -7 862 67 035   67 035 

Mouvements :                 

Affectation résultat N-1       -7 862 7 862 0   0 

Actions propres       -125   -125   -125 

Paiements fondés sur des 
actions 

      463   463   463 

Augmentation de capital 
(AGA) 

12 -12       0   0 

Composante capitaux propres 
des emprunts obligataires 

      84   84   84 

Résultat consolidé         -4 971 -4 971   -4 971 

Au 31 décembre 2024 14 648 82 686 -1 -29 877 -4 971 62 485 0 62 485 

 

  
Capital 
social 

Primes 

Autres 
éléments 

du résultat 
global 

Réserves 
Résultat 

de 
l'exercice 

Total 
capitaux 
propres 

Intérêts 
minoritaires 

Capitaux 
propres 
groupe 

Au 31 décembre 2024 14 648 82 686 -1 -29 877 -4 971 62 485 0 62 485 

Mouvements :                 

Affectation résultat N-1       -4 971 4 971 0   0 

Dividendes versés aux 
associés de la société mère 

          0   0 

Actions propres       -111   -111   -111 

Ecarts actuariels            0   0 

Paiements fondés sur des 
actions 

      128   128   128 

Augmentation de capital en 
numéraire 

1 762 5 872       7 634   7 634 

Augmentation de capital 
(AGA) 

38 -38       0   0 

Composante capitaux propres 
des emprunts obligataires 

      367   367   367 

Résultat consolidé         -14 816 -14 816   -14 816 

Au 31 décembre 2025 16 449 88 519 -1 -34 465 -14 816 55 687 0 55 687 

 
 
Des plans dõattribution gratuite dõactions avaient ®t® d®cid®s par le Directoire en date du 18 janvier 2022 
(plan n°4) du 16 janvier 2023 (plan n° 5), du 29 janvier 2024 (plan n°7) et du 5 février 2024 (plan n°8). 
Le plan (n° 4) est arrivé à terme le 18 janvier 2025. Il a donné lieu à une augmentation de capital de 10,7 
Kû, r®alis®e par pr®l¯vement sur la prime dõ®mission. Cette augmentation de capital a ®t® accompagn®e 
de la création de 10 741 nouvelles actions. Les charges patronales avaient intégralement été 
provisionn®es au 31 d®cembre 2024. Ce plan a une incidence de 0,4 Kû sur le r®sultat de lõexercice. Le 
plan n° 8 est arrivé à terme le 2 février 2025. Il a donné lieu à une augmentation de capital de 27,7 Kû, 
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r®alis®e par pr®l¯vement sur la prime dõ®mission. Cette augmentation de capital a ®t® accompagn®e de 
la création de 27 666 nouvelles actions.  
Ces deux plans ont une incidence de -61 Kû sur le r®sultat de lõexercice. 
 
Par décisions en date du 29 janvier 2025 (plan n°9) et du 31 juillet 2025 (plan n°10), il a été décidé 
lõattribution gratuite dõactions de la Soci®t® au profit des salari®s sous conditions : 

- Plan n 9 : 13 074 actions 
- Plan n° 10 : 9 409 actions 

 
Les quatre plans en cours ont des échéances respectivement fixées au 16 janvier 2026 (plan n°5), 29 
janvier 2027 (plan n°7), 29 janvier 2028 (plan n°9) et 31 juillet 2027 (plan n°10). Ces plans ont été traités 
conformément à IFRS 2 et ont un impact de 110 Kû sur les capitaux propres de la p®riode. 
 
En date du 16 f®vrier 2024 et du 16 mai 2024, la Soci®t® avait r®alis® deux ®missions dõobligations ¨ 
option de conversion et/ou dõ®change en actions nouvelles ou existantes (OCEANE) dõun montant de 
5 Mû chacune ¨ ®ch®ance 5 ans. Conform®ment ¨ IAS 32, une composante capitaux propres avaient 
®t® ®valu®e pour un montant de 83 Kû. 
 
En date du 18 septembre 2025, la Soci®t® a r®alis® une ®mission dõobligations convertible en actions 
nouvelles ou existantes dõun montant de 6 Mû ¨ ®ch®ance 5 ans. Conform®ment ¨ IAS 32, une 
composante capitaux propres a été évaluée pour un montant de 396 Kû. 
 
En date du 23 septembre 2025, la Soci®t® a r®alis® une augmentation de capital de 7,9 Mû par cr®ation 
de 1 762 392 actions nouvelles. 
 
Les actions propres sont retraitées conformément à la note 6.7.9. 
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6. Notes aux états financiers consolidés 
 
Les informations ci-apr¯s constituent lõannexe des comptes consolid®s faisant partie int®grante des ®tats 

financiers présentés pour les exercices clos le 31 décembre 2025 et le 31 décembre 2024. Chacun de ces 

exercices a une durée de douze mois couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre. 

 

Dans lõensemble des ®tats financiers et annexes, les montants sont indiqu®s en milliers dõeuros (Kû), 

sauf indication contraire, et les diff®rences de Ñ 1 Kû sont dues aux arrondis. 

 

6.1. Pr®sentation de lõactivit® et des ®v¯nements importants 
 

6.1.1. Informations g®n®rales sur lõentreprise 
 
La société HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES est une Société Anonyme (S.A) à 
directoire et conseil de surveillance. Elle est enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés sous 
le numéro 809 705 304. 
 
Le siège social du groupe est domicilié au 6 La Bretaudière - Chaillé-Sous-Les-Ormeaux - Rives de l'Yon 
(85310), France. 
 
La société HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES a développé une innovation 
consistant à faire évoluer la composition même du ciment pour parvenir à une empreinte carbone bien 
inférieure à celle qui caractérise le ciment traditionnel « Portland ».  
 
La Société HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES et sa filiale HOFFMANN 
MICROTECH est ci-après dénommée la « Société » ou le « Groupe ». 
 

6.1.2. Ev¯nements marquants de lõexercice 2025 
 
Par décisions en date du 29 janvier 2025 (plan n°9) et du 31 juillet 2025 (plan n°10), il a été décidé 
lõattribution gratuite dõactions de la Soci®t® au profit des salari®s sous conditions : 

- Plan n 9 : 13 074 actions 
- Plan n° 10 : 9 409 actions 

 
Hoffmann Green a proc®d® ¨ une augmentation de capital dõenviron 7,9 Mû pour poursuivre 
lõacc®l®ration de son d®veloppement commercial et industriel. 
 
En date du 18 septembre 2025, la Soci®t® a r®alis® une ®mission dõobligations convertible en actions 
nouvelles ou existantes dõun montant de 6 Mû ¨ ®ch®ance 5 ans au taux de 6 % de la valeur nominale 
des OCA payable trimestriellement et à un taux de 4,75 % capitalisé et additionné à la valeur nominale 
des OCA à la fin de chaque trimestre de chaque année. Ces ®missions dõOCA ont ®t® r®alis®es pour 
soutenir les besoins en fonds de roulement de la Société et d'autres besoins liés à la croissance organique, 
telles que la R&D et les dépenses d'investissement, et serviront à renforcer la situation financière de la 
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Société, en assurant une gestion adéquate des actifs et passifs courants et en soutenant les opportunités 
d'expansion. 
 
Le contrat de licences avec le partenaire am®ricain Hoffmann Green USA a fait lõobjet dõune extension 
en décembre 2025, d®clenchant un droit dõentr®e additionnel de 10 millions dõeuros. 
 
Au cours de lõexercice 2025, la Soci®t® a sign® des partenariats avec : 

- le groupe Morisset, acteur vend®en historique du gros ïuvre, 
- GBMP Bâtiment, acteur régional présent en Nouvelle-Aquitaine et Occitanie,  
- Donada et MRC Constructions, filiales du Groupe Angevin, acteur majeur du gros ïuvre dans 
lõOuest de la France,  

- CNR Construction, acteur de lõOuest de la France,  
- agence VINCI Immobilier Bordeaux, acteur français de la promotion immobilière, 
- Korenn Immobilier, filiale de TOENN Groupe, acteur de référence du Grand-Ouest,  
- Etchart Construction, acteur majeur du b©timent, g®nie civil, et ouvrages dõinfrastructure,  
- Matériaux Travaux Publics, acteur majeur du négoce de matériaux du Sud-Ouest,  
- Morbihannaise de Bâtiment. 

 

6.2. Appréciation des facteurs de risque  

 
Le Groupe peut se trouver exposé à différentes natures de risques financiers : risque de marché, risque 
de cr®dit, risque de liquidit®, risque de change et risque de taux dõint®r°t. Le cas ®ch®ant, le Groupe met 
en ïuvre des moyens simples et proportionn®s à sa taille pour minimiser les effets potentiellement 
défavorables de ces risques sur la performance financière. La politique de la Société est de ne pas 
souscrire dõinstruments financiers ¨ des fins de sp®culation. 
 

¶ Risque de crédit  
 
Le risque de crédit représente le risque de perte financière pour la Société dans le cas où un client ou 
une contrepartie à un instrument financier viendrait à manquer à ses obligations contractuelles.  
 
La Soci®t® nõest pas expos®e ¨ un risque de cr®dit significatif, celui-ci est principalement concentré sur 
les créances clients. La valeur nette comptable des créances constatées reflète la valeur des flux nets à 
recevoir estimés par la Direction, en fonction des informations à la date de clôture.  
 
En ce qui concerne les créances clients, la Société évalue régulièrement, en interne, le risque de crédit 
client et la situation financière de ses clients. 
 

¶ Risque de liquidité 
 
La tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie de la Soci®t® sõ®l¯vent ¨ 2 706 Kû au 31 d®cembre 2025.  
 
La trésorerie disponible comprend (i) les comptes bancaires et (ii) des comptes de placements. La 
Soci®t® dispose de 1.6 Mû de tr®sorerie plac®e ¨ court terme (d®p¹ts ¨ terme) tr¯s liquides et facilement 
convertibles à une échéance inférieure à 3 mois en un montant connu de trésorerie et dont la valeur 
nõest pas expos®e ¨ des risques de variation.  
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La Soci®t® nõest pas expos®e ¨ un risque de liquidit® r®sultant de la mise en ïuvre ®ventuelle de clauses 
de remboursement anticip® dõemprunts bancaires. 
 
La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure 
de faire face à ses échéances à venir sur un horizon de temps de 12 mois.  
 

¶ Risque de change 
 
La strat®gie de la Soci®t® est de favoriser lõeuro comme devise dans le cadre de la signature de ses 
contrats. La Soci®t® nõest donc pas soumise au risque de change ¨ ce jour. 
 

¶ Risque de taux dõint®r°t 
 
Au 31 décembre 2025, les dettes financières de la Société ne sont pas soumises au risque de taux 
dõint®r°t. 
 

6.3. Evènements postérieurs à la clôture 2025 
 
Néant 
 

6.4. Principes, règles et méthodes comptables 
 
Les comptes consolidés sont établis selon le référentiel IFRS et couvrent une période de douze mois 
allant du 1er janvier au 31 décembre.  
Ils comprennent la société mère HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES et sa filiale 
HOFFMANN MICROTECH. 
 

Les montants sont indiqu®s dans les ®tats financiers et lõensemble des annexes le sont en milliers dõeuros 

(Kû), sauf indication contraire. 

 

6.4.1. Déclaration de conformité 
 
Les comptes consolidés, arrêtés par le Directoire le 24 mars 2026, sont établis en conformité avec les 
normes et interpr®tations publi®es par lõInternational Accounting Standards Boards (IASB) et adopt®es 
par lõUnion Europ®enne ¨ la date dõ®tablissement des ®tats financiers, et pr®sent®s avec en comparatif, 
lõexercice 2024 établi selon le même référentiel. 
 
Lõensemble des textes adopt®s par lõUnion Europ®enne est disponible sur le site Internet de la 
Commission europ®enne ¨ lõadresse suivante : (https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02023R1803-20240109&qid=1715613898096). 
 
Ce référentiel comprend les normes comptables internationales (IAS ð International Accounting 
Standards et IFRS ð International Financial Reporting Standards), les interprétations du comité permanent 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02023R1803-20240109&qid=1715613898096
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02023R1803-20240109&qid=1715613898096
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dõinterpr®tation (Standing Interpretations Committee ð SIC) et du comit® dõinterpr®tation des normes 
dõinformations financi¯res internationales (IFRIC - International Financial Interpretations Committee). 
 
Les principes généraux, les méthodes comptables et options retenus par la Société sont décrits ci-après. 
 

6.4.2. Principe de préparation des états financiers 
 
Les ®tats financiers consolid®s de la Soci®t® ont ®t® ®tablis selon le principe du co¾t historique ¨ lõexception 
de certaines cat®gories dõactifs et passifs conform®ment aux dispositions ®dict®es par les normes IFRS : 
les avantages du personnel évalués selon la méthode des unités de crédits projetés, les emprunts et dettes 
financières évalués selon la méthode du coût amorti (voir note 6.11.3). 
 

6.4.3. Continuit® dõexploitation 
 
Le principe de continuit® dõexploitation a ®t® retenu par le Directoire. 
 

6.4.4. Méthodes comptables 
 
Les principes comptables retenus sont identiques à ceux utilisés pour la préparation des comptes IFRS 
annuels pour lõexercice clos au 31 d®cembre 2025, ¨ lõexception de lõapplication des nouvelles normes, 
amendements de normes et interprétations suivants adopt®s par lõUnion Europ®enne, dõapplication 
obligatoire pour la Société au 1er janvier 2025.  
 
 
Normes, amendements de normes et interpr®tations applicables ¨ partir de lõexercice ouvert au 

1er janvier 2025 

 

- Amendement IAS 1 ð Classement des passifs en courant ou non courant 
- Amendement IAS 1 ð Passifs non courants avec covenants 
- Amendement IFRS 16 ð Dette de loyer dans une transaction de cession-bail 
- Amendement IAS 7 et IFRS 7 ð Accords de financement fournisseurs 

 
Ces amendements de normes nõont pas dõimpact sur les ®tats financiers du Groupe. 
 
Normes, amendements de normes et interprétations publiés mais non appliqués de manière 
anticipée par la Société : 
 
Le Groupe nõa pas appliqu® par anticipation de normes, interpr®tations et amendements dont 
lõapplication nõest pas obligatoire au 31 d®cembre 2025. 
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6.4.5. Méthode de consolidation 
 

La Société applique les normes IFRS 10, « États financiers consolidés », IFRS 11, « Partenariats » et IFRS 
12, ç Informations ¨ fournir sur les int®r°ts d®tenus dans dõautres entit®s è.  
La norme IFRS 10, qui traite de la comptabilisation des états financiers consolidés, présente un modèle 
unique de consolidation qui identifie le contrôle comme étant le critère à remplir pour consolider une 
entité. Un investisseur exerce le contrôle sur une entit® d®tenue, sõil d®tient le pouvoir sur cette entit®, sõil 
est expos® aux rendements variables de lõentit®, ou sõil a des droits sur ces rendements variables en raison 
de son implication dans cette entit®, et sõil a la capacit® dõutiliser son pouvoir sur lõentit® pour influer sur 
le montant de ces rendements.  
Les filiales sont les entités sur lesquelles la Société exerce le contrôle. 
 

6.4.6. Utilisation de jugements et dõestimations affectant les actifs et les passifs 
 
La Direction de la Société revoit ses estimations et appréciations de manière régulière sur la base de son 
expérience passée, ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables au regard des circonstances. 
Celles-ci constituent le fondement de ses appréciations de la valeur comptable des éléments de produits 
et de charges et dõactif et de passif. Ces estimations ont une incidence sur les montants de produits et 
de charges et sur les valeurs dõactifs et de passifs. Il est possible que les montants effectifs se révèlent 
ultérieurement être différents des estimations retenues. 
 
Les principaux éléments qui requièrent des estimations établies à la date de clôture sur la base 
dõhypoth¯ses dõ®volution future et pour lesquels il existe un risque significatif de modification mat®rielle 
de leur valeur, telle quõenregistr®e au bilan ¨ la date de clôture, concernent : 
 

- Lõ®valuation des immobilisations incorporelles li®es aux d®veloppements et ¨ la valorisation du 
process industriel (se référer aux notes 6.6 et 6.7.1) 

- Lõ®valuation des stocks (se r®f®rer aux notes 6.4.11 et 6.7.6) 

- Lõ®valuation des provisions pour engagement de retraites (se r®f®rer aux notes 6.4.15 et 6.7.12)  

- Les provisions pour charges (se référer aux notes 6.4.16 et 6.7.13) 

- La reconnaissance des impôts différés actifs (se référer aux notes 6.4.17 et 6.7.5) 

- Lõ®valuation de la dur®e de location et lõ®valuation des taux pour lõapplication de la norme IFRS 
16 sur les locations (se référer aux notes 6.4.20, 6.7.1 et 6.7.2) 

- Le crédit impôt recherche (se référer à la note 6.4.19).  
 

6.4.7. Ventilation des actifs et des passifs en courant/non courant 
 

Conformément à la norme IAS 1, la Société présente ses actifs et passifs en distinguant les éléments 
courants et non courants : 

- Les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds de roulement entrant dans le cycle 
dõexploitation normal de lõactivit® concern®e sont class®s en courant. 

- Les actifs immobilisés sont classés en non courant. 



 

 

 

- 74 - 

 

- Les actifs financiers sont ventilés en courant et non courant. 

- Les provisions au passif entrant dans le cycle dõexploitation normal de lõactivit® concern®e et la 
part ¨ moins dõun an des autres provisions sont class®es en courant. Les provisions ne r®pondant 
pas à ces critères sont classées en passifs non courants. 

- Les dettes financières qui doivent être réglées dans les 12 mois après la date de clôture de 
lõexercice sont class®es en courant. Inversement, la part des dettes financi¯res, dont lõ®ch®ance 
est supérieure à 12 mois, est classée en passif non courant. 

- Les impôts différés sont présentés en totalité en actifs et passifs non courants. 
 

6.4.8. Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont essentiellement constituées : 

- De frais de développement 

- De valorisation dõun goodwill 

- dõun ERP et dõun CRM. 
 
Conformément à la norme IAS 38, les frais de développement sont initialement évalués à leur coût puis 
amortis sur leur dur®e dõutilit® estim®e. 
 
Les frais de développement sont ainsi immobilisés, dans la mesure où les six critères définis par la norme 
IAS 38 sont respectés : 

- Faisabilité technique en vue de la mise en service ou de la vente, 

- Intention de lõachever et de lõutiliser ou de le vendre, 

- Capacit® ¨ lõutiliser ou le vendre, 

- Avantages économiques probables, 

- Disponibilité des ressources pour achever le développement et utiliser ou vendre, 

- Capacité à évaluer de manière fiable les dépenses liées aux différents projets. 
 
Les frais de d®veloppement activ®s sont des frais directement affectables ¨ une technologie, tels quõils 
résultent du suivi des coûts par technologie. La quote-part du cr®dit dõimp¹t recherche li®e aux frais 
activés est retraitée en autres passifs courants / non courants. 
 
La mise en ïuvre de la norme IAS 23 Int®r°ts dõemprunts nõa pas conduit ¨ inclure dõint®r°ts dans les 
coûts de développement. 
 
La Soci®t® analyse r®guli¯rement le respect des crit¯res dõactivation. Ces frais sont maintenus ¨ lõactif, 
tant que la soci®t® conserve lõessentiel des avantages et des risques li®s aux technologies d®velopp®es, et 
notamment lorsque la société conserve la propriété intellectuelle et a accordé un droit temporaire 
dõutilisation et/ou dõexploitation des r®sultats des phases de d®veloppement. 
 
Les frais activ®s sont amortis lin®airement sur la dur®e dõutilisation attendue par la soci®t®, soit une 
dur®e de dix ans. Cette dur®e prend en consid®ration lõavanc®e technologique que le proc®d® repr®sente. 
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Les dur®es dõutilit® retenues pour amortir les immobilisations incorporelles identifiables sont les 
suivantes :   

- Frais de développement 10 ans 

- Logiciels & licences 2 à 8 ans 
 
Les coûts de certification sont activés pour la première fois sur les comptes clos au 31 décembre 2025.  
 
En ce qui concerne les droits dõutilisation inscrits ¨ lõactif conform®ment ¨ IFRS 16, ceux-ci sont amortis 
sur la durée estimée du contrat de location, soit 7 ans. 
 
Enfin, le goodwill fait lõobjet dõun test de d®pr®ciation selon les modalit®s d®finies ¨ la note 6.6. 
 
 

6.4.9. Immobilisations corporelles 
 

Les immobilisations corporelles correspondent principalement aux terrains et constructions, aux 
installations et agencements générales, à des matériels et outillages, aux matériels de transport, de bureau 
et informatique, et au mobilier. Conformément aux norme IAS 16 et IFRS 16, elles sont évaluées au 
co¾t et amorties sur leur dur®e dõutilit® estim®e ¨ lõacquisition et revue chaque ann®e.  
 
Des composants ont ®t® identifi®s pour lõensemble immobilier. Chaque composant a ®t® amorti sur une 
dur®e dõutilisation appropri®e : 

- Gros ïuvre 40 ans 

- Charpente / Ossature 40 ans 

- Façade 30 ans 

- Menuiseries 25 ans 

- Electricité / Plomberie 20 ans 

- Climatisation / Chauffage 20 ans 

- Installations générales 15 ans 

- Agencements 15 ans 
 
Pour les autres immobilisations corporelles, les dur®es dõamortissement pratiqu®es sont les suivantes : 

- Aménagements 5 à 8 ans 

- Installations techniques 1 à 10 ans 

- Matériels et outillages industriels 3 à 5 ans 

- Installations générales, agencements et aménagements divers 5 à 15 ans  

- Matériel de transport 5 ans 

- Matériel informatique 2 à 5 ans 

- Mobilier 3 à 5 ans 
 
Les plans dõamortissements et les valeurs r®siduelles, si elles existent, sont revus chaque ann®e.  
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En ce qui concerne les droits dõutilisation inscrits ¨ lõactif conform®ment ¨ IFRS 16, ceux-ci sont amortis 
sur la durée du contrat de location : 

- Constructions 2 à 10 ans 

- Matériel industriel 5 ans 

- Matériel de transport 3 à 4 ans 

- Matériel de bureau & informatique 4 et 5 ans 
 

6.4.10. Suivi de la valeur des actifs non courants (hors actifs financiers) 
 
Un test de dépréciation des actifs immobilisés non amortissables est effectué chaque année, ou plus 
fr®quemment si des ®v®nements ou des circonstances, internes ou externes, indiquent quõune r®duction 
de valeur est susceptible dõ°tre intervenue.  
 
La valeur recouvrable dõun actif est le montant le plus ®lev® entre la juste valeur nette des co¾ts de 
cession et la valeur dõutilit®. 
 
La valeur dõutilit® des actifs, auxquels il est possible de rattacher des flux de tr®sorerie ind®pendants, est 
déterminée selon les principes suivants : 

- Les flux de tr®sorerie sont issus de r®sultats pr®visionnels de 5 ¨ 6 ans puis extrapol®s ¨ lõinfini. 
Ils sont ®labor®s par la direction de la Soci®t® et permettent le calcul dõune valeur explicite ¨ 
laquelle est ajoutée une valeur terminale (actualisation des flux de tr®sorerie ¨ lõinfini). 

- Le taux dõactualisation est d®termin® sur la base dõun co¾t moyen pond®r® du capital. 
 
Afin de d®terminer la valeur dõutilit®, les actifs incorporels et corporels, auxquels il nõest pas possible de 
rattacher directement des flux de tr®sorerie ind®pendants, sont regroup®s au sein de lõUnit® G®n®ratrice 
de Trésorerie (U.G.T.) à laquelle ils appartiennent. La valeur recouvrable de lõU.G.T. est d®termin®e par 
la méthode des flux de trésorerie actualisés (D.C.F.) selon les mêmes principes que ceux détaillés ci-
dessus. 
 
La valeur recouvrable de lõUnit® G®n®ratrice de Tr®sorerie ainsi d®termin®e est ensuite compar®e ¨ la 
valeur au bilan consolidé de ses actifs immobilisés. 
 
Les pertes de valeur sont constat®es en r®sultat lorsquõil apparait que la valeur comptable dõun actif est 
notablement supérieure à sa valeur recouvrable. 
 
Le Groupe dispose dõune UGT unique correspondant ¨ son unique secteur op®rationnel et 
conformément à son modèle économique. En conséquence, les tests de dépréciation son réalisés sur la 
base de cette UGT unique. 
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6.4.11. Stocks 
 
Les stocks sont comptabilisés à leur coût ou à leur valeur nette de réalisation, si celle-ci est inférieure. 
La valeur nette de r®alisation repr®sente le prix de vente estim® dans des conditions dõactivit® normales, 
sous déduction des frais de commercialisation.  
 
Les coûts d'acquisition des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à 
l'exclusion des taxes ultérieurement récupérables par l'entité auprès des administrations fiscales, ainsi 
que les frais de transport, de manutention et autres coûts directement attribuables au coût de revient 
des matières premières, des marchandises, des encours de production et des produits finis. Les rabais 
commerciaux, remises, escomptes de règlement et autres éléments similaires sont déduits pour 
déterminer les coûts d'acquisition. 
 
Les stocks sont évalués suivant la méthode du coût moyen pondéré.  
 
Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités 
indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels 
de vente, est prise en compte lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. 
 

6.4.12. Créances clients et autres créances 
 
Les créances clients et les autres créances sont évaluées au coût amorti sous déduction des pertes de 
valeur. 
 
La Direction proc¯de r®guli¯rement ¨ la revue et ¨ lõ®valuation de la valeur recouvrable des cr®ances 
clients.  
Lorsque le Groupe détermine si le risque de crédit a augmenté de façon importante depuis sa 
comptabilisation initiale et estime les pertes de crédit attendues, il tient compte des informations 
raisonnables et justifiables qui peuvent être obtenues sans devoir engager des coûts ou des efforts 
excessifs. Il sõagit notamment dõinformations quantitatives et qualitatives et dõanalyses, bas®es sur 
lõexp®rience historique du Groupe et une ®valuation avis®e du cr®dit, ainsi que des informations 
prospectives. 
 
Le Groupe ne dispose pas de créance incorporant une composante financière significative. En 
cons®quence, lõapplication du principe des pertes attendues ne g®n¯re pas un impact significatif pour le 
Groupe. 
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6.4.13. Les actifs et passifs financiers  
 
Les actifs financiers  
 
Lõ®valuation et la comptabilisation des actifs financiers d®pendent de leur classement au bilan, selon les 
dispositions dõIFRS 9 : 

- Actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat : Ces actifs sont évalués à la 
juste valeur. Les profits et pertes nets, y compris les intérêts ou dividendes perçus, sont 
comptabilisés en résultat.  

- Actifs financiers au coût amorti : Ces actifs sont évalués au coût amorti selon la méthode du 
taux dõint®r°t effectif. Le co¾t amorti est diminu® des pertes de valeur. Les produits dõint®r°ts, 
les profits et pertes de change et les dépréciations sont comptabilisés en résultat. Les profits et 
pertes résultant de la décomptabilisation sont enregistrés en résultat. 

- Instruments de dette à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. Ces 
actifs sont ®valu®s ¨ la juste valeur. Les produits dõint®r°ts calcul®s au moyen de la m®thode du 
taux d'intérêt effectif, les profits et pertes de change et les dépréciations sont comptabilisés en 
résultat. Les autres profits et pertes nets sont enregistrés dans les autres éléments du résultat 
global. Lors de la décomptabilisation, les profits et pertes cumulés en autres éléments du résultat 
global sont reclassés en résultat. 

- Instruments de capitaux propres à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat 
global. Ces actifs sont évalués ultérieurement à la juste valeur. Les dividendes sont comptabilisés 
en produits dans le résultat, à moins que le dividende ne représente clairement la récupération 
d'une partie du coût du placement. Les autres profits et pertes sont comptabilisés en autres 
éléments du résultat global et ne sont jamais reclassés en résultat. 

 
Les passifs financiers 
 
Tous les emprunts ou dettes portant intérêts sont initialement enregistrés à la juste valeur du montant 
reçu, moins les coûts de transaction directement attribuables. Postérieurement à la comptabilisation 
initiale, les emprunts portant intérêts sont évalués au coût amorti, en utilisant la méthode du taux 
dõint®r°t effectif.  
 
Les emprunts sont class®s en passifs courants, sauf lorsque le Groupe dispose dõun droit inconditionnel 
de reporter le règlement de la dette au minimum 12 mois après la date de clôture, auquel cas ces 
emprunts sont classés en passifs non courants.  
 

6.4.14. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
Les disponibilités et équivalents de trésorerie sont constitués de comptes bancaires et de placements. 
 
Le tableau des flux de trésorerie est présenté selon la méthode indirecte conformément à la norme IAS 
7. La charge dõimp¹t est pr®sent®e globalement dans les flux op®rationnels. Les int®r°ts financiers vers®s 
sont portés en flux de financement. Les dividendes versés sont classés en flux de financement. 
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6.4.15. Avantages du personnel 
 
Les avantages au personnel sont comptabilisés selon la norme IAS 19. Les obligations du Groupe en 
matière de pension, complément de retraite et indemnité de départ à la retraite, sont celles qui sont 
imposées par les textes légaux applicables en France. La couverture des obligations en matière de 
pension et complément de retraite est complètement assurée par des versements à des organismes qui 
lib¯rent lõemployeur de toute obligation ult®rieure, lõorganisme se chargeant de verser aux salari®s les 
montants qui leur sont dus. Il sõagit notamment des r®gimes paritaires de retraite fran­ais. 
 
Avantages post®rieurs ¨ lõemploi 
 
Les indemnités de départ à la retraite sont versées aux salariés au moment de leur départ en retraite en 
fonction de leur anciennet® et de leur salaire ¨ lõ©ge de la retraite. Ces indemnit®s rel¯vent du r®gime des 
prestations définies. De ce fait, la méthode utilis®e pour ®valuer le montant de lõengagement de la Soci®t® 
au regard des indemnités de fin de carrière est la méthode rétrospective des unités de crédit projetées. 
Elle représente la valeur actuelle probable des droits acquis, évalués en tenant compte des 
augmentations de salaires jusquõ¨ lõ©ge de d®part ¨ la retraite, des probabilit®s de d®part et de survie. 
 
Au 31 d®cembre 2025, les principales hypoth¯ses actuarielles retenues pour lõ®valuation des indemnit®s 
sont les suivantes : 
 

Hypothèses 31/12/2025 31/12/2024 

Référence taux d'actualisation 
Taux IBOXX corporate 

AA + 10 ans 
Taux IBOXX corporate 

AA + 10 ans 

Taux d'actualisation 3,96% 3,38% 

Table de mortalité INSEE 2018-2020 INSEE 2017-2019 

Progression des salaires 4% dégressif 4% dégressif 

Taux de turn-over 2,61% 2,61% 

Age de départ à la retraite 64 ans 64 ans 

 
 
Les écarts actuariels sont comptabilisés en autres éléments du résultat global. 
Les ®carts li®s ¨ lõapplication du nouveau r®gime des retraites sont comptabilis®s en r®serves. 
 
Autres avantages post®rieurs ¨ lõemploi 
 
Ces avantages reposent principalement sur le régime à cotisations définies (régime général). 
Dans le cadre de ce r®gime, le Groupe nõa pas dõautre obligation que le paiement de cotisations ; la 
charge qui correspond aux cotisations vers®es est prise en compte en r®sultat sur lõexercice. 
 
Autres avantages à long terme 
 
Le Groupe nõ®tant pas soumise ¨ lõobligation, elle nõa pas mis en place de plan dõ®pargne entreprise, ni 
dõaccord de participation. Du fait de la cr®ation r®cente du Groupe, les m®dailles du travail sont 
négligeables. Le cas échéant, les indemnités de rupture de contrat de travail sont provisionnées. 
En dõautres termes, il nõexiste pas dõavantages ¨ long terme accord®s au sein du Groupe. 
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6.4.16. Provisions et passifs éventuels 
 
Conform®ment ¨ la norme IAS 37, une provision est constitu®e d¯s lors quõune obligation actuelle ¨ 
lõ®gard dõun tiers provoquera de mani¯re probable une sortie de ressources n®cessaire pour ®teindre 
lõobligation et quõelle peut °tre estim®e de fa­on fiable. Le montant de la provision est la meilleure 
estimation possible de la sortie de ressources n®cessaire ¨ lõextinction de lõobligation. 
 
Un passif éventuel est fondé sur une obligation potentielle résultant d'événements passés et dont 
l'existence ne sera confirmée que par la survenance (ou non) d'un ou plusieurs événements futurs 
incertains qui ne sont pas totalement sous le contrôle de l'entreprise. Un passif éventuel est aussi une 
obligation actuelle résultant d'événements passés mais qui n'est pas comptabilisée car soit, il n'est pas 
probable qu'une sortie de ressources représentatives d'avantages économiques sera nécessaire pour 
éteindre l'obligation ou soit, le montant de l'obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 
 

6.4.17. Impôts 
 
Les impôts différés sont comptabilisés selon la méthode du report variable à concurrence des 
différences temporelles entre la base fiscale des actifs et passifs et leur base comptable. 
 
La valeur comptable des actifs dõimp¹t diff®r® est revue ¨ chaque date de cl¹ture et les imp¹ts diff®r®s 
actifs ne sont reconnus que sõil est probable quõun b®n®fice futur imposable permettra de les recouvrer. 
 
Les actifs et passifs dõimp¹t diff®r® sont ®valu®s au taux dõimp¹t adopt® ou quasi adopt® ¨ la date de 
chaque cl¹ture de mani¯re d®finitive et dont lõapplication est attendue sur lõexercice au cours duquel 
lõactif sera r®alis® ou le passif r®gl® pour chaque réglementation fiscale.  
 
Les impôts relatifs aux éléments reconnus directement en capitaux propres ou en autres éléments du 
résultat global sont comptabilisés en capitaux propres ou en autres éléments du résultat global et non 
dans le compte de résultat. 
 
Les actifs et passifs dõimp¹ts diff®r®s ne sont pas actualis®s. 
Les actifs et passifs dõimp¹ts diff®r®s sont compens®s lorsquõils concernent une m°me entit® fiscale. 
Ils sont justifi®s au moyen dõune preuve dõimp¹t (voir la note 6.10.1). 
 
Dans le compte de résultat, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) est incluse dans 
la ligne Charges dõimp¹t.  
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6.4.18. Reconnaissance des produits 
 
IFRS 15 pose les principes de comptabilisation du chiffre dõaffaires sur la base dõune analyse en cinq 

étapes successives. : 

- Lõidentification du contrat, 

- Lõidentification des diff®rentes obligations de performance distinctes cõest-à-dire la liste des 
biens ou services que le vendeur sõest engag® ¨ fournir ¨ lõacheteur, 

- La détermination du prix global du contrat, 

- Lõallocation du prix global ¨ chaque obligation de performance, 

- La comptabilisation du chiffre dõaffaires et des co¾ts aff®rents lorsquõune obligation de 
performance est satisfaite. 

 
Les produits des activit®s ordinaires sont constat®s lorsque le Groupe sõacquitte dõune obligation de 
prestation en transférant un bien ou un service promis à un client. Un actif est transféré lorsque le client 
obtient le contr¹le de lõactif. 
 
Ces produits figurent nets de taxe sur la valeur ajoutée, des retours de marchandises, des rabais et des 
remises et déductions faites, le cas échéant, des ventes intragroupes. 
 

¶ Le Groupe distingue deux natures de revenus : 
- Revenus li®s aux prestations dõing®nierie r®alis®es dans le cadre de la signature des contrats 
dõexclusivit® dont le CA est reconnu en fonction de la r®alisation des prestations : un acc¯s aux 
technologies et des prestations dõing®nierie li®es ¨ la commercialisation des produits par le client 
partenaire. 

- Revenus liés à la vente de ciment bas carbone dont le CA est reconnu à la livraison 
 

6.4.19. Subventions 
 
Les subventions publiques sont des aides publiques prenant la forme de transferts de ressources à une 
entité, en échange du fait que celle-ci s'est conformée ou se conformera à certaines conditions liées à 
ses activités opérationnelles. Selon la norme IAS 20, les subventions liées à des actifs sont des 
subventions publiques dont la condition principale est qu'une entité répondant aux conditions 
d'obtention doit acheter, construire ou acquérir par tout autre moyen des actifs à long terme. 
 
Les subventions publiques sont comptabilisées en résultat sur une base systématique pour les périodes 
au titre desquelles l'entité comptabilise en charges les coûts que les subventions sont censées compenser. 
Ainsi, les subventions liées à des actifs, sont présentées au bilan en produits différés et amorties sur la 
m°me dur®e que lõimmobilisation subventionn®e. 
 
Le Groupe b®n®ficie dõavances remboursables accord®es par la BPI et ne portant pas int®r°t, pour le 
financement du programme de développement sur les géopolymères et les technologies innovantes à 
faible empreinte carbone. La différence entre la valeur actualisée des flux de remboursements au taux 
de march® et le montant re­u en tr®sorerie de lõorganisme public constitue une subvention, au sens de 
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la norme IAS 20. Cette différence est comptabilisée comme une subvention dans le temps en fonction 
des remboursements, compte tenu du fait que les frais engagés en contrepartie sont immobilisés. Le 
coût financier des avances remboursables, calculé selon le taux dõint®r°t effectif, est enregistr® en 
charges financières. 
 
Le Groupe b®n®ficie ®galement de cr®dits dõimp¹ts recherche et innovation. Ces sommes sont 
constatées en subvention dans le résultat, au même rythme que les amortissements des frais de 
développement liés à chaque technologie. 
 
Ces subventions sont enregistrées en produits différés. 
 

6.4.20. Contrats de location 
 
Selon la norme IFRS 16, un contrat de location est un accord par lequel le bailleur transfère au preneur, 
pour une p®riode d®termin®e, le droit dõutilisation dõun actif en ®change dõun paiement ou dõune s®rie 
de paiements.  
 
Preneur  
 
Pour la plupart des contrats de location, un droit dõutilisation est inscrit ¨ lõactif du preneur en 
contrepartie dõune dette d®termin®e par lõactualisation des loyers ¨ payer au taux du march®. Ce 
traitement est effectué uniquement si le contrat a une durée supérieure à 12 mois et si la valeur du bien 
loué est supérieure à 5 000 USD. Chaque paiement au titre des contrats est ventilé entre la charge 
financi¯re et lõamortissement du solde de la dette, de mani¯re ¨ obtenir un taux dõint®r°t p®riodique 
constant sur le solde restant dû. 
 
Le taux dõactualisation retenu correspond au taux de financement que les banques accorderaient pour 
chacun des contrats. Les taux oscillent entre 0.80% et 3.30% selon la date des contrats. Lorsque cela est 
possible, notamment sur certains véhicules où la valeur r®siduelle en fin de contrat est connue, cõest le 
taux dõint®r°t implicite du contrat qui est retenu soit environ 9%. 
 
Le Groupe pr®sente lõactif ç droit dõutilisation », sur la même ligne que les actifs sous-jacents de même 
nature dont il a la pleine propriété.  
Les immobilisations incorporelles & corporelles acquises dans le cadre dõun contrat de location sont 
amorties sur la dur®e dõutilit® de lõactif (si le contrat transf¯re au preneur la propri®t® de lõactif) ou sur 
la durée du contrat de location. 
 

6.4.21. Endettement financier net 
 
Les dettes financières long terme comportent des emprunts contractés auprès des établissements de 
crédit, des aides publiques remboursables, ainsi que des emprunts comptabilisés en contrepartie de la 
reconnaissance ¨ lõactif des droits dõutilisation rattachés aux contrats de locations. Ces dettes long terme 
sont class®es en passifs non courants pour leur part ¨ plus dõun an et sont valoris®es au co¾t amorti ¨ la 
cl¹ture selon la m®thode du taux dõint®r°t effectif, avec un amortissement des frais dõ®mission, lorsque 
ces frais sont significatifs. Toutes ces dettes sont à taux fixe à la date de clôture. 
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Les dettes financières court terme comprennent la part à court terme des emprunts à long terme, ainsi 
que les concours bancaires et autres dettes financières à court terme. 
 
Lõendettement financier net est compos® des emprunts d®finis ci-dessus, diminués des disponibilités et 
équivalents de trésorerie et des placements financiers à long terme. 
 
Le co¾t de lõendettement financier net regroupe les int®r°ts sur emprunts et autres dettes financi¯res, et 
les revenus sur placements de trésorerie. 
 

6.4.22. Informations sectorielles 
 
Le principal d®cideur op®rationnel ne suit la performance quõau niveau de lõensemble du Groupe ; 
lõapplication de la norme IFRS 8 a conduit le Groupe ¨ ne pr®senter quõun seul secteur op®rationnel.  
 

6.4.23. Capitaux propres 
 
Les capitaux propres sont composés du capital social de la société mère, de primes, de réserves et du 
résultat.  
 
Les actions propres détenues sont imputées en déduction des capitaux propres consolidés ; aucune 
charge ou produit r®sultant de ces op®rations nõaffecte le compte de r®sultat. 
 

6.4.24. Présentation du compte de résultat 

 
Le Groupe présente son compte de résultat par nature et a identifié des indicateurs de performance 
adaptés à son modèle économique et qui ne sont pas systématiquement définis par les normes 
comptables. 
 
Chiffre d'affaires 
 
Le chiffre d'affaires du Groupe correspond aux produits des ventes de ciment et aux prestations 
d'ingénierie dans le cadre d'accord de partenariat.  
 
EBIT / Résultat opérationnel courant 
 
LõEBIT (Earnings Before Interest & Taxes), aussi appelé le résultat opérationnel courant, correspond à 
lõensemble des produits et co¾ts r®currents, directement li®s aux activit®s du Groupe. 
 
EBITDA 
 
LõEBITDA (Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation & Amortisation) est un indicateur défini par HGCT 
comme le r®sultat op®rationnel courant avant dotations aux amortissements et d®pr®ciations dõactifs 
nettes des reprises. 
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6.4.25. Modalités de calcul du résultat net par action 
 
Le résultat net par action est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le nombre 
moyen pond®r® dõactions en circulation au cours de lõexercice. 
 
Le résultat net par action dilué est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le 
nombre moyen pond®r® dõactions en circulation en cours de lõexercice ajust® de lõimpact de la 
conversion des instruments dilutifs en actions ordinaires.  
 
Au cours de lõexercice 2025, le nombre moyen pond®r® dõactions ordinaires est de : 
 

 

Actions 
ordinaires 

Cumul Durée 

Nombre moyen 
pondéré 
d'actions 
ordinaires 

01/01/2025 14 648 193 14 648 193 17 682 245 

18/01/2025 10 741 14 658 934 18 722 906 

05/02/2025 27 666 14 686 600 225 9 053 384 

18/09/2025  14 686 600 7 281 661 

25/09/2025 1 762 392 16 448 992 5 225 329 

30/09/2025  16 448 992 92 4 146 047 

31/12/2025   14 686 600 1 40 237 

 
16 448 992 

 
365 15 151 809 

   
Actions propres -69 044 

   
Nombre moyen d'actions ordinaires 15 082 765 

   
Résultat revenant aux porteurs d'actions ordinaires -15 488 765 

    
-1,0269 

 
 
Au cours de lõexercice 2025, le r®sultat net dilu® par action est de : 
 

 

Instruments 
dilutifs 

Cumul Durée 
Nombre moyen pondéré d'instruments 

dilutifs 

Nombre 
moyen 

pondéré 
d'actions 
ordinaires 

après 
instruments 

dilutifs 

01/01/2025 895 776 895 776 17 41 721 723 966 

18/01/2025 0 895 776 18 44 175 767 082 

05/02/2025 0 895 776 225 552 191 9 605 574 

18/09/2025 
1 000 

000 
1 895 776 7 36 357 318 018 
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25/09/2025   1 895 776 5 25 970 251 298 

30/09/2025 1 562 1 897 338 92 478 233 4 624 280 

31/12/2025 11 991 1 909 329 1 5 231 45 468 

 

1 909 
329 

  365 1 183 878 16 335 687 

       Actions propres -69 044 

       Nombre moyen d'actions ordinaires 16 266 643 

       
Résultat revenant aux porteurs d'actions 

ordinaires 
-15 488 

765 

         -0,9522 

 
Les plans dõattribution gratuite dõactions d®cid®s par la soci®t® constituent des instruments qui 
pourraient diluer le r®sultat de base par action ¨ lõavenir, mais qui ne sont pas inclus dans le calcul du 
r®sultat dilu® par action parce quõils sont anti-dilutifs pour 2025. 
 
 
Au cours de lõexercice 2024, le nombre moyen pond®r® dõactions ordinaires est de : 
 

 

Actions 
ordinaires 

Cumul Durée 

Nombre 
moyen pondéré 

d'actions 
ordinaires 

01/01/2024 14 636 693 14 636 693 15 599 864 

16/01/2024 11 500 14 648 193 351 14 047 857 

 
14 648 193 

 
366 14 647 722 

   
Actions propres -46 662 

   
Nombre moyen d'actions ordinaires 14 601 060 

   
Résultat revenant aux porteurs d'actions ordinaires -4 970 831 

    
-0,3404 
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Au cours de lõexercice 2024, le r®sultat net dilu® par action est de : 
 

 

Instruments 
dilutifs 

Cumul Durée Nombre moyen pondéré d'instruments dilutifs 

Nombre 
moyen 

pondéré 
d'actions 
ordinaires 

après 
instruments 

dilutifs 

01/01/2024 0 0 15 0 599 864 

16/01/2024 0 0 35 0 14 047 857 

20/02/2024 488 281 488 281 92 122 737 122 737 

22/05/2024 407 495 895 776 224 548 234 548 234 

 
895 776   366 670 972 15 318 693 

    
Actions propres -46 662 

    
Nombre moyen d'actions ordinaires 15 272 031 

    
Résultat revenant aux porteurs d'actions ordinaires -4 970 831 

    
 -0,3255 

 
 
Les plans dõattribution gratuite dõactions d®cid®s par la soci®t® constituent des instruments qui 
pourraient diluer le r®sultat de base par action ¨ lõavenir, mais qui ne sont pas inclus dans le calcul du 
r®sultat dilu® par action parce quõils sont anti-dilutifs pour 2024. 
 
 

6.5. Périmètre de consolidation 
 
Sauf mention expresse, les pourcentages des droits de votes sont identiques à la part détenue dans le 
capital. 
 

Périmètre 2025      

      

Entités 
Méthodes de 
consolidation 

% d'intérêts % de contrôle Siège social Pays 

HGCT  IG  - - RIVES DE L'YON  France  

HOFFMANN 
MICROTECH 

 IG  100,00% 100,00% MAREUIL EN PERIGORD  France  
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Périmètre 2024      

      

Entités 
Méthodes de 
consolidation 

% d'intérêts % de contrôle Siège social Pays 

HGCT  IG  - - RIVES DE L'YON  France  

HOFFMANN 
MICROTECH 

 IG  100,00% 100,00% MAREUIL EN PERIGORD  France  

 
 

6.6. Dépréciation des actifs non financiers 
 
Des tests de perte de valeur sont réalisés pour les actifs immobilisés corporels et incorporels à durée de 
vie d®finie d¯s lors quõun indice de perte de valeur appara´t. Ces tests consistent ¨ rapprocher la valeur 
nette comptable des actifs de leur valeur recouvrable correspondant au montant le plus élevé entre leur 
valeur de march® diminu®e des co¾ts de cession ou de leur valeur dõutilit® estim®e selon la m®thode des 
DCF (actualisation des flux de trésorerie). 
 
Lõactualisation des flux est r®alis®e sur une dur®e limit®e de 5 ¨ 6 ans et extrapol®e ¨ lõinfini, et le taux 
dõactualisation retenu correspond au co¾t moyen pond®r® du capital de lõentit® concern®e. 
 
Le coût moyen pondéré du capital retenu pour 2025 est estimé à 10.63% selon les sensibilités appliquées 
et compte tenu des primes de risques appliqués.  
 
Pour les immobilisations incorporelles pour lesquelles la dur®e dõutilisation est ind®termin®e, les tests 
de d®pr®ciation sont r®alis®s au moins une fois par an ¨ date fixe et entre deux dates sõil existe un indice 
de perte de valeur.  
Les tests de dépréciation, effectués selon la méthodologie décrite ci-dessus, ont montr® quõaucune 
d®pr®ciation nõ®tait n®cessaire. Lõanalyse de sensibilit® sur les hypoth¯ses cl®s (taux de croissance, taux 
dõEBITDA, taux dõactualisation) intervenant dans la d®termination de la valeur dõutilit® montre quõune 
variation de +/-10% nõaurait aucune incidence sur les conclusions des tests de perte de valeur men®s 
(aucune dépréciation ne serait à enregistrer). 
 
Les immobilisations incorporelles qui ne sont pas encore prêtes à être mises en service sont soumises à 
un test de d®pr®ciation au moins une fois par ann®e et chaque fois quõil y a une indication que lõactif 
peut sõ°tre d®pr®ci®. 
 

6.7. Informations sur les postes du bilan et leurs variations 
 
Les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes consolidés. 

6.7.1. Immobilisations incorporelles 
 
Variation des immobilisations incorporelles brutes  
 

Valeurs brutes Frais de développement 
Autres 

immobilisations 
incorporelles 

Immobilisations 
incorporelles en 

cours 
TOTAL  
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Au 31 décembre 2023 8 434 975 396 9 805 

Acquisitions 1 395 12 107 1 514 

Cessions 0 0 0 0 

Virement de poste à poste 0 11 0 11 

Variation de périmètre 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024 9 829 997 503 11 330 

     

Au 31 décembre 2024 9 829 997 503 11 330 

Acquisitions 1 636 639 2 2 277 

Cessions 0 0 0 0 

Virement de poste à poste 0 36 0 36 

Variation de périmètre 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2025 11 465 1 673 505 13 643 

 
Variation des amortissements des immobilisations incorporelles  
 

Amortissements 
Frais de 

développement 

Autres 
immobilisations 

incorporelles 

Immobilisations 
incorporelles en cours 

TOTAL  

     

Au 31 décembre 2023 1 696 173   1 869 

Dotations 843 58 0 902 

Reprises 0 0 0 0 

Virement de poste à poste 0 0 0 0 

Variation de périmètre 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024 2 539 231 0 2 771 

     

Au 31 décembre 2024 2 539 231 0 2 771 

Dotations 983 72  1 055 

Reprises    0 

Virement de poste à poste    0 

Variation de périmètre    0 

Au 31 décembre 2025 3 522 303 0 3 825 

 
 
Variation des immobilisations incorporelles nettes  
 

Valeurs nettes 
Frais de 

développement 

Autres 
immobilisations 

incorporelles 

Immobilisations 
incorporelles en cours 

TOTAL  
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Au 31 décembre 2023 6 738 802 396 7 936 

Au 31 décembre 2024 7 290 766 503 8 559 

Au 31 décembre 2025 7 943 1 370 505 9 818 

 
 
Les frais de développement sont liés aux technologies H-P2A, H-EVA, H-UKR, H-IONA et la 
nouvelle technologie H-GREEN. Ces technologies font lõobjet dõam®liorations constantes. A ce titre, 
1 636 Kû suppl®mentaires ont ®t® activ®s sur lõexercice 2025. 
 
Les autres immobilisations incorporelles correspondent principalement au goodwill, représentatif de la 
valorisation du process industriel, issu de lõabsorption de la soci®t® ARGIWEST au 30 juin 2017. Il 
sõ®l¯ve ¨ 553 Kû.  
Le reste des autres immobilisations incorporelles correspond ¨ lõacquisition dõun ERP et dõune CRM. 
 
Les tests de d®pr®ciation effectu®s au 31 d®cembre 2025 nõont pas mis en ®vidence de perte de valeur 
n®cessitant la comptabilisation dõune provision pour d®pr®ciation des incorporels.  
 
Aucune perte de valeur n'a été donc été comptabilisée au titre de 2025. 
 
Les flux sur les immobilisations incorporelles ci-dessus intègrent les flux liés aux immobilisations 
comptabilisées conformément à IFRS 16 détaillés ci-après : 
 
Variation des immobilisations incorporelles brutes en crédit-bail ou en location  
 

Valeurs brutes 
Autres immobilisations 

incorporelles 
TOTAL  

   

Au 31 décembre 2023 65 65 

Acquisitions 0 0 

Cessions 0 0 

Virement de poste à poste 0 0 

Variation de périmètre 0 0 

Au 31 décembre 2024 65 65 

   

Au 31 décembre 2024 65 65 

Acquisitions   

Cessions   

Virement de poste à poste   

Variation de périmètre   

Au 31 décembre 2025 65 65 
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Variation des amortissements des immobilisations incorporelles en crédit-bail ou en location  
 

Amortissements 
Autres immobilisations 

incorporelles 
TOTAL  

   

Au 31 décembre 2023 27 27 

Dotations 10 10 

Reprises 0 0 

Virement de poste à poste 0 0 

Variation de périmètre 0 0 

Au 31 décembre 2024 37 37 

   

Au 31 décembre 2024 37 37 

Dotations 10 10 

Reprises 0 0 

Virement de poste à poste 0 0 

Variation de périmètre 0 0 

Au 31 décembre 2025 47 47 

 
Variation des immobilisations incorporelles nettes en crédit-bail ou en location  
 

Valeurs nettes 
Autres immobilisations 

incorporelles 
TOTAL  

   

Au 31 décembre 2023 38 38 

Au 31 décembre 2024 28 28 

Au 31 décembre 2025 18 18 
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6.7.2. Immobilisations corporelles 
 
Variation des immobilisations corporelles brutes  
 

Valeurs brutes Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 

Immobilisations 
corporelles en 

cours 
TOTAL  

       

Au 31 décembre 2023 3 063 31 159 12 951 3 574 2 628 53 374 

Acquisitions 192 441 234 549 993 2 409 

Cessions 0 0 0 -385 0 -385 

Virement de poste à poste 744 835 1 866 71 -3 526 -11 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024 3 999 32 434 15 051 3 809 94 55 388 

       

Au 31 décembre 2024 3 999 32 434 15 052 3 809 94 55 388 

Acquisitions 0 2 94 241 1 291 1 627 

Cessions 0 0 -101 -168 -56 -325 

Virement de poste à poste 0 346 316 179 -877 -36 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2025 3 999 32 781 15 361 4 061 452 56 654 
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Variation des amortissements des immobilisations corporelles  
 

Amortissements Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 

Immobilisations 
corporelles en 

cours 
TOTAL  

       

Au 31 décembre 2023 228 1 830 6 495 1 469 0 10 022 

Dotations 150 1 039 1 431 466 0 3 085 

Reprises 0 0 0 -366 0 -366 

Virement de poste à poste 0 0 0 0 0 0 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024 378 2 869 7 926 1 568 0 12 741 

       

Au 31 décembre 2024 378 2 869 7 926 1 568 0 12 741 

Dotations 169 1 095 1 479 468   3 211 

Reprises     -101 -166   -267 

Virement de poste à poste           0 

Variation de périmètre           0 

Au 31 décembre 2025 547 3 964 9 304 1 871 0 15 685 

 
Variation des immobilisations corporelles nettes  
 

Valeurs nettes Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 

Immobilisations 
corporelles en 

cours 
TOTAL  

        

Au 31 décembre 2023 2 835 29 329 6 456 2 105 2 628 43 352 

Au 31 décembre 2024 3 621 29 565 7 125 2 241 94 42 647 

Au 31 décembre 2025 3 452 28 818 6 057 2 190 452 40 969 

 
 

Les cessions sont principalement liées aux fins de contrats retraités sous IFRS 16, qui donnent lieu à la 
sortie des droits dõutilisation correspondants. 
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Les flux sur les immobilisations corporelles ci-dessus intègrent les flux liés aux immobilisations 
comptabilisées conformément à IFRS 16 détaillés ci-après : 
 
Variation des immobilisations corporelles brutes en crédit-bail ou en location  
 

Valeurs brutes Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 
TOTAL  

      

Au 31 décembre 2023 409 4 315 1 311 585 6 619 

Acquisitions 0 166 21 289 476 

Cessions 0 0 0 -359 -359 

Virement de poste à poste 0 0 0 0 0 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024 409 4 481 1 331 514 6 736 

      

Au 31 décembre 2024 409 4 481 1 331 514 6 736 

Acquisitions 0 0 0 190 190 

Cessions 0 0 -101 -168 -269 

Virement de poste à poste 0 0 0 0 0 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2025 409 4 481 1 231 536 6 656 
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Variation des amortissements des immobilisations corporelles en crédit-bail ou en location  
 

Amortissements Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 
TOTAL  

      

Au 31 décembre 2023   852 855 422 2 129 

Dotations  197 204 166 566 

Reprises  0 0 -359 -359 

Virement de poste à poste  0 0 0 0 

Variation de périmètre  0 0 0 0 

Au 31 décembre 2024   1 048 1 058 228 2 335 

      

Au 31 décembre 2024   1 048 1 058 228 2 335 

Dotations 0 225 188 154 566 

Reprises 0 0 -101 -166 -267 

Virement de poste à poste 0 0 0 0 0 

Variation de périmètre 0 0 0 0 0 

Au 31 décembre 2025   1 273 1 145 216 2 635 

 
 
Variation des immobilisations corporelles nettes en crédit-bail ou en location  
 

Valeurs nettes Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 
matériels et 
outillages 

Autres 
immobilisations 

corporelles 
TOTAL  

       

Au 31 décembre 2023 409 3 463 456 162 4 491 

Au 31 décembre 2024 409 3 432 273 286 4 400 

Au 31 décembre 2025 409 3 208 85 319 4 021 
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6.7.3. Autres actifs financiers 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Autres titres de participation (1) 10 11 

OPCVM (sous forme d'obligations)  0 10 000 

Dépréciation des OPCVM (sous forme d'obligations)  0 -177 

Autres titres immobilisés (2) 50 50 

Prêts  0 0 

Dépôts et cautionnements (3) 853 1 709 

TOTAL  913 11 593 

 
(1) Titres Hoffmann Suisse non consolid®s pour 10 Kû. 
 
(2) Parts sociales bancaires pour 50 Kû. 
 

(3) Les dépôts et cautionnements correspondent à des dépôts de garantie sur prêts bancaires pour 
745 Kû, une retenue de garantie sur le pr°t BPI pour 98 Kû, une caution sur loyers et des cautions sur 
badges autoroute. 
 

6.7.4. Autres actifs non courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Etat - créance TVA 0 14 

Charges constatées d'avance > 1 an 0 12 

TOTAL  0 26 
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6.7.5. Actifs dõimp¹ts non courants 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

  Base Base Base Impôt  

       

Décalages temporaires      

Déficits fiscaux 40 920 10 230 40 920 10 230 

Dépréciation clients 220 55 220 55 

         

Retraitements        

Amortissements dérogatoires -3 058 -764 -2 406 -602 

Locations 54 14 52 13 

Crédits bails -1 020 -255 -854 -214 

Engagements retraite 10 2 20 5 

Reclassmt frais d'acq des titres HB 86 22 86 22 

          

TOTAL  37 212 9 303 38 037 9 509 

 
 
La preuve dõimp¹t figure ¨ la note 6.10.1. 
 
La norme IAS 12 pr®conise de retenir le dernier taux dõimp¹t vot® pour le calcul des imp¹ts diff®r®s. 
Le Groupe a donc retenu le taux de 25%. 
 
Lõimp¹t diff®r® constat® trouve essentiellement son origine dans les d®ficits fiscaux cumul®s par 
HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES. Le Groupe a activé une partie des déficits de 
la Soci®t® sur la base de pr®visionnels qui permettront dõapurer les d®ficits en question sur un horizon 
de cinq ans. Au 31 d®cembre 2025, les d®ficits non activ®s pour la soci®t® sõ®l¯vent ¨ 30.3 Mû. 
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Selon IAS 12, nous vous pr®sentons le tax planning suivant au 31 d®cembre 2025, qui montre lõ®ch®ance 
des impôts différés actifs et leur recouvrabilité : 
 

En milliers d'û 

Part à 
moins d'1 

an 

Part à plus 
d'1 an et 
moins de 

Part à plus 
de 2 ans an 
et moins 
de 3 ans 

Part à plus 
de 3 ans an 
et moins 
de 4 ans 

Part à plus 
de 4 ans an 
et moins 
de 5 ans 

Part à plus 
de 5 ans 

TOTAL  

2 ans 

                

   Déficits fiscaux   226 872 2 390 4 495 2 247 10 230 

   Dépréciation clients           55 55 

   Amortissements dérogatoires 105 8 -89 -155 -202 -431 -764 

   Locations 1 2 6 1 0 3 14 

   Crédits bails 43 35 36 37 38 -444 -255 

   Engagements retraite           2 2 

   Frais d'acquisition de titres           22 22 

                

TOTAL  148 271 825 2 273 4 331 1 454 9 303 

 

6.7.6. Stocks et en cours 
 
Variation des stocks et en-cours nets 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Matières premières et autres approvisionnements 2 960 3 168 

Produits intermédiaires et finis 4 9 

TOTAL  2 963 3 178 

 
 

6.7.7. Créances clients et autres actifs courants 
 
Créances clients 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Créances clients brutes 25 669 14 172 

Provision pour dépréciation -64 -381 

TOTAL  25 605 13 791 
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Autres actifs courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Avances et acomptes versés 2 068 436 

Créances sociales 31 33 

Créances fiscales 2 307 1 497 

Autres créances courantes 148 57 

Charges constatées d'avance 163 110 

TOTAL  4 717 2 133 

 
Lõ®ch®ance des cr®ances est pr®sent®e au tableau de la note 6.11.2. 
 
Les créances fiscales sont détaillées comme suit : 
 

Créances fiscales 31/12/2025 31/12/2024 

Etat - tva 1 268 712 

Etat - produits à recevoir 346 33 

Etat - créance liée aux CIR et CII 693 752 

TOTAL  2 307 1 497 

 
En actifs courants, figurent les montants obtenus chaque année au titre des CIR & CII. La créance du 
31 décembre 2025 correspond aux CIR & CII 2025. 
 
Les autres créances courantes sont détaillées comme suit : 
 

Autres créances 31/12/2025 31/12/2024 

Fournisseurs débiteurs et AAR 2  

Débiteurs divers 146 57 

TOTAL  148 57 
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Echéancier des créances clients 
 
La ventilation des créances clients 2025 par échéance est la suivante : 
 

   
Echues  

Au 31 décembre 2025 Valeur au bilan Non échues < 90j 
>90j 

> 6 mois 
<6mois 

           

   Créances clients (actifs non courants) 0       0 

   Créances clients (actifs courants) 25 669 21 976 718 1 848 1 127 

           

TOTAL  25 669 21 976 718 1 848 1 127 

 
La ventilation des créances clients 2024 par échéance est la suivante : 
 

   
Echues  

Au 31 décembre 2024 Valeur au bilan Non échues < 90j 
>90j 

> 6 mois 
<6mois 

      

   Créances clients (actifs non courants) 0    0 

   Créances clients (actifs courants) 14 172 9 927 478 2 263 1 505 

      

TOTAL  14 172 9 927 478 2 263 1 505 

 

6.7.8. Trésorerie et équivalents trésorerie 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Comptes à terme 1 636 2 134 

Disponibilités 3 963 2 664 

Total trésorerie de clôture 5 599 4 798 

   

Découverts bancaires 113  

Total trésorerie nette de clôture 5 486 4 798 

 
 
Au 31 d®cembre 2025, le Groupe dispose de 1,6 Mû de tr®sorerie plac®e ¨ court terme (d®p¹ts ¨ terme), 
contre 2,1 Mû au 31 d®cembre 2024.  
 
Ces dépôts sont très liquides et facilement convertibles à une échéance inférieure à 3 mois en un 
montant connu de trésorerie et dont la valeur est très faiblement exposée à des risques de variation.  
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6.7.9. Capital 
 
Evolution du capital 
 
Au 31 décembre 2025, le capital social de HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES est 
constitué de 14 448 992 actions, dont lõ®volution au cours de lõexercices 2025 a ®t® la suivante : 
 

  
Au 31 décembre 

2024 
Augmentation Réduction 

Au 31 décembre 
2025 

Nombre d'actions 14 648 193 1 800 799  16 448 992 

Nominal en û 1,00 1,00  1,00 

Capital en euros 14 648 193 1 800 799 0 16 448 992 

 
 
Le plan (n° 4) est arrivé à terme le 18 janvier 2025. Il a donné lieu à une augmentation de capital de 10,7 
Kû, r®alis®e par pr®l¯vement sur la prime dõ®mission. Cette augmentation de capital a ®t® accompagn®e 
de la création de 10 741 nouvelles actions. 
 
Le plan n° 8 est arrivé à terme le 2 février 2025. Il a donné lieu à une augmentation de capital de 27,7 Kû, 
r®alis®e par pr®l¯vement sur la prime dõ®mission. Cette augmentation de capital a ®t® accompagn®e de 
la création de 27 666 nouvelles actions.  
 
En date du 23 septembre 2025, la Soci®t® a r®alis® une augmentation de capital de 7,9 Mû par cr®ation 
de 1 762 392 actions nouvelles. 
 
 
Information sur le capital 
 
Actionnariat de HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES :  
 

Détenteurs Nombre d'actions 
Pourcentages 
de détention 

Julien Blanchard 2 740 028 16,66% 

David Hoffmann 2 715 028 16,51% 

SAS Gillaizeau Terre Cuite 1 792 242 10,90% 

SAS Eludom (ex-Cougnaud) 1 070 440 6,51% 

VATEL CAPITAL 889 267 5,41% 

Isabelle Mommessin 682 185 4,15% 

HESTIA 288 736 1,76% 

SC HOFFMANN CAPITAL 
HOLDING  

27 900 0,17% 

Actions propres 69 044 0,42% 

Autres actionnaires 6 174 122 37,53% 
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Total 16 448 992 100,00% 

 
 
Actions propres 
 

Les actions propres acquises sont déduites des capitaux propres consolidés. Aucun profit ni perte 
r®sultant de lõachat, la vente ou lõannulation des actions nõaffecte le compte de r®sultat. 
 

- Nombre de titres en stock au 01/01/2025 : 40 162 actions 

- Nombre de titres achet®s sur lõexercice : 459 112 actions 

- Valeur totale des actions : 2 168 961 û 

- Nombre de titres c®d®es sur lõexercice : 430 233 actions 

- Valeur totale de cession des actions : 2 045 239 û 
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Passifs financiers 
 
Emprunts et dettes financières non courants / courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

    

   Emprunts obligataires 15 064 9 716 

   Emprunts bancaires 4 308 5 101 

   Avance Ademe PIA 1 184 414 

   Aide remboursable BPI PIA 3   0 

   Aide remboursable BPI PIA 4 433 376 

   Aide remboursable BPI 0 72 

   Prêt région PDL 1 120 1 620 

   Dettes sur locations 2 172 2 577 

   Intérets courus 19 70 

Emprunts et dettes financières non courants 23 300 19 946 

    

   Emprunts obligataires 241 0 

   Emprunts bancaires 4 677 3 434 

   Avance Ademe PIA 1 252 225 

   Aide remboursable BPI PIA 3   74 

   Aide remboursable BPI PIA 4 33 89 

   Aide remboursable BPI 73  

   Prêt région PDL 500 420 

   Dettes sur locations 574 667 

   Intérets courus 88 68 

   Concours bancaires courants 113 0 

Emprunts et dettes financières courants 6 550 4 977 

    

TOTAL  29 851 24 923 
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Ventilation des dettes financières par échéance  
 
Au 31 décembre 2025 
 

Emprunts et dettes financi¯res (en milliers d'û) 
Part à moins d'1 

an 
Part de 1 à 5 ans 

Part à plus de 5 
ans 

TOTAL  

     

Au 31 décembre 2025        

   Emprunts obligataires 241 15 064   15 305 

   Emprunts bancaires 4 677 4 308   8 985 

   Avance Ademe PIA 1 252 184   436 

   Aide remboursable BPI PIA 3 0 0   0 

   Aide remboursable BPI PIA 4 33 433   465 

   Aide remboursable BPI 73 0   73 

   Prêt région PDL 500 1 120   1 620 

   Dettes sur locations 574 1 475 697 2 746 

   Intérets courus 88 19   107 

   Concours bancaires courants 113 0   113 

Emprunts et dettes financières 6 550 22 603 697 29 851 

   Dettes financières courantes    6 550 

   Dettes financières non courantes    23 300 

 
 

Au 31 décembre 2024 
 

Emprunts et dettes financi¯res (en milliers d'û) 
Part à moins d'1 

an 
Part de 1 à 5 ans 

Part à plus de 5 
ans 

TOTAL  

     

Au 31 décembre 2024     

   Emprunts obligataires 0 9 716  9 716 

   Emprunts bancaires 3 434 5 101  8 535 

   Avance Ademe PIA 1 225 414  639 

   Aide remboursable BPI PIA 3 74 0  74 

   Aide remboursable BPI PIA 4 89 376  465 

   Aide remboursable BPI 0 72  72 

   Prêt région PDL 420 1 540 80 2 040 

   Dettes sur locations 667 1 622 955 3 244 

   Intérets courus 68 60 10 138 

Emprunts et dettes financières 4 977 18 901 1 046 24 923 

   Dettes financières courantes    4 977 

   Dettes financières non courantes    19 946 
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Flux des emprunts et dettes financières non courants / courants 
 

Valeurs brutes 
   

Emprunts 
obligataires 

Emprunts 
bancaires 

Avance 
Ademe 

Aides 
remboursables 

BPI 

Prêt 
participatif 

Total 

Prêt 
Région 
PDL 

Dettes 
sur 

locations 

Intérêts 
courus 

Concours 
bancaires 
courants 

TOTAL  

           

Au 31 décembre 
2023 

0 12 423 989 669 0 2 440 3 466 195 
 

20 181 

Nouveaux 10 000 0 0 38   476 0  10 514 

Remboursements  -3 889 -350 -96  -400 -698 -57  -5 488 

Variation de 
périmètre 

0 0 0     0 
 

0 

Correction de 
juste valeur 

-284         
-284 

Au 31 décembre 
2024 

9 716 8 535 639 611 0 2 040 3 244 138 
 

24 923 

           

Au 31 décembre 
2024 

9 716 8 535 639 611  2 040 3 244 138  24 923 

Nouveaux 6 000 3 883 50 0     210 322 113 10 579 

Remboursements   -3 433 -253 -73   -420 -708 -112 0 -4 999 

Variation de 
périmètre 

0 0 0         0 0 0 

Correction de 
juste valeur 

-652                 -652 

Au 31 décembre 
2025 

15 064 8 985 436 538 0 1 620 2 746 348 113 29 851 

 
 
L'avance ADEME est une aide publique de lõEtat accord®e ¨ la Soci®t® dans le cadre du projet de 
construction dõun pilote industriel, d®di® ¨ la fabrication dõun liant ¨ basse empreinte carbone. Cette 
aide a été accordée en décembre 2016 pour un montant global de 1 367 Kû dont le solde a ®t® per­u le 
28 septembre 2020. La date de fin de remboursement est fixée au 30 juin 2029. 
Conformément à IFRS 9, la dette est enregistrée initialement à sa juste valeur et correspond à 
lõactualisation des pr®l¯vements futurs aux taux d®finis au contrat. 
 
Les avances remboursables BPI sont des aides ¨ lõinnovation accord®es ¨ la Soci®t® dans le cadre de 
différents projets : 
 

Å Une avance, dõun montant global de 500 Kû a ®t® accord®e en 2018. La date de fin de 
remboursement initialement fixée au 31 mars 2025 a été reportée au 30 septembre 2025 dans le 
cadre de la Covid-19. Conformément à IFRS 9, et de manière analogique à la première aide, la dette 
est enregistr®e initialement ¨ sa juste valeur, cõest-à-dire avec une décote, de manière à ramener son 
taux dõint®r°t de z®ro ¨ celui dõune dette normale. Lõavantage qui en d®coule a ®t® trait® comme une 
subvention selon les dispositions de la norme IAS 20, et figure donc en produit différé (autres 
passifs courants et autres passifs non courants selon lõ®ch®ance). Cette avance est totalement 
remboursée au 31 décembre 2025. 
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Å Une autre avance dõun montant global de 700 Kû a ®t® accord®e en mai 2022 dont 490 Kû sont 
encaissés au 31 décembre 2025. La date de fin de remboursement est fixée au 31 décembre 2029. 
Conform®ment ¨ IFRS 9, la dette est enregistr®e ¨ sa juste valeur, cõest-à-dire avec une décote, de 
mani¯re ¨ ramener son taux dõint®r°t de z®ro ¨ celui dõune dette normale. Lõavantage qui en d®coule 
a été traité comme une subvention selon les dispositions de la norme IAS 20, et figure donc en 
produit différé (autres passifs courants et autres passifs non courants selon lõ®ch®ance). Le solde au 
31 d®cembre 2025 est de 465 Kû. Le premier remboursement pr®vu le 30 septembre 2024 a ®t® 
reporté au 31 d®cembre 2026. Nonobstant lõ®chec technique ou commercial ou le succ¯s technique 
ou commercial partiel du programme, la Société garantit à BPI France Financement le paiement 
dõune somme forfaitaire de 280 Kû. 

 
 

Å Une autre avance dõun montant global de 171 Kû a ®t® accord®e en mai 2023 dont 72 Kû sont 
encaiss®s au 31 d®cembre 2024. Cette avance est accompagn®e de lõattribution dõune subvention de 
512 Kû dont 226 Kû sont vers®s au 31 d®cembre 2024 ; ce qui porte le montant global de lõaide ¨ 
683 Kû. Le premier remboursement est pr®vu le 31 mars 2026. En cas dõ®chec technique ou 
commercial du programme, la Société sera déliée de toute obligation de paiement des retours 
financiers. Conformément à IFRS 9, la dette est enregistrée initialement à sa juste valeur et 
correspond ¨ lõactualisation des pr®l¯vements futurs aux taux d®finis au contrat. Au 31 d®cembre 
2025, il a été considéré les intérêts comme négligeables. 
 

Emission dõemprunts OCEANE sur lõexercice 2024 : 
En date du 16 f®vrier 2024 et du 16 mai 2024, la Soci®t® a r®alis® deux ®missions dõobligations ¨ option 
de conversion et/ou dõ®change en actions nouvelles ou existantes (OCEANE) dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes : 
 
Å Emission en date du 16 février 2024 : 

o Date dõ®ch®ance : 20 février 2029 
o Nombre dõOCEANE ®mises : 488 281 obligations 
o Prix dõ®mission : 10,24 û soit un total de 5 Mû 
o Taux du coupon : 6% 

 
Å Emission en date du 16 mai 2024 : 

o Date dõ®ch®ance : 22 mai 2029 
o Nombre dõOCEANE ®mises : 407 495 obligations 
o Prix dõ®mission : 12,27 û soit un total de 5 Mû 
o Taux du coupon : 6% 

 
En application de la norme IAS 32, une composante capitaux propres a été évaluée initialement pour 
un montant de 84 Kû. 
 
Au 31 d®cembre 2025, lõamortissement de cette composante sõ®l¯ve ¨ 16 Kû et correspond au 
diff®rentiel entre la charge dõint®r°ts de la composante dette au taux de march®, soit 6,20 % et les intérêts 
au taux du contrat. 
 
Emission dõemprunts convertibles en actions sur lõexercice 2025 : 
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En date du 18 septembre 2025, la Soci®t® a r®alis® une ®mission dõobligations convertible en actions 
nouvelles dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 

o Date dõ®ch®ance : 18 septembre 2030 
o Nombre dõOCA ®mises : 60 obligations 
o Prix dõ®mission : 100 000 û soit un total de 6 Mû 
o Taux du coupon : 6% 
o Taux dõint®r°t capitalis® : 4,75% 

 
En application de la norme IAS 32, une composante capitaux propres a été évaluée initialement pour 
un montant de 396 Kû. 
 
Au 31 d®cembre 2025, lõamortissement de cette composante sõ®l¯ve ¨ 95 Kû et correspond au 
diff®rentiel entre la charge dõint®r°ts de la composante dette au taux de march®, soit 12,31 % et les 
intérêts au taux du contrat. 
 

6.7.10. Analyse de lõendettement financier net  
 
Evolution de lõendettement financier net 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

   

   Partie à long terme des dettes financières 23 300 19 946 

   Partie à court terme des dettes financières 6 550 4 977 

   Emprunts à moins d'un an et banques créditrices    

Total dettes brutes 29 851 24 923 

   

   Parts sociales bancaires 50 50 

   Cautions à long terme sur dettes financières 852 1 700 

   Partie à long terme des placements financiers 0 10 000 

   Partie à court terme des placements financiers 1 636 2 134 

   Disponibilités  3 963 2 664 

Total trésorerie active 6 501 16 548 

    

TOTAL ENDETTEMENT NET  23 350 8 375 
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6.7.11. Provision pour engagement de retraite 
 
Evolution de lõengagement 
 

En milliers d'û 
Engagements de 

retraite 

  

Au 31 décembre 2023 44 

Dotations 7 

Reprises -10 

Variation de périmètre 0 

Pertes et gains actuariels 0 

Impact de la réforme des retraites en capitaux propres  

Au 31 décembre 2024 41 

  

Au 31 décembre 2024 41 

Dotations 0 

Reprises -10 

Variation de périmètre 0 

Pertes et gains actuariels 0 

Impact de la réforme des retraites en capitaux propres   

Au 31 décembre 2025 31 

 

6.7.12. Autres provisions 
 

En milliers d'û 
Provision pour 

risques et charges 

  

Au 31 décembre 2023 38 

Dotations 0 

Reprises 0 

Variation de périmètre 0 

Au 31 décembre 2024 38 

  

Au 31 décembre 2024 38 

Dotations 234 

Reprises 0 

Variation de périmètre 0 

Au 31 décembre 2025 272 



 

 

 

- 108 - 

 

 
 
Au 31 d®cembre 2025, les provisions correspondent ¨ des litiges prudõhomaux et un litige relatif ¨ un 
contrôle fiscal. 
 

6.7.13. Actifs et Passifs éventuels  
 
Aucun actif ou passif ®ventuel nõa ®t® constat® par la soci®t®. 
 

6.7.14. Dettes fournisseurs et autres dettes 
 
Ventilation par nature des dettes fournisseurs et autres dettes  
 
Dettes fournisseurs 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Dettes fournisseurs 7 118 3 183 

Dettes d'immobilisations 370 188 

TOTAL  7 487 3 371 

 
 
Autres passifs non courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Dettes sociales et fiscales 13 20 

Autres dettes 13 0 

Produits constatés d'avance  4 049 3 867 

 

Produits constatés d'avance 31/12/2025 31/12/2024 

CIR 3 327 3 150 

CII 234 225 

BPI - subvention sur avance à taux 0 22 16 

Subventions d'investissement 465 476 

TOTAL  4 049 3 867 

 
 
Les dettes sociales non courantes correspondent à la contribution patronale due sur les plans 
dõattribution gratuite dõactions dont lõ®ch®ance est sup®rieure ¨ un an. 
 
Les subventions dõinvestissement sont reprises au r®sultat au fur et ¨ mesure de lõamortissement des 
biens auxquels elles se rapportent. 
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Passifs dõimp¹ts non courants 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

  Base Base Base Impôt  

          

Décalages temporaires         

Déficits fiscaux -880 -220 -880 -220 

          

Retraitements         

Ecart d'évaluation 1 136 284 1 229 307 

Engagements retraite -21 -5 -21 -5 

          

TOTAL  235 59 327 82 

 
 
La preuve dõimp¹t figure ¨ la note 6.10.1. 
 
La norme IAS 12 pr®conise de retenir le dernier taux dõimp¹t vot® pour le calcul des imp¹ts diff®r®s. 
Le Groupe a donc retenu le taux de 25%. 
 
Lõimp¹t diff®r® constat® trouve essentiellement son origine dans la plus-value constat®e sur lõimmobilier 
dõHOFFMANN MICROTECH, en contrepartie de laquelle les d®ficits ont ®t® activ®s. 
 
Selon IAS 12, nous vous pr®sentons le tax planning suivant au 31 d®cembre 2025, qui montre lõ®ch®ance 
des impôts différés passifs : 
 

En milliers d'û 

Part à 
moins d'1 

an 

Part à plus 
d'1 an et 
moins de 

Part à plus 
de 2 ans an 
et moins de 

3 ans 

Part à plus 
de 3 ans an 
et moins de 

4 ans 

Part à plus 
de 4 ans an 
et moins de 

5 ans 

Part à plus 
de 5 ans 

TOTAL  

2 ans 

                

   Déficits fiscaux 23 23 23 23 23 105 220 

   Ecart d'évaluation -23 -23 -23 -23 -23 -169 -284 

   Engagements retraite           5 5 

                

TOTAL  0 0 0 0 0 -59 -59 
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Autres passifs courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Dettes sociales & fiscales 1 517 929 

Avances et acomptes reçus  4 

Autres dettes 0 0 

Produits constatés d'avance 935 505 

TOTAL  2 452 1 438 

 
 
Les dettes sociales et fiscales sont détaillées comme suit : 
 

Dettes sociales & fiscales 31/12/2025 31/12/2024 

Dettes sociales 1 050 700 

Etat - tva  152 164 

Etat - charges à payer 315 65 

TOTAL  1 517 929 

 
 
Les autres dettes sont détaillées comme suit : 
 
Avances et acomptes reçus et 
Autres dettes 

31/12/2025 31/12/2024 

Clients créditeurs et AAE  4 

Créditeurs divers  0 

TOTAL  0 4 

 
 
Les produits constat®s dõavance sont d®taill®s comme suit : 
 

Produits constatés d'avance 31/12/2025 31/12/2024 

CIR 498 454 

CII 29 26 

BPI - subvention sur avance à taux 0 2 10 

Subventions d'investissement 33 15 

Commandes en attente de livraison 373  

TOTAL  935 505 
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6.8. Informations sur le compte de résultat 
 

6.8.1. Chiffre dõaffaires et indicateur de performance 
 
Chiffre dõaffaires  
 
Le chiffre dõaffaires comprend la vente des produits et des services. 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Ventes de ciments et autres 6 783 2 688 

Ventes de prestations de services 10 060 10 561 

TOTAL  16 842 13 248 

 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

France 6 355 2 538 

Export 10 487 10 710 

TOTAL  16 842 13 248 

 
 
La Soci®t® a poursuivi son d®veloppement sur lõann®e 2025. Lõactivit® 2025 est notamment marqu®e 
par lõacc®l®ration du d®veloppement de ses ventes de ciments et la poursuite de son d®veloppement ¨ 
lõinternational caract®ris®e par la facturation de droits dõentr®e dõune valeur de 10 Mû aux USA. 
 
Indicateur de performance 
 
en milliers dõeuros 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

Résultat opérationnel courant -13 217 -4 873 

Dotations aux amortissements 4 266 3 987 

Dépréciations des actifs nettes des reprises -93 158 

EBITDA  -9 044 -729 

En pourcentage de CA Non significatif Non significatif 

 
EBITDA : LõEBITDA est d®fini par la Soci®t® comme le r®sultat op®rationnel courant avant dotations aux amortissements, 
d®pr®ciations dõactifs nettes des reprises et dotations et reprises aux provisions pour risques et charges. 

 



 

 

 

- 112 - 

 

6.8.2. Achats consommés 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Achats de matières premières -11 857 -3 789 

Variation de stocks de matières premières -209 -245 

TOTAL  -12 066 -4 033 

 
 

6.8.3. Charges de personnel et effectif 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Salaires  -2 951 -2 774 

Variation provision pour congés payés -26 -32 

Primes  -18 82 

Indemnités & avantages divers -91 -193 

Charges sociales -1 318 -1 178 

Rémunérations dont le paiement est fondé sur des actions (1) -90 -482 

Production immobilisée (frais de développement) 1 207 1 100 

Subventions 0 101 

Transferts de charges 0 121 

TOTAL  -3 287 -3 255 

 
 
(1) Les rémunérations dont le paiement est fondé sur des actions incluent les charges calculées 
conform®ment ¨ IFRS 2 sur les plans dõattribution dõactions gratuites. Compte tenu de la probabilit® de 
pr®sence des salari®s concern®s au terme de la p®riode dõacquisition, et du prix de lõaction au jour de 
lõattribution, les plans dõattribution dõactions gratuites représentent pour le 31 décembre 2025 un 
avantage au personnel de 128 Kû. 
 
Effectif en fin de période  
 

  31/12/2025 31/12/2024 

Cadres 34 33 

Agents de maîtrise / techniciens / employés 24 24 

Apprentis 2 2 

TOTAL  60 59 
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6.8.4. Charges externes 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Achats non stockés -776 -817 

Locations ponctuelles -127 -168 

Entretien -742 -610 

Frais d'études -212 -47 

Rémunération d'intermédiaires et honoraires -4 596 -2 813 

Publicité -495 -709 

Déplacements, missions et réceptions -372 -485 

Autres postes -4 150 -1 945 

Production immobilisée (frais de développement) 317 220 

Subvention - bpi innovation 13 16 

Subvention - tremplin transition écologique   0 

Subvention - stratégie de protection de la marque   0 

Subvention - région nouvelle acquitaine projets innovants 15 32 

Transferts de charges   45 

TOTAL  -11 127 -7 282 

 
 
Les achats non stockés comprennent essentiellement l'électricité, le carburant, le petit outillage et les 
fournitures nécessaires au laboratoire. La hausse du poste est justifiée par la hausse des fournitures de 
maintenance sur H1 et du carburant notamment. 
 
Les frais d'études correspondent à l'achat de matières pour la réalisation de tests. 
 
Les honoraires sont principalement constitués des honoraires comptables, juridiques et de conseils 
(pour la détermination du CIR notamment mais aussi pour l'établissement de comptes consolidés IFRS, 
les études CSTB, la gestion des brevets, les essais en laboratoires, le conseil en marché boursier et en 
sourcing ou encore les honoraires de certification et honoraires de recrutement). 
 
Les frais de publicité sont constitués de dépenses de stratégie & de charges de communication ainsi que 
de foires & expositions. 
 
La production immobilis®e correspond ¨ lõactivation des d®penses de tests & essais en laboratoire, 
majoritairement comptabilis®s en honoraires, et servant ¨ lõam®lioration des technologies d®velopp®es 
par le Groupe. 
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6.8.5. Détail des autres produits et charges opérationnels courants 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

QP subvention d'investissement reprise au résultat  492 405 

Autres produits 261 280 

Autres charges -122 -42 

TOTAL  631 643 

 
 

Les QP de subvention dõinvestissement sont d®taill®es comme suit : 
 

QP subvention d'investissement reprise au résultat  31/12/2025 31/12/2024 

Reprise de subvention CIR 433 366 

Reprise de subvention CII 26 19 

Reprise de subvention sur avance à taux 0 1 4 

Reprise de subvention PDL ERP 33 15 

TOTAL  492 405 

 
 

Les autres produits courants sont détaillés comme suit : 
 

Autres produits 31/12/2025 31/12/2024 

Frais d'amortissement activés au titre des frais de développement 246 182 

Autres produits 15 98 

TOTAL  261 280 

 
 

6.8.6. Détail des autres produits et charges opérationnels 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

Prix de vente des immobilisations cédées 0 6 

VNC des éléments d'actifs cédés -57 -37 

Autres produits et charges non courants 0 -34 

TOTAL  -57 -65 
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6.8.7. Co¾t de lõendettement financier net 
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

     

    Revenus des OPCVM (sous forme d'obligations)  20 734 

 Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie  20 734 

   

    Intérêts des emprunts obligataires -813 -452 

    Intérêts des emprunts   -198 -199 

    Intérêts sur crédits-bails  -49 -57 

    Intérêts sur locations simples  -29 -25 

    Intérêts sur aide remboursable PIA 1  -14 -43 

    Intérêts sur aide remboursable BPI 4 -4 

    Intérêts sur prêt région PDL   -35 -43 

    Intérêts bancaires  0   

 Coût de l'endettement financier brut  -1 134 -823 

     

Coût de l'endettement financier net -1 114 -88 

   

    Autres charges financières -335 -2 

    Dépréciation OPCVM (sous forme d'obligations)  0 -177 

    Autres produits financiers 10 13 

    Reprise dépréciation OPCVM (sous forme d'obligations)  177 408 

 Autres produits et charges financières -148 241 

     

Résultat financier -1 261 153 

 
 
Le co¾t de lõendettement financier net regroupe dõune part, les int®r°ts sur emprunts obligataires et 
emprunts et autres dettes financi¯res, et dõautre part, la reprise de d®pr®ciation des OPCVM. 
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6.9. Tableau des flux de trésorerie 
 
Les options suivantes ont été retenues : 

- Les intérêts et les dividendes versés sont classés en flux de trésorerie de financement car ils sont 
le co¾t dõobtention de ressources financi¯res ou des retours sur investissements ; 

 
Lõ®volution de la capacit® dõautofinancement traduit lõ®volution de lõactivit® de la Soci®t®. 
 
Les notes ci-dessous détaillent certains éléments du tableau des flux de trésorerie. 
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6.9.1   31/12/2025 31/12/2024 

Prix de cession 6.8.6 0 -6 

Valeur nette comptable 6.8.6 59 37 

Plus et moins-values de cessions    59 31 

        

6.9.2       

Charge d'impôt exigible   -2 -4 

Charge d'impôt différé   282 190 

Report d'impôt       

Charge d'impôt (y compris impôts différés) 6.10.1 280 186 

        

6.9.3       

Créance/Dette d'impôt exigible à l'ouverture 6.10.1 31 28 

Entrée de périmètre      

Réduction d'impôt mécénat prescrite   -1 -1 

Charge d'impôt exigible   2 4 

Créance/Dette d'impôt exigible à la clôture 6.10.1 -29 -31 

Impôts versés   3 0 

        

6.9.4       

Variation stocks 6.7.6 214 260 

- Entrée de périmètre       

Variation stocks en BFR   214 260 

        

6.9.5       

Variation créances clients 6.7.7 -11 813 -8 674 

- Entrée de périmètre       

Variation créances clients en BFR   -11 813 -8 674 

        

6.9.6       

Variation autres actifs courants (hors prêts et cautions) 6.7.7 -2 584 176 

- Entrée de périmètre       

Variation autres actifs courants en BFR   -2 584 176 
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6.9.7   31/12/2025 31/12/2024 

Variation dettes fournisseurs 6.7.15 4 116 -822 

- Variation des dettes d'immobilisations 6.7.15 -181 829 

- Entrée de périmètre       

Variation dettes fournisseurs en BFR   3 935  7  

        

6.9.8       

Variation des autres passifs courants 6.7.14 1 015 70 

Reprises de subventions 6.8.5 492 405 

- Entrée de périmètre       

Autres passifs courants   1 695  475  

        

6.9.9       

Acquisitions d'immobilisations 
6.7.1, 6.7.2 et 

6.7.3 
-3 904 -3 929 

- Nouvelles locations 6.7.10 190 476 

- Variation des dettes d'immobilisations 6.7.15 181 -829 

Acquisitions d'immobilisations   -3 533 -4 282 

        

6.9.10       

Prix de cession des immobilisations 6.8.6 0 6 

Variation des autres titres immobilisés 6.7.3 0 5 

- Remboursement anticipé d'une dette de location simple       

Cessions d'immobilisations   0 11 

        

6.9.11       

Autres actifs financiers à l'ouverture 6.7.3 11 593 11 388 

Autres actifs financiers à la clôture 6.7.3 -913 -11 593 

Variation des actifs non courants   10 680 -205 

Neutralisation des dépréciations 6.7.3 177 231 

Variation des autres titres immobilisés 6.7.3 0 -18 

- Entrée de périmètre       

Variation des prêts et avances consenties sur actifs non courants   10 857 8 

        

6.9.12       

Augmentation de capital en numéraire   7 931   

- Frais d'augmentation du capital   -297   

Augmentation de capital   7 634   
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6.9.13   31/12/2025 31/12/2024 

Nouveaux emprunts 6.7.10 10 466 10 514 

- Nouvelles locations   -190 -476 

- Frais sur emprunts   -466 -247 

Nouveaux emprunts   9 811  9 791  

        

6.9.14       

Remboursement d'emprunts 6.7.10 -4 999 -5 488 

- Remboursement anticipé d'une dette de location simple       

Baisse des dettes financières diverses 6.7.10     

Remboursements d'emprunts   -4 999 -5 488 

        

6.9.15       

Résultat financier 6.8.7 -1 261 153 

Retraitement IAS 32 charge intérêts emprunts obligataires   110 11 

Dépréciation OPCVM (sous forme d'obligations) 6.8.7 -177 -230 

Autres produits et charges financières 6.8.7 325 -11 

Coût de l'endettement financier net corrigé   -1 003 -77 
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6.10. Autres informations 
 

6.10.1. Impôts  
 
Bilan Actif  
 

  31/12/2025 31/12/2024 

    

ACTIF NON COURANT     

Impôt différé 9 303 9 509 

    

ACTIF COURANT     

Créance d'impôt exigible 1 29 31 

    

TOTAL ACTIF  9 332 9 540 

 
Bilan Passif  
 

  31/12/2025 31/12/2024 

    

PASSIF NON COURANT     

Impôt différé 58 82 

    

PASSIF COURANT    

Dette d'impôt exigible 0 0 

    

TOTAL PASSIF 58 82 

 
 
Cr®ance dõimp¹t nette  

 
 Courant Non courant 

  31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024 

      

Créance d'impôt exigible nette 29 31 0  

Dette d'impôt exigible nette 0   0  
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Analyse de la charge dõimp¹t  
 

      31/12/2025 31/12/2024 

Résultat comptable avant impôt   -14 536 -4 785 

 
 

    

Produit d'impôt théorique  3 634 3 793 1 196 

Impact des charges définitivement non déductibles nettes des produits définitivement non 
imposables 

139 139 

Impact des cr®dits dõimp¹t  2 2 4 

Impact d'activation des déficits antérieurement non activés 4 4 

Impact des déficits de l'exercice non activés  -4 059 -1 406 

 
 

    

Produit/Charge d'impôt effectif    -280 -186 

 
 
Le produit dõimp¹t du Groupe est de 280 Kû en 2025 contre un produit de 186 Kû en 2024. 
 

6.10.2. Parties liées 
 
Conformément à la norme IAS 24, la Société communique des informations relatives aux transactions 
significatives entre parties liées dès lors qu'elles ne constituent pas des flux internes à la Société ou que 
ces transactions sont réalisées avec des entités pour lesquelles un contrôle ou une influence notable est 
identifié. 
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Lõimpact des relations avec les parties li®es sur les diff®rents postes du bilan et du compte de r®sultat 
est le suivant : 
 

A C T I F 31/12/2025 31/12/2024 

   

Immobilisations corporelles 3 1 

Total actif non courant 3 1 

    

Créances clients et comptes rattachés 376 288 

Autres actifs courants 17201172 120 

Total actif courant 548 408 

    

TOTAL ACTIF  551 409 

   

P A S S I F 31/12/2025 31/12/2024 

    

Emprunts et dettes financières 0 0 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 44 79 

Autres passifs courants 0 0 

Total passif courant 44 79 

    

TOTAL PASSIF 44 79 

 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

    

Chiffre d'affaires 85 53 

Charges de personnel 0 0 

Charges externes 341 -113 

Autres produits et charges opérationnels 43 5 

    

RESULTAT OPERATIONNEL  469 -55 

    

Coüt de l'endettement financier net 0 0 

Autres produits et charges financiers 0 0 

    

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE  469 -55 
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6.10.3. Rémunérations des principaux dirigeants 
 
La Société a défini et limité les principaux dirigeants aux dirigeants mandataires sociaux, à savoir au 
Président du Directoire de la société HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES, 
Monsieur Julien Blanchard, et au membre du Directoire, Monsieur David Hoffmann. Les 
r®mun®rations vers®es aux principaux dirigeants sõanalysent de la fa­on suivante (en Kû) :  
 

En milliers d'û 31/12/2025 31/12/2024 

     

Rémunération Président du Directoire 136 136 

Charges sociales Président du Directoire 56 51 

Rémunération Membre du Directoire 0 135 

Charges sociales Membre du Directoire 0 61 

     

REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS  192 383 

 
 
Les dirigeants ne perçoivent pas : 

- Dõavantages ¨ court terme, 

- Dõavantage post®rieur ¨ lõemploi, 

- Dõautres avantages ¨ long terme, 

- Dõindemnit®s de fin de contrat de travail, 

- De paiements fondés sur des actions. 
 
Les avantages en nature sont compris dans les lignes « Salaires Président du Directoire » et « Salaires 
Membre du Directoire ». 
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6.10.4. Honoraires des commissaires aux comptes 
 

  31/12/2025 31/12/2024 

 

Commissaire 
aux comptes 

(KPMG) 

Commissaire 
aux comptes 

(KPMG) 

Commissaire 
aux comptes 

(KPMG) 
Réseau 

          

Certification et examen limité semestriel des 
comptes individuels et consolidés 

        

Å  £metteur 49 0 56   

Å  Filiales int®gr®es globalement         

Sous-total 49 0 56 0 

          

Services autres que la certification des comptes         

Å  £metteur 5 0 6   

Å  Filiales int®gr®es globalement         

Sous-total 5 0 6 0 

TOTAL des honoraires des commissaires aux 
comptes 

53 0 62 0 
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6.11. Risques portés par les instruments financiers  
 

6.11.1. Analyse des covenants  
 
Dans le cadre de lõ®mission dõobligations convertibles en actions en date du 18 septembre 2025, le 
Groupe est soumis au respect de plusieurs engagements financiers (« covenants ») revus à fréquence 
semestrielle. 
 
Ces engagements portent principalement sur : 

- EBITDA positif. 

- un ratio dõendettement net / EBITDA, 

- un ratio EBITDA / frais financiers. 
 
Conform®ment au contrat dõemprunt obligataire du date, lõemprunteur sõengage au 31 décembre 2025 
à respecter les ratios suivants : 

Ratios 31/12/2025 31/12/2024 

Net financial Debt/EBITDA < 12.00x Non applicable 

EBITDA/Financial Interests > 1.00x Non applicable 

 
Au 31 décembre 2025, lõEBITDA est n®gatif. 
 
Un bris de covenant n'intervient qu'après deux bris de ratios consécutifs. Un taux d'intérêts 
complémentaire s'applique en cas de bris de covenant pour un taux de 5 %. 
 
Conformément aux dispositions du contrat de financement, le non-respect de cet indicateur constitue 
un cas de d®faut, susceptible dõentra´ner, au choix des porteurs dõobligations :  
¶ lõexigibilit® anticip®e de la dette concern®e, 
¶ la conversion des obligations en actions. 
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6.11.2. Echéancier des actifs et passifs financiers 
 
Au 31 décembre 2025 
 

A C T I F (en Kû) 
Valeur 

au bilan 
- 1 an à 2 ans à 3 ans à 4 ans à 5 ans + 5 ans 

        

Autres actifs financiers 913             

   Autres titres de participation 10           10 

   OPCVM (sous forme d'obligations) 0   0         

   Dépréciation des OPCVM (sous forme d'obligations)  0   0         

   Autres titres immobilisés 50           50 

   Prêts 0           0 

   Dépôts et cautionnements 853   200 295 0 23 334 

               

Autres actifs non courants 0             

   Créances clients 0   0         

   Etat - créance TVA 0           0 

   Charges constatées d'avance > 1 an 0             

               

Actifs financiers non courants 913 0 200 295 0 23 394 

        

Stocks et en-cours 2 963 2 963      

          

Créances clients et comptes rattachés 25 605 25 605      

          

Autres actifs courants 4 717 4 717      

   Avances et acomptes 2 068 2 068      

   Créances sociales 31 31      

   Créances fiscales 2 307 2 307      

   Autres créances d'exploitation 148 148      

   Charges constatées d'avance 163 163      

          

Trésorerie et équivalents de trésorerie 5 599 5 599      

          

Actifs financiers courants 38 883 38 883 0 0 0 0 0 

        

        

TOTAL ACTIF FINANCIER  39 796 38 883 200 295 0 23 394 
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PASSIF (en Kû) 
Valeur au 

bilan 
- 1 an à 2 ans à 3 ans à 4 ans à 5 ans + 5 ans 

        

Emprunts et dettes 
financières 

24 963             

   Emprunts obligataires 15 064       9 770 5 295   

   Emprunts bancaires 5 971   1 826 1 130 808 707 1 500 

   Avance Ademe PIA 1 184   184         

   Aide remboursable BPI PIA 
3 

0             

   Aide remboursable BPI PIA 
4 

433   140 140 140 13   

   Aide remboursable BPI 0             

   Prêt région PDL 1 120   480 480 80 80  

   Dettes sur locations 2 172   511 419 286 272 683 

   Intérêts courus 19   3 3 3 10   
         

Autres passifs non courants 4 074             

   Dettes sociales et fiscales 13   13         

   Autres dettes 13   13        

   CIR  3 327   546 544 508 458 1 271 

   CII 234   33 33 33 33 101 

   BPI - subvention sur avance 
à taux zéro 

22   8 6 4 3 1 

   Subventions 
dõinvestissements 

465   15 15 15 15 404 

         

Passifs financiers non 
courants 

29 038 0 3 773 2 772 11 648 6 886 3 959 

        

Emprunts et dettes 
financières 

4 907 4 907      

   Emprunts obligataires 0 0      

   Emprunts bancaires 3 033 3 033      

   Avance Ademe PIA 1 252 252      

   Aide remboursable BPI PIA 
3 

0 0      

   Aide remboursable BPI PIA 
4 

33 33      

   Aide remboursable BPI 73 73      

   Prêt région PDL 500 500      

   Dettes sur locations 574 574      

   Intérêts courus 329 329      

   Concours bancaires 
courants 

113 113      

          

Dettes fournisseurs  7 487 7 487      
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Autres passifs courants 2 452 2 452      

   Dettes sociales et fiscales 1 517 1 517      

   Autres dettes 0 0      

   Produits constatés d'avance 935 935      

          

Passifs financiers courants 14 846 14 846 0 0 0 0 0 

        

TOTAL PASSIF 
FINANCIER  

43 884 14 846 3 773 2 772 11 648 6 886 3 959 
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Au 31 décembre 2024 
 

A C T I F (en Kû) 
Valeur 

au bilan 
- 1 an à 2 ans à 3 ans à 4 ans à 5 ans + 5 ans 

        

Autres actifs financiers 11 593       

   Autres titres de participation 11      11 

   OPCVM (sous forme d'obligations) 10 000  10 000     

   Dépréciation des OPCVM (sous forme d'obligations)  -177  -177     

   Autres titres immobilisés 50      50 

   Prêts 0      0 

   Dépôts et cautionnements 1 709  750 200 750  9 

        

Autres actifs non courants 26       

   Créances clients 0  0     

   Etat - créance TVA 14  2 2 2 2 6 

   Charges constatées d'avance > 1 an 12  3 3 3 3  

        

Actifs financiers non courants 11 618 0 10 578 205 755 5 76 

        

Stocks et en-cours 3 178 3 178      

        

Créances clients et comptes rattachés 13 791 13 791      

        

Autres actifs courants 2 133       

   Avances et acomptes 436 436      

   Créances sociales 33 33      

   Créances fiscales 1 497 1 497      

   Autres créances d'exploitation 57 57      

   Charges constatées d'avance 110 110      

        

Trésorerie et équivalents de trésorerie 4 798 4 798      

        

Actifs financiers courants 23 900 23 900 0 0 0 0 0 

        

        

TOTAL ACTIF FINANCIER  35 518 23 900 10 578 205 755 5 76 
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PASSIF (en Kû) 
Valeur au 

bilan 
- 1 an à 2 ans à 3 ans à 4 ans à 5 ans + 5 ans 

        

Emprunts et dettes financières 19 946             

   Emprunts obligataires 9 716         9 716   

   Emprunts bancaires 5 101   2 843 1 630 628     

   Avance Ademe PIA 1 414   225 189       

   Aide remboursable BPI PIA 3 0             

   Aide remboursable BPI PIA 4 376   91 93 95 97   

   Aide remboursable BPI 72   36 36       

   Prêt région PDL 1 620   500 480 480 80 80 

   Dettes sur locations 2 577   510 455 382 275 955 

   Intérêts courus 70   29 25 3 3 10 

        

Autres passifs non courants 3 887         

   Dettes sociales 20   20     

   CIR  3 150   478 481 479 442 1 270 

   CII 225   28 30 30 30 108 

   BPI - subvention sur avance à taux zéro 16   7 5 3 1   

   Subventions d'investissement 476   15 15 15 15 414 

               

Passifs financiers non courants 23 833 0 4 781 3 439 2 116 10 660 2 838 

        

Emprunts et dettes financières 4 977        

   Emprunts obligataires 0        

   Emprunts bancaires 3 434 3 434      

   Avance Ademe PIA 1 225 225      

   Aide remboursable BPI PIA 3 74 74      

   Aide remboursable BPI PIA 4 89 89      

   Aide remboursable BPI 0 0      

   Prêt région PDL 420 420      

   Dettes sur locations 667 667      

   Intérêts courus 68 68      

        

Dettes fournisseurs  2 988 2 988      

          

Autres passifs courants 1 418 1 418       

   Dettes sociales et fiscales 929 929      

   Autres dettes 4 4      

   Produits constatés d'avance 505 505      
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Passifs financiers courants 9 383 9 383 0 0 0 0 0 

        

TOTAL PASSIF FINANCIER  33 216 9 383 4 781 3 439 2 116 10 660 2 838 

 

6.11.3. Juste valeur des actifs et passifs financiers 
 
Les actifs et passifs de la Société sont évalués de la manière suivante pour chaque année en fonction des 
cat®gories dõ®valuation d®finies par IFRS 9 : 
 

en Kû 31/12/2025 
Valeur - état de situation financière selon IFRS 

9 

Rubriques au Bilan 
Valeur Etat 
de situation 
financière 

Juste-valeur 
par le compte 

de résultat 

Juste-valeur 
par les 

capitaux 
propres 

Coût amorti 

         

Actifs financiers non courants 913 0 913   

Clients et comptes rattachés 25 605     25 605 

Autres créances 4 717     4 717 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 5 599 5 599     

Total des rubriques relevant d'un poste d'actif 36 833 5 599 913 30 322 

 
        

Dettes financières courantes 6 550     6 550 

Dettes financières non courantes 23 300     23 300 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 487     7 487 

Autre dettes 6 527     6 527 

Total des rubriques relevant d'un poste de passif 43 865 0 0 43 865 
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en Kû 31/12/2024 
Valeur - état de situation financière selon IFRS 

9 

Rubriques au Bilan 
Valeur Etat 
de situation 
financière 

Juste-valeur 
par le compte 

de résultat 

Juste-valeur 
par les 

capitaux 
propres 

Coût amorti 

         

Actifs financiers non courants 11 593 9 823 1 770   

Clients et comptes rattachés 13 791     13 791 

Autres créances 2 158     2 158 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 4 798 4 798     

Total des rubriques relevant d'un poste d'actif 32 341 14 621 1 770 15 950 

 
        

Dettes financières courantes 4 977     4 977 

Dettes financières non courantes 19 946     19 946 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 371     3 371 

Autre dettes 5 324     5 324 

Total des rubriques relevant d'un poste de passif 33 618 0 0 33 618 
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6.11.4. Engagements hors bilan par échéance 
 
Engagements financiers au 31 décembre 2025 
 

En milliers d'û TOTAL  2026 2027 2028 2029 2030 Au-delà 

        

Engagements donnés         

Nantissement de dépôt à terme 1 170 500  670    

Caution bancaire        

Commandes d'immobilisations 165 165      

Intérêts sur avances remboursables 
PIA 1 

48 26 22         

Intérêts sur prêt région PDL 49 24 16 8       

Intérêts des emprunts 742 233 178 105 97 67 63 

Intérêts sur crédit-bail 178 39 37 31 26 20 25 

Intérêts sur locations 42 21 13 5 2 1 0 

Total engagements donnés  2 343 959 265 820 124 88 88 

        

Engagements reçus        

Commandes d'immobilisations 165 165      

Intérêts sur avances remboursables 
PIA 1 

48 26 22 0 0 0 0 

Intérêts sur prêt région PDL 49 24 16 8 0 0 0 

Intérêts des emprunts 742 233 178 105 97 67 63 

Intérêts sur crédit-bail 178 39 37 31 26 20 25 

Intérêts sur locations 42 21 13 5 2 1 0 

Total engagements reçus  1 223 509 265 150 124 88 88 
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Engagements financiers au 31 décembre 2024 
 

En milliers d'û TOTAL  2025 2026 2027 2028 2029 Au-delà 

        

Engagements donnés         

Nantissement de dépôt à terme 1 825 500 750  575   

Commandes d'immobilisations 21 21      

Intérêts sur avances 
remboursables PIA 1 

73 26 26 22    

Intérêts sur prêt région PDL 81 32 24 16 8   

Intérêts des emprunts 283 144 89 41 8   

Intérêts sur crédit-bail 229 48 42 37 31 26 45 

Intérêts sur locations 59 24 17 10 5 2 1 

Total engagements donnés  2 571 796 949 126 627 27 46 

        

Engagements reçus        

Commandes d'immobilisations 49 49      

Intérêts sur avances 
remboursables PIA 1 

73 26 26 22 0 0 0 

Intérêts sur prêt région PDL 81 32 24 16 8 0 0 

Intérêts des emprunts 283 144 89 41 8 0 0 

Intérêts sur crédit-bail 229 48 42 37 31 26 45 

Intérêts sur locations 59 24 17 10 5 2 1 

Total engagements reçus  775 325 199 126 52 27 46 

 
Les d®p¹ts ¨ terme sont nantis en garantie de deux pr°ts de 3 Mû et 2,3 Mû souscrits aupr¯s d'organismes 
bancaires. Le capital restant d¾ s'®l¯ve respectivement ¨ 611 Kû et ¨ 1 204 Kû au 31 d®cembre 2025. 
 
 

6.11.5. Secteurs opérationnels 
 
La ventilation du chiffre dõaffaires entre lõactivit® vente de ciments et prestations de services et la 
r®partition du chiffre dõaffaires entre la France et lõExport est pr®sent®e au 6.8.1.  
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2.2. w!tthw¢ 5¦ /haaL{{!Lw9 !¦· /hat¢9{ {¦w [9{ /hat¢9{ LCw{ th¦w [Ω9·9w/L/9 

CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 ς ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS IFRS 2025 ET 2024 
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2.3. COMPTES SOCIAUX POUR LΩEXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 
 
 
 
 
 
 

SADIR HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES 
La Bretaudière 
CHAILLE SOUS LES ORMEAUX 85310 RIVES DE L'YON 

 
 
 
 
 
 
 
États Financiers 
du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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Rapport de présentation des comptes annuels  

 
MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément à la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué une mission de présentation 

des comptes annuels de l'entreprise SADIR HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES relatifs 

à l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

 
Ces comptes annuels sont joints au présent compte rendu, ils se caractérisent par les données suivantes 
: 

 
  

Montants en 

ú 

 
Total bilan 

 
86 975 414 

Chiffre d'affaires 16 975 151 

Résultat net comptable (Perte)  -15 465 460 

  

 
Nous avons effectu® les diligences pr®vues par la norme professionnelle de lôOrdre des experts-

comptables applicable à la mission de présentation des comptes. 

 
 

 
Fait à Les 

Herbiers Le 

03 février 

2026 

 
 
 
 
 

 
Philippe Aucher 

Expert-Comptable Associé 
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Comptes Annuels   
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 Compte de résultat  
  

31/12/2025 
 

31/12/2024 
 

Abs.(M)  
 

Abs.(%)  

Produits d'exploitation (1)     

Ventes de marchandises     

Production vendue (biens) 6 782 770 2 678 527 4 104 243 153,23 

Production vendue (services) 10 192 381 10 701 643 -509 262 -4,76 

Chiffre d'affaires net 16 975 151 13 380 170 3 594 981 26,87 

Dont à l'exportation et livraisons intracomm. 10 495 580 10 755 414 -259 834 -2,42 

Production stockée -5 688 -15 920 10 233 -64,27 

Production immobilisée 2 273 014 1 502 643 770 372 51,27 

Subventions d'exploitation 28 186 94 516 -66 330 -70,18 

Reprises sur provisions (& amort.), tsf charges 316 800 170 554 146 246 85,75 

Produits des cessions d'immobilisations     

Autres produits 14 978 39 991 -25 013 -62,55 

Total produits d'exploitation (I) 19 602 441 15 171 954 4 430 487 29,20 

Charges d'exploitation (2)     

Achats de marchandises     

Variations de stock     

Achats matières premières et autres approvts 11 842 067 3 789 059 8 053 007 212,53 

Variations de stock 208 660 244 708 -36 049 -14,73 

Autres achats et charges externes (a) 13 795 870 9 075 071 4 720 799 52,02 

Impôts, taxes et versements assimilés 114 915 156 746 -41 831 -26,69 

Salaires et traitements 2 995 177 2 685 319 309 857 11,54 

Charges sociales 1 114 039 1 119 594 -5 554 -0,50 

Dotations aux amortissements et dépréciations:     

- Sur immobilisations : dotations aux amortiss. 3 396 719 3 212 810 183 908 5,72 

- Sur immobilisations : dotations aux dépréciat.     

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciat.  160 800 -160 800 -100,00 

- Pour risques et charges : dotations aux provis. 234 138  234 138  

Valeurs comptables des immobilisations cédée 57 073  57 073  

Autres charges 116 909 40 944 133 038 324,93 

Total charges d'exploitation (II) 33 875 566 20 485 052 13 390 514 65,37 

RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -14 273 125 -5 313 098 -8 960 026  168,64 
Quotes -parts de résultat sur opérations      

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)     

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV) 

Produits financiers  

    

De participation (3) 55 257 64 625 -9 369 -14,50 

D'autres valeurs mobilières et créances actif im     

Autres intérêts et produits assimilés (3) 111 104 747 479 -636 375 -85,14 

Reprises sur provisions et dépréciat.et tsf charg 192 317 407 553 -215 236 -52,81 

Différences positives de change     

Produits des cessions d'immobilisations financi     

Produits nets sur cessions de valeurs mob.de pl     

Total produits financiers (V) 358 677 1 219 657 -860 980 -70,59 

Charges financières      

Dotations aux amortissements, aux dépréciat. 

Intérêts et charges assimilées (4) 

Différences négatives de change 

Valeurs comptables des immobilisations financi 

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières 

14 322 

1 272 575 

1 269 

171 698 

192 317 

725 124 

12 

-177 995 

547 450 

1 257 

171 698 

-92,55 

75,50 

NS 

Total charges financières (VI) 1 459 864 917 453 542 410 59,12 

RESULTAT FINANCIER (V -VI) -1 101 187 302 203 -1 403 390 -464,39 

RESULTAT COURANT avant impôt  -15 374 311 -5 010 895 -10 363 416  206,82 
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Compte de résultat (suite)  

 
  

31/12/2025 
 

31/12/2024 
 

Abs.(M)  
 

Abs.(%)  

     

Produits exceptionnels (VII) 182 572 164 849 17 723 10,75 

     

Charges exceptionnelles (VIII) 833 964 921 941 -87 977 -9,54 

     

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII) -651 392 -757 091 105 699 -13,96 

 
Participation des salariés aux résultats (IX) 

Impôts sur les bénéfices (X) 

 

 
-560 243 

 

 
-720 823 

 

 
160 579 

 

 
-22,28 

Total des produits (I+III+V+VII) 

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 

20 143 690 

35 609 150 

16 556 460 

21 603 623 

3 587 231 

14 005 527 

21,67 

64,83 

     

BENEFICE OU PERTE -15 465 460 -5 047 164 -10 418 296 206,42 

 
(a) Y compris : 

- Redevances de crédit-bail mobilier 

- Redevances de crédit-bail immobilier 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 

(3) Dont produits concernant les entités liées 

(4) Dont intérêts concernant les entités liées 

 

 
142 844 

298 485 
 

 
55 257 

 

 
155 402 

297 877 
 

 
64 625 

 

 
-12 558 

608 
 

 
-9 369 

 

 
-8,08 

0,20 
 

 
-14,50 
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  Bilan Actif  

 
  

Brut  
 

Amortissement 

Dépréciations  

 
Net 

31/12/2025 

 
Net 

31/12/2024 

Capital souscrit non appelé (I) 

Frais d'établissement (II) 

    

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles  

Frais de développement 11 464 951 3 522 546 7 942 404 7 289 703 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,solutions     

informatiques, droits et valeurs similaires 419 231 255 445 163 786 186 083 

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles 1 188 069  1 188 069 1 055 521 

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes 504 833  504 833  

Immobilisations corporelles  

Terrains 2 872 194 508 054 2 364 139 2 507 455 

Constructions 25 728 672 1 999 772 23 728 900 24 109 393 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 11 479 154 7 083 652 4 395 502 5 261 188 

Autres immobilisations corporelles 3 335 159 1 483 517 1 851 642 1 928 513 

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 427 220  427 220 94 474 

Immobilisations financières (1) 

Participations 1 792 197  1 792 197 1 792 947 

Créances rattachées aux participations 2 122 056  2 122 056 2 312 743 

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille     

Autres titres immobilisés 330 141  330 141 50 000 

Prêts     

Autres immobilisations financières 1 245 504 14 322 1 231 182 2 383 419 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (III) 

ACTIF CIRCULANT 

62 909 381 14 867 308 48 042 073 48 971 440 

Stocks et en -cours  

Matières premières et autres approvisionnements 2 959 650  2 959 650 3 168 310 

En-cours de production (biens et services)    

Produits finis 3 703 3 703 9 391 

Marchandises    

Avances et acomptes versés sur commandes 2 066 887 2 066 887 431 158 

Créances (2) 

Clients et comptes rattachés 25 700 746 64 000 25 636 746 13 805 733 

Autres créances 2 456 375  2 456 375 1 551 706 

Charges constatées d'avance 211 357  211 357 178 036 

Capital souscrit et appelé, non versé     

Valeurs mobilières de placement  

Valeurs mobilières de placement 

Actions propres 

Autres titres 

Instruments financiers à terme et jetons 

Disponibilités 

 

 
1 635 768 

 
3 962 856 

  

 
1 635 768 

 
3 962 856 

11 957 263 
 
 
 

 
2 610 267 

TOTAL ACTIF CIRCULANT (IV) 38 997 342 78 322 38 933 342 33 711 864 
Frais d'émission des emprunts (V) 

Primes de remboursement des emprunts (VI) 

Ecarts de conversion et différence d'évaluation - actif (VII) 

    

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI + VII) 101 906 723 14 945 630 86 975 414 82 683 303 
(1) Dont à moins d'un an   577 413 297 022 

(2) Dont à moins d'un an 28 320 109 1 512 224 
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  Bilan Passif  

 
 

  
31/12/2025 

 
31/12/2024 

   

CAPITAUX PROPRES 

Capital (dont vers®é) 16 448 992 14 648 193 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 89 141 217 83 307 901 

Ecarts de réévaluation   

Ecart d'équivalence   

Réserve légale 1 042 1 042 

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres reserves   

Report à nouveau -45 088 423 -40 041 259 

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)  -15 465 460 -5 047 164 

Subventions d'investissement 401 330 426 956 

Provisions réglementées 3 057 778 2 406 386 

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 48 496 476 55 702 055 
   

AUTRES FONDS PROPRES 

Produits des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 
 

2 619 226 
 

3 316 056 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (Ibis) 2 619 226 3 316 056 
   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Provisions pour risques 269 338 35 200 

Provisions pour charges 242 445 206 693 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (II) 511 783 241 893 
   

DETTES (1) 

Emprunts obligataires convertibles 240 881  

Autres emprunts obligataires 15 999 961 9 999 961 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 9 117 146 8 483 038 

Emprunts et dettes financières diverses 81 495 110 767 

Instruments financiers à terme   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 861 809 3 940 170 

Dettes fiscales et sociales 1 315 127 736 094 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 343 476 136 442 

Autres dettes 15 535 16 827 

Produits constatés d'avance 372 500  

TOTAL DETTES (III) 35 347 930 23 423 299 

Ecarts de conversion et différence d'évaluation - passif (IV)   

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV) 86 975 414 82 683 303 
 

 
(1) Dont à moins d'un an (a) 

 

 
13 287 736 

 

 
8 205 239 

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 112 635  
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Faits caractéristiques  

 
Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable  

 
OPERATIONS COMPTABLES ET OPTIONS 

 
1) Actions propres de la société HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES 

 
La société Hoffmann Green Cement Technologies a procédé sur l'exercice 2025 au rachat d'une partie 

de ses actions. 

Voici les principaux mouvements de l'exercice : 

- Nombre de titres en stock au 01/01/2025 : 40 162 actions 

- Nombre de titres achetés sur l'exercice : 459 115 actions 

- Valeur totale d'achat des actions : 2 168 961 ú 

- Nombre de titres cédés sur l'exercice : 430 233 actions 

- Valeur totale de cession des actions : 2 045 239 ú 

 
Il en ressort une moins-value globale sur l'exercice de 166 957 ú et une plus-value globale de 85 

108 ú. La valorisation des actions au 31/12/2025 ressort ¨ 3.85 ú par action. 

Au 31/12/2025, la société Hoffmann Green Cement Technologies détient 69 044 actions, pour une 

valorisation au prix d'acquisition d'origine de 280 141 ú. 

La valorisation au 31/12/2025 de ces 69 044 actions ressort à 265 819 ú, soit une moins-value 

provisionnée de 14 322 ú. 

 
2) Commentaires sur les éléments d'actifs incorporels 

 
La société Hoffmann Green Cement Technologies inscrit à l'actif les frais de développement respectant 

les conditions d'activation. 

Ces frais sont activables car se rapportent à des projets nettement individualisés, ayant de sérieuses 

chances de réussite technique et de rentabilité commerciale. 

La société ayant respecté l'ensemble des critères d'activation, les montants suivants ont été activés : 

- Sur l'exercice 2017 : 308 Kú 

- Sur l'exercice 2018 : 462 Kú 

- Sur l'exercice 2019 : 1 068 Kú 

- Sur l'exercice 2020 : 1 145 Kú 

- Sur l'exercice 2021 : 2 131 Kú 

- Sur l'exercice 2022 : 2 211 Kú 

- Sur l'exercice 2023 : 1 946 Kú 

- Sur l'exercice 2024 : 1 503 Kú 

- Sur l'exercice 2025 : 1 638 Kú 
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Le montant de la production immobilisée au titre de l'exercice au 31/12/2025 est inscrit en 

immobilisations incorporelles pour un montant de 1 638 Kú. 

 
Ce produit concerne notamment le développement de produits en lien avec les technologies 

existantes et nouvelles. 

 

Ces montants se rapportent à des projets nettement individualisés. 

 
Ces frais sont donc comptabilisés en compte 203000 et 232000 par la contrepartie d'un compte 722000 

de production immobilisée. Ces frais concernent des frais de personnel affectés aux projets, 

l'amortissement des matériels nécessaires aux recherches ainsi que la sous-traitance auprès 

d'organismes de recherche agréés par le ministère. 

 
Ces actifs font l'objet d'un amortissement économique sur une durée de 10 ans et d'un amortissement 

dérogatoire fiscal sur 5 ans. 

 
La société Hoffmann Green Cement Technologies a acquis par voie de fusion un montant de 552 576 

ú correspondant ¨ la valorisation d'un process industriel unique. Cet actif incorporel est constat® dans 

un compte 208100 et ne fait l'objet ni d'un amortissement économique ni d'une dépréciation au 

31/12/2025. Ce process est duplicable à la construction de nouvelles usines. 

 

 
3) Aides et subventions 

 
3.1 Subvention existante BPI Innov 

 
La soci®t® Hoffmann Green Cement Technologies sôest vue octroy®e par BPI France une aide ¨ 

lôinnovation (INOV) relative au projet HGREEN. 

Le montant dôorigine de lôaide sô®l¯ve à 683 413 ú au titre du développement dôun ciment bas 

carbone ¨ partir dôun activateur ¨ bas de carbonate. 

 
Cette aide BPI est li®e ¨ la r®alisation de d®penses ®ligibles pour un montant budg®t® de 1 518 Kú. 

Lôaide sô®l¯ve ¨ 45 % des d®penses r®ellement effectu®es par Hoffmann Green Cement Technologies. 

Lôaide est vers®e sous forme de : 

- 75 % de subvention (512 Kú) ; comptabilis®e dans les sous comptes de la classe 74 et de la classe 

131, en fonction des dépenses effectuées 

- 25 % dôavance remboursable (171 Kú) ; comptabilis®e en compte 167410 

 
Au 31/12/2023, la soci®t® Hoffmann Green Cement Technologies a per­u 20 % de lôaide, soit un montant 

de 137 Kú, dont 91 Kú comptabilis® en produit dôexploitation, 11 Kú en subvention dô®quipement et 34 

Kú en avance remboursable. 
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Au 31/12/2024, la soci®t® Hoffmann Green Cement Technologies a per­u 30 % de lôaide, soit un montant 

de 153 Kú, dont 94 Kú comptabilis® en produit dôexploitation, 20 Kú en subvention dô®quipement et 38 

Kú en avance remboursable. 

 
Au 31/12/2025, la soci®t® Hoffmann Green Cement Technologies a per­u le solde de l'aide pour 3 Kú, 

ce qui porte le montant global per­u ¨ 293 Kú, dont 188 Kú comptabilis® en produit d'exploitation, 33 Kú 

en subvention d'®quipement et 73 Kú en avance remboursable. 

 
3.2 Obtention d'une avance remboursable BPI (PIA 4) 

 

 
Le 14/04/2022, la société Hoffmann Green Cement Technologies s'est vue octroyer par BpiFrance, une 

aide à l'innovation relative au projet : Développement technologie H-EVA. 

Cette avance récupérable d'un montant de 700 Kú, avait été perçue partiellement sur l'exercice 2022 à 

hauteur de 490 Kú. 

Cette avance représente un taux d'aide de 44,91 % sur un montant de dépenses éligibles de 1 558 551 
ú. 

Le solde de l'aide (210 000 ú) qui devait être perçue en 12/2023, puis au 31/12/2024, a été 

reportée au 31/12/2026. 

Le remboursement reste échelonné à compter de 2026, à savoir 70 Kú en 2026, et 140 Kú les 

ann®es suivantes. Le solde de 210 Kú sera rembours®e ¨ la suite de ce plan. 

 
4) Mise en place d'un plan d'attribution gratuite d'actions ordinaires de la société 

 
Par décision du Directoire en date du 29/01/2025, il a été décidé la mise en place d'attribution gratuite 

d'actions de la société au profit des salariés sous conditions. 

Il sôagit d'un nouveau plan, venant en compl®ment des plans NÁ1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 d®j¨ mis en place, 

qui comprend les modalités suivantes : 

- Plan n°9 : 13 074 actions pour les salariés ayant rejoint la société depuis le 29/01/2024 

Les actions ne sont définitivement acquises qu'après une période d'acquisition du 29/01/2028. 

Ces actions devront être conservées et ne pourront être cédées par les bénéficiaires avant un délai 

d'un an à compter de la période d'acquisition. 

 
5) Augmentation de capital 

 
5.1 Attribution dôactions gratuites au profit des salariés 

5.1.1 Plan n°4 

Par décision du Directoire en date du 18/01/2021, il a été décidé la mise en place d'attribution gratuite 

d'actions de la société au profit des salariés sous conditions : 

- Plan n°4 : 10 741 actions 

Les actions ne sont définitivement acquises qu'après une période d'acquisition du 18/01/2025. 

Ces actions devront être conservées et ne pourront être cédées par les bénéficiaires avant un délai 

d'un an à compter de la période d'acquisition. 
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Le directoire a décidé l'attribution de ces actions aux salariés respectant les conditions d'octroi en 

date du 18/01/2025. 

A ce titre, il a été émis de nouvelles actions selon les conditions suivantes sur l'exercice 2025 : 

- Plan N°4 au 18/01/2025 : 

- 10 741 actions au prix de 5.60 ú (cours du jour) soit une valeur de 60 150 ú. 

Par cons®quence, le capital social de la soci®t® a ®t® augment® de 10 741 ú correspondant ¨ 10 741 

actions nouvelles ®mises au nominal de 1ú, sur l'exercice 2025 par pr®l¯vement sur le compte sp®cial 

de réserve. 

 
5.1.2 Plan n°8 

Par décision du Directoire en date du 05/02/2024, il a été décidé la mise en place d'attribution gratuite 

d'actions de la société au profit des salariés sous conditions : 

- Plan n°8 : 27 666 actions 

Les actions ne sont définitivement acquises qu'après une période d'acquisition du 05/02/2025. 
 

Ces actions devront être conservées et ne pourront être cédées par les bénéficiaires avant un délai 

d'un an à compter de la période d'acquisition. 

Le directoire a décidé l'attribution de ces actions aux salariés respectant les conditions d'octroi en 

date du 05/02/2025. 

A ce titre, il a été émis de nouvelles actions selon les conditions suivantes sur l'exercice 2025 : 

- Plan N°8 au 05/02/2025 : 

- 27 666 actions au prix de 5.58 ú (cours du jour) soit une valeur de 154 376 ú. 

Ces attributions gratuites ont généré des charges sociales (forfait social) pour 30 875 ú. 

Par cons®quence, le capital social de la soci®t® a ®t® augment® de 27 666 ú correspondant ¨ 27 666 

actions nouvelles ®mises au nominal de 1ú, sur l'exercice 2025 par pr®l¯vement sur le compte sp®cial 

de réserve. 

 
5.2 Augmentation de capital émise sur le marché 

 
Par décision du Directoire de la société en date du 04/09/2025, il a été décidé dôautoriser lô®mission 

dôune augmentation de capital. 

Cette augmentation de capital a été émise sur le marché, représentant 1 762 392 actions nouvelles. 

 
Le taux de souscription de lôaugmentation de capital ayant ®t® atteint (108 %), ces actions ont ®t® 

émises en date du 25/09/2025 avec les caractéristiques suivantes : 

- Prix de lôaction nouvelle : 4.50 ú dont : Nominal : 1 ú et Prime dô®mission : 3.50 ú. 

Le capital social au 31/12/2025 sô®l¯ve ¨ 16 448 992 ú (16 448 992 actions de nominal 1 ú). 

 
6) Imputation des frais li®s ¨ lôaugmentation de capital sur la prime dô®mission 

 
La soci®t® a opt® pour lôimputation des frais li®s ¨ lôaugmentation de capital sur la prime dô®mission. 

Le montant des frais imputés sô®l¯ve à 395 532 ú, et lôIS correspondant au taux de 25 % à 98 883 

ú. Le montant de lôimputation des frais nets dôIS est donc de 296 649 ú. 
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7) Emprunts obligataires convertibles en actions OCEANE 1 et OCEANE 2 

 
Emission d'obligations convertibles en actions OCEANE 1 et OCEANE 2 pour un montant global de 10 

000 Kú en 2024. 

OCEANE 1 : 

1er plan en date du 16/02/2024 : émission de 488 281 obligations OCEANE d'une valeur nominale de 

10,24 ú pour un montant total de 5 000 Kú. 

Taux d'intérêt annuel de 6% payable trimestriellement. 

Echéance des obligations : 20/02/2029. 

 
OCEANE 2 : 

2nd plan en date du 16/05/2024 : émission de 407 495 obligations OCEANE d'une valeur nominale de 

12,27 ú pour un montant total de 5 000 Kú. 

Taux d'intérêt annuel de 6% payable trimestriellement. 

Echéance des obligations : 22/05/2029. 

 
L'objectif de ces emprunts obligataires est une conversion rapide en capital en fonction de l'évolution 
du cours de bourse. La prime de non-conversion n'a ainsi pas été provisionnée, pour un montant en 
2024 de 221 Kú, et en 2025 de 307 Kú. 

 
7) Emprunt obligataire convertible en action INVEREADY 

 
Emission d'obligations convertibles en actions INVEREADY pour un montant global de 6 000 Kú. 

Les frais d'émissions de 468 Kú sont constatés en charges sur l'exercice 2025, conformément 

à la réglementation comptable. 

 
Plan en date du 18/09/2025 : ®mission de 60 OCA d'une valeur nominale de 100 000 ú pour un 

montant total de 6 000 Kú. 

Taux d'intérêt annuel de 6% payable trimestriellement. 

Echéance des obligations : 18/09/2030. 

L'objectif de ces emprunts obligataires est une conversion rapide en capital en fonction de l'évolution 

du cours de bourse. La prime de non-conversion n'a ainsi pas été provisionnée, pour un montant en 

2025 de 81 Kú. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

- 155 - 

 

  Règles et méthodes comptables  

 
Désignation de l'entreprise : SADIR HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES 

 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 86 975 414 ú 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 15 465 

460 ú. 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 

31/12/2025. Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes 

annuels. 

Règles générales  

 
Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis conformément au règlement de 

l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en ú. 

 
Changements comptables  

 
Changement de réglementation comptable 

 

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers 

s'applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Ainsi, pour tout 

exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, SADIR HOFFMANN GREEN CEMENT 

TECHNOLOGIES présente ses états financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant 

dans ledit règlement. 

 
A l'occasion de la première application des nouvelles dispositions de ce règlement, nous avons revu 
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nos principes de comptabilisation sur certains aspects. Ainsi, les éléments habituellement inscrits par 

nature en résultat exceptionnel sont limités aux seuls enregistrements liés à des opérations fiscales 

(amortissements dérogatoires, provisions pour hausse des prix, é), des changements de m®thodes ou 

des corrections d'erreurs, ainsi qu'aux charges et produits directement liés à un évènement majeur et 

inhabituel : 

 

- un événement est majeur lorsque ses conséquences sont susceptibles d'exercer une influence sur 

le jugement, 

- un évènement inhabituel est un événement qui n'est pas lié à l'exploitation normale et courante de 
l'entité, 

- un événement est présumé inhabituel lorsqu'un même évènement ne s'est pas produit au cours des 

derniers exercices et qu'il est peu probable qu'il se reproduise au cours des prochains exercices. 

 
Par ailleurs, les transferts de charges ne sont plus utilisés. Ainsi : 

- les refacturations de charges sont comptabilisées au compte 708321 et 708800 figurants dans la 

rubrique "Production vendue" du compte de résultat, 

- les remboursements de charges de personnel sont comptabilisés au compte 649100 Aides apprentis 

figurant dans la rubrique « Salaires » du compte de résultat, 

- les avantages en nature accordés aux cadres et employés sont comptabilisés au compte 649000 

Avantages en nature dans la rubrique « Salaires » du compte de résultat, 
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Incidences  de la première  application  du règlement  ANC n° 2022-06 du 4 novembre  2022 relatif  à 

la modernisation des états financiers  
 

Les principales incidences apportées par le règlement ANC n° 2022-06 sont résumées dans le tableau 

joint en annexe. 
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Reclassement des postes du bilan  

 
Les charges comptabilisées d'avance figurant au bilan dans une rubrique spécifique au 31/12/2024 pour 

un montant de 178 036 euros figurent au poste « Créances » dans la colonne comparative 2024 du 

bilan au 31/12/2025. 

 
Par ailleurs, les immobilisations incorporelles et corporelles en cours figurant au bilan dans une rubrique 

spécifique au 31/12/2024 pour un montant respectivement de 1 692 903 euros et de 

427 220 euros sont regroupées avec le poste « Avances et acomptes » dans la colonne comparative 

2024 du bilan au 31/12/2025. 

 
Bilan et compte de résultat 2024 

 
Le bilan et le compte de résultat 2024 tels qu'arrêtés et publiés sont présentés joints en annexe - 

Tableaux fiscaux. 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles  

 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 

acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 

vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de 

tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix 

d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 

nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, 

sont comptabilisés en charges. 

 
Le coût d'une immobilisation produite par l'entreprise pour elle-même est déterminé en utilisant les 

mêmes principes que pour une immobilisation acquise. Ce coût de production inclut le prix d'achat des 

matières consommées des coûts attribuables à la préparation en vue de l'utilisation envisagée après 

déduction des rabais, remises et escomptes de règlement. Les intérêts des emprunts spécifiques à la 

production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

 
Amortissements  

 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 

vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 2 à 8 ans 
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* Autres immobilisations incorporelles : 

Frais de recherche et développement : 10 ans  

 

Process industriel : Non amorti 

 
* Aménagements des terrains : 

Terrains et Aménagements : 5 à 25 ans 

* Constructions : 10 à 40 ans 

* Agencements des constructions : 10 à 30 ans 

* Installations techniques : 

Process industriel amorti par lots de 1 à 10 ans. 

* Matériel et outillage industriels : 3 à 5 ans 

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 15 ans 

* Matériel de transport : 3 à 5 ans 

* Matériel de bureau et informatique : 2 à 10 ans 

* Mobilier : 3 à 5 ans 

 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 

décomposables à l'origine. 

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa 

disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

L'entreprise pratique l'amortissement dérogatoire pour bénéficier de la déduction fiscale des 

amortissements en ce qui concerne les immobilisations dont la durée d'utilisation comptable est plus 

longue que la durée d'usage fiscale. 

 

Titres de participation  

 
Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires. 

 
Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais 

accessoires. 

 
La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en 

fonction de l'actif net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est constituée du montant de la 

différence. 

 
Stocks  

 
Les coûts d'acquisition des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à 

l'exclusion des taxes ultérieurement récupérables par l'entité auprès des administrations fiscales, ainsi 

que les frais de transport, de manutention et autres coûts directement attribuables au coût de revient 
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des matières premières, des marchandises, des encours de production et des produits finis. Les rabais 

commerciaux, remises, escomptes de règlement et autres éléments similaires sont déduits pour 

déterminer les coûts d'acquisition. 

 
Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations, les charges 

directes et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la production. Le coût 

de la sous activité est exclu de la valeur des stocks. Les intérêts sont exclus pour la valorisation des 

stocks. 

 
Les stocks sont évalués suivant la méthode du coût moyen pondéré. 

 
Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités 

indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels 

de vente, est prise en compte lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 

Créances  

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Provisions  

 
Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible 

d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une 

comptabilisation au titre de provision. 

 

Frais d'émission des emprunts  

 
Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice. 

 

Produits et charges exceptionnels  

 
Les produits et charges exceptionnels comprennent : 

 
- ceux liés à un évènement majeur et inhabituel 

- les écritures purement fiscales 

- les correcteurs d'erreurs 

- les changements de méthodes inscrits au résultat 
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Engagement de retraite  

 
Les engagements de l'entreprise en matière d'indemnités de départ à la retraite sont calculés suivant la 

méthode des unités de crédit projetées avec salaires de fin de carrière tenant compte des dispositions 

de la Convention Collective, des probabilités de vie et de présence dans l'entreprise, et d'une 

actualisation financière. 

 
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 

 
- Taux d'actualisation : 3,96 % 

- Taux de croissance des salaires : 4 % 

- Age de départ à la retraite : 64 ans 

- Table de taux de mortalité : (table INSEE 2018-2020) 
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  Notes sur le bilan  

 
Actif immobilisé  

 
Tableau des immobilisations  

 
Immobilisations incorporelles  

 
Process industriel 

 

La soci®t® Hoffmann Green Cement Technologies a acquis par voie de fusion un montant de 552 576 ú 

correspondant à la valorisation d'un process industriel unique. Cet actif incorporel est constaté dans un 

compte 208100 et ne fait l'objet ni d'un amortissement économique, ni d'une dépréciation au 31/12/2025. 

Ce process est duplicable à la construction de nouvelles usines. 

 
Frais de recherche et de développement 

 

  
Au début 

d'exercice  

 
Augmentation  

 
Diminution  

 
En fin 

d'exercice  

 
- Frais d'établissement et de développement 

 
9 829 317 

 
1 635 634 

 
 

11 464 951 

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 434 817 677 317  2 112 134 

Immobilisations incorporelles  11 264 135 2 312 951  13 577 085 

- Terrains 2 872 194 
  

2 872 194 

- Constructions sur sol propre 22 768 967   22 768 967 

- Constructions sur sol d'autrui 1 082 602   1 082 602 

- Instal.générales, agencements et aménagements constr 1 530 019 347 084  1 877 102 

- Instal.techniques, matériel et outillage industriels 11 170 541 308 613  11 479 154 

- Instal.générales, agencements aménagements divers 2 375 424 179 739  2 555 164 

- Matériel de transport 149 492 4 275  153 767 

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 532 861 45 479  578 340 

- Emballages récupérables et divers 47 889   47 889 

- Immobilisations corporelles en cours 73 633 427 220 73 633 427 220 

- Avances et acomptes 20 842  20 842  

Immobilisations corporelles  42 624 463 1 312 410 94 475 43 842 398 

- Participations évaluées par mise en équivalence 
    

- Autres participations 4 105 690  191 437 3 914 253 

- Autres titres immobilisés 50 000   50 000 

- Prêts et autres immobilisations financières 2 398 581 2 419 068 3 292 003 1 525 645 

Immobilisations financières  6 554 272 2 419 068 3 483 440 5 489 898 

ACTIF IMMOBILISE 60 442 869 6 044 429 3 577 915 62 909 381 
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Explication à la dérogation aux règles d'amortissement sur une durée maximale de 5 ans. 

Les frais de recherche et développement sont amortis sur une durée de 10 ans économiquement et 5 

ans fiscalement. 

Il est, à ce titre, comptabilisé un amortissement dérogatoire. 

 
Le montant des frais R & D en cours au 31/12/2025 s'®l¯ve ¨ 505 Kú correspondant ¨ des technologies en 

cours de d®veloppement (dont 503 Kú en cours au 31/12/2024). 

 

Les flux s'analysent comme suit : 

 
  

Immobilisations 

incorporelles  

 
Immobilisations 

corporelles  

 
Immobilisations 

financières  

 
Total  

 
Ventilation des augmentations  

Virements de poste à poste  38 152  38 152 

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 2 312 951 1 274 258 2 419 068 6 006 277 

Apports     

Créations     

Réévaluations     

Augmentations de l'exercice  

 
Ventilation des diminutions  

2 312 951 1 312 410 2 419 068 6 044 429 

Virements de poste à poste  38 152  38 152 

Virements vers l'actif circulant    

Cessions  3 483 440 3 483 440 

Scissions    

Mises hors service 56 323  56 323 

Diminutions de l'exercice   94 475 3 483 440 3 577 915 

     

 

 
Immobilisations incorporelles  

 
Process industriel 

 

La société Hoffmann Green Cement Technologies a acquis par voie de fusion un montant de 552 576 

ú correspondant ¨ la valorisation d'un process industriel unique. Cet actif incorporel est constat® dans 

un compte 208100 et ne fait l'objet ni d'un amortissement économique, ni d'une dépréciation au 

31/12/2025. Ce process est duplicable à la construction de nouvelles usines. 

 
Frais de recherche et de développement 

 

Explication à la dérogation aux règles d'amortissement sur une durée maximale de 5 ans. 
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Les frais de recherche et développement sont amortis sur une durée de 10 ans économiquement et 

5 ans fiscalement. 

Il est, à ce titre, comptabilisé un amortissement dérogatoire. 

 
Le montant des frais R & D en cours au 31/12/2025 s'®l¯ve ¨ 505 Kú correspondant ¨ des technologies 

en cours de d®veloppement (dont 503 Kú en cours au 31/12/2024) 

 

 
  

Montant 

Brut  

 
Durée 

 
Projet technologie HP2A 

 
154 120 

 
10 

Projet technologie HUKR 1 209 791 10 

Projet technologie HEVA 367 664 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2020 1 103 092 10 

Amélioration et nouveau développement HEVA 2020 20 192 10 

Amélioration et nouveau développement HP2A 2020 6 465 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2021 1 377 213 10 

Amélioration et nouveau développement HEVA 2021 258 551 10 

Amélioration et nouveau développement HP2A 2021 75 921 10 

Développement technologie HIONA 2021 187 289 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2022 1 243 625 10 

Amélioration et nouveau développement H-EVA 2022 474 749 10 

Amélioration et nouveau développement HIONA 2022 226 089 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2023 1 332 992 10 

Amélioration et nouveau développement H-EVA 2023 200 223 10 

Amélioration et nouveau développement HIONA 2023 196 049 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2024 1 174 707 10 

Amélioration et nouveau développement H-EVA 2024 199 975 10 

Amélioration et nouveau développement HIONA 2024 20 611 10 

Amélioration et nouveau développement HUKR 2025 1 370 593 10 

Amélioration et nouveau développement H-EVA 2025 265 040 10 

Frais de recherche  11 464 951  

   

Immobilisations corporelles  

 
Immobilisations en cours 

 

Montant des dépenses comptabilisées : 427 220 ú 

 
Montant des d®penses nouvelles comptabilis®es au 31/12/2025 : 427 Kú, dont principalement : 

 
Trappe trémis H2 : 427 Kú 
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Immobilisations financières  
Les immobilisations financi¯res d'un montant de 5.5 Mú comprennent : 

- Comptes et dépôt nantis sur emprunt : 746 Kú 

- Actions Hoffmann Microtech : 1,7 Mú 

- Actions Hoffmann Suisse : 10 Kú 

- Avance preneur sur crédit-bail immobilier : 393 Kú 

- Créances Hoffman Microtech: 2,1 Mú 

- Actions propres : 280 Kú 

- Caution BPI : 98 Kú 

- Titres de placements : 50 Kú 

- Divers dépôts : 9 Kú 

 
Liste des filiales et participations  

Tableau réalisé en Kilo-ú 

(1) Capital - (2) Capitaux propres autres que le capital - (3) Quote-part du capital détenue (en 
pourcentage) 

(4) Valeur comptable brute des titres détenus - (5) Valeur comptable nette des titres détenus 

(6) Prêts et avances consentis par l'entreprise et non encore remboursés - (7) Montants des cautions et 

avals donnés par l'entreprise 

(8) Chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice écoulé - (9) Résultat du dernier exercice clos 

(10) Dividendes encaissés par l'entreprise au cours de l'exercice 
 

 

Il est fait application de la méthode d'activation des frais d'acquisition sur titres de participation. 

  
(1) 

 
(2) 

 
(3) 

 
(4) 

 
(5) 

 
(6) 

 
(7) 

 
(8) 

 
(9) 

 
(10) 

 
A. RENSEIGNEMENTS DETAILLES 

SUR CHAQUE TITRE 

 
- Filiales 

(détenues à + 50 %) 

 
SAS HOFFMANN MICROTECH 

 
- Participations 

(détenues entre 10 et 50% ) 

HOFFMANN SUISSE 

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX 

SUR LES AUTRES TITRES 

 
- Autres filiales françaises 

- Autres filiales étrangères 

- Autres participations françaises 

- Autres participations étrangères 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
230 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 228 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
100,00 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 782 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 782 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 122 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
1 030 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
17 

 

 

 
107 

 

 
-12 

 

 
10,00 

 

 
10 

 

 
10 

  

 
20 

 

 
-1 
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Les frais sont donc ajoutés à la valeur des titres détenus et amortis sur une durée de 5 

années par le biais d'un amortissement dérogatoire. 

 

 
Amortissements des immobilisations  

 
  

Durée 

dôutili-

sation 

ou taux 

dôamor 

tisse -

ment  

 
Mode 

dôamor 

tisse -

ment  

 
Amor -

tissements 

cumulés à 

l'ouverture 

de l'exercice  

 
Augmen -

tations  

 
Diminutions  

 
Amor -

tissements 

cumulés  à la 

clôture de 

l'exercice  

- Frais d'établissement       

et de développement 10 ans  2 539 615 982 932 3 522 546 

- Fonds commercial      

- Autres immobilisations incorporelles 2 à 8 ans linéaire 193 213 62 232 255 445 

Immobilisations incorporell    2 732 828 1 045 164 3 777 991 

- Terrains 5 à 25 ans linéaire 364 739 143 315 508 054 

- Constructions sur sol propre 10 à 40 ans linéaire 919 401 614 604 1 534 005 

- Constructions sur sol d'autrui 10 à 40 ans linéaire 271 391 44 573 315 964 

- Installations générales, agencement      

et aménagements des constructions 10 à 30 ans linéaire 81 403 68 399 149 802 

- Installations techniques, matériel      

et outillage industriels 3 à 5 ans linéaire 5 909 353 1 174 299 7 083 652 

- Installations générales, agencement      

et aménagements divers 5 à 15 ans linéaire 802 821 198 036 1 000 857 

- Matériel de transport 3 à 5 ans linéaire 64 972 30 644 95 616 

- Matériel de bureau et informatique,      

mobilier 2 à 10 ans linéaire 301 610 75 472 377 082 

- Emballages récupérables et divers  linéaire 7 750 2 213 9 963 

Immobilisations corporelles    8 723 440 2 351 555 11 074 995 

TOTAL   11 456 268 3 396 719  14 852 986 
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Actif circulant  

 
Etat des créances  

 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 32 016 179 ú et le classement 

détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
Produits à recevoir  

 
Valeurs mobilières de placement  
 
Dépôt à terme 
 
La soci®t® a souscrit ¨ diff®rents comptes ¨ terme pour un montant global de 1.6 Mú, ¨ diff®rentes 
échéances. 
 

Capitaux propres  

  
Montant 

brut  

 
Echéance à 

un an au plus  

 
Echéance  

à plus d'un an 

 
Créances de l'actif immobilisé : 

Créances rattachées à des participations 2 122 056  2 122 056 

Prêts    

Autres 1 525 645 577 413 948 232 

 
Créances de l'actif circulant : 

Créances Clients et Comptes rattachés 25 700 746 25 700 746  

Autres 2 456 375 2 413 814 42 561 

Capital souscrit - appelé, non versé    

 
Charges constatées d'avance  

Charges constatées d'avance 211 357 205 549 5 808 

Total  32 016 179 28 897 522 3 118 657 

    

  
Montant  

 
Int.courus s/créances rattachées 

 
13 228 

Clients factures à établir 76 019 

Fournisseurs rrr à recevoir 1 536 

Etat produits à recevoir 286 951 

Déb.créd. produits à recevoir 2 376 

Intérêts courus s/valeurs mobilière 8 928 

Total  389 037 
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Composition du capital social  

 
Capital social d'un montant de 16 448 992,00 ú décomposé en 16 448 992 titres d'une valeur nominale 
de 1,00 ú. 

 
  

Nombre  
 

Valeur nominale  

 
Titres composant le capital social au début de l'exercice 

Titres émis pendant l'exercice 

Titres remboursés pendant l'exercice 

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 

 
14 648 193 

1 800 799 

 
16 448 992 

 
1,00 

1,00 

 
1,00 

 
Affectation du résultat  

 
Décision de l'assemblée générale du 30/05/2025. 

 
  

Montant  

 
Report à Nouveau de l'exercice précédent 

Résultat de l'exercice précédent 

Prélèvements sur les réserves 

 
-40 041 259 

-5 047 164 

Total des origines  -45 088 423 

 
Affectations aux réserves 

Distributions 

Autres répartitions 

Report à Nouveau 

 
 
 
 

 
-45 088 423 

Total des affectations  -45 088 423 
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Tableau de variation des capitaux propres  

 
  

Solde au 

01/01/2025 

 
Affectation 

des résultats  

 
Augmentations  

 
Diminutions  

 
Solde au 

31/12/2025 

 
Capital 

 
14 648 193 

 
 

1 800 799 

 
 

16 448 992 

Primes d'émission 83 307 901 
 

5 833 316 
 

89 141 217 

Réserve légale 1 042 
   

1 042 

Report à Nouveau -40 041 259 -5 047 164 
  

-45 088 423 

Résultat de l'exercice -5 047 164 5 047 164 -15 465 460  -15 465 460 

 
Subvention d'investissement 

 
426 956 

 
 

2 298 
 

27 924 
 

401 330 

Provisions réglementées 2 406 386  833 964 182 572 3 057 778 

Total Capitaux Propres  55 702 055  -7 630 576 210 496 48 496 476 

      

 
Provisions réglementées  

 
  

Provisions 

au début  

de l'exercice  

 
Dotations 

de l'exercice  

 
Reprises 

de l'exercice  

 
Provisions 

à la fin  

de l'exercice  

Reconstitution des gisements pétroliers 

Pour investissements 

Pour hausse des prix 

Amortissements dérogatoires 

Prêts d'installation 

Autres provisions 

 
 
 

 
2 406 386 

 
 
 

 
833 964 

 
 
 

 
182 572 

 
 
 

 
3 057 778 

Total  2 406 386 833 964 182 572 3 057 778 

     

Répartition des dotations et reprises : 

Exploitation 

Financières 

Exceptionnelles 

  

 
833 964 

 

 
182 572 

 

 
Les amortissements dérogatoires correspondent : 

- à l'amortissement des frais de recherche et développement sur une durée économique de 10 

années, et sur une durée fiscale de 5 années 

- à l'amortissement des frais d'acquisition des titres de participation sur 5 ans : montant en charge 17 
205 ú. 
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Provisions  

 
Tableau des provisions  

 
  

Provisions 

au début  

de l'exercice  

 
Dotations 

de l'exercice  

 
Reprises 

utilisées  

de l'exercice  

 
Reprises 

non  utilisées 

de l'exercice  

 
Provisions 

à la fin  

de l'exercice  

 
Amortissements dérogatoires 

 
2 406 386 

 
833 964 

 
182 572 

 
 

3 057 778 

Provision pour impôts 206 693 35 752  242 445 

Provisions sur immobilisations financières     

Sur comptes clients 380 800  316 800 64 000 

Autres provisions pour dépréciation 192 317 14 322 192 317 14 322 

Autres provisions pour risques 35 200 12 000  47 200 

Total  3 221 396 896 038 691 689  3 425 744 

      

 
La provision pour impôts comptabilisée dans les comptes représente l'IS à devoir lors de la levée 

d'option du crédit-bail immobilier. 

 

Dettes  

 
Etat des dettes  

 
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 35 347 930 ú et le classement détaillé par 

échéance s'établit comme suit : 
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Les dettes financières comprennent également des emprunts participatifs non mentionnés dans le total 

des dettes. 

 
Dans le cadre des prêts participatifs octroyés à la société HGCT, les prêts suivants pour un montant 

total de 2 619 226 ú se d®composent de la mani¯re suivante : 

 
- Prêt participatif ADEME (PIA 1) : 436 075 ú 

- Prêts région PDL : 1 620 000 ú 

- Prêt participatif BPI (PIA 4) : 490 000 ú 

- Avance conditionné BPI : 73 151 ú 

 
Les remboursements prévisionnels s'établissent comme suit : 

- A moins d'un an : 785 917 ú 

- Echéances à plus d'un an et moins de 5 ans : 1 833 309 ú 

- Echéances à plus de 5 ans : 0 ú 

Le montant total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 37 967 156 ú. 
 

 

 

 

  
Montant 

brut  

 
Echéance à 

un an au plus  

 
Echéance  à plus 

d'un an et cinq 

ans au plus  

 
Echéance  à plus 

de cinq ans  

 
Emprunts obligataires convertibles (*) 

 
240 881 

 
240 881 

  

Autres emprunts obligataires (*) 15 999 961  15 999 961  

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-  à 1 an au maximum à l'origine 112 635 112 635   

-  à plus de 1 an à l'origine 9 004 511 3 033 138 4 471 373 1 500 000 

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 81 495 63 594 17 901  

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 7 861 809 7 792 783 40 904 28 122 

Dettes fiscales et sociales 1 315 127 1 315 127   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés 343 476 343 476   

Autres dettes (**) 15 535 13 603 1 595 337 

Produits constatés d'avance 372 500 372 500   

Total  35 347 930 13 287 736 20 531 734 1 528 459 

 
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 

 
9 904 000 

   

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 3 382 527 

(**) Dont envers les associés  
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Charges à payer  

 
  

Montant  

 
Fourn factures non parvenues. 

 
1 226 798 

Fournisseurs fnp - ue 270 569 

Fournisseurs fnp - hu 111 979 

Fournisseurs fnp - manuelles 1 415 750 

Int.courus s/emp.oblig.convertibles 240 881 

Int.courus s/emprunts participatifs 70 992 

Int.courus s/aut.emprunts 10 503 

Personnel congés à payer 274 082 

Personnel charges à payer 60 000 

Charges sociales congés à payer 111 923 

Charges sociales à payer 25 800 

IJ 6 932 

Cap taxe d apprentissage 2 607 

Etat autres charges a payer 283 127 

Déb.créd. charges à payer 15 535 

Total  4 127 478 

 

Autres informations  

 
Actions propres  

 
En compte 2771 ou 2772 à la date de clôture de l'exercice : 

. En nombre : 69 044 

. En valeur : 265 819 ú 

. Montant de la dépréciation : 14 322 ú 

. Dépréciation qui serait constatée en application des règles d'évaluation pour les titres immobilisés. 

 

Comptes de régularisation  

 
Charges constatées d'avance  

 
 

 

  
Charges 

d'exploitation  

 
Charges 

Financières  

 
Charges 

Exceptionnelles  

 
Charges constatees d avance 

 
211 357 

  

Total  211 357 
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Produits constatés d'avance  

 
  

Produits 

d'exploitation  

 
Produits 

Financiers  

 
Produits 

Exceptionnels  

 
Produits constatés d'avance 

 
372 500 

  

Total  372 500 

    

 

 

  Notes sur le compte de résultat  

 
Chiffre d'affaires  

 
Répartition par secteur d'activité  

 

Secteur d'activité 
 

31/12/2025 

 
Vente de produits 

 
6 782 770 

Prestations de services 10 085 431 

Autres produits annexes 98 848 

Ports et frais facturés 8 102 

TOTAL 16 975 151 

  

 
La société a commercialisé 50 716 tonnes sur l'exercice. 

 

 

Charges et produits d'exploitation et financiers  

 
Honoraires des commissaires aux comptes  

 
  

Commissaire 

aux comptes 1 

 
Commissaire 

aux comptes 2 

 
Honoraires afférents à la certification des comptes 

 
56 674 

 

TOTAL 56 674  
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Résultat financier  

 
Charges et Produits exceptionnels  

 
Résultat exceptionnel  

 
Opérations de l'exercice 

 
  

Charges  
 

Produits  

 
Amortissements dérogatoires 

Amortissements dérogatoires 

 
833 964 

 

 
182 572 

TOTAL 833 964 182 572 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
31/12/2025 

 
31/12/2024 

 
Produits financiers de participation 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions et transferts de charge 

Différences positives de change 

Produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement 

 
55 257 

 
111 104 

192 317 

 
64 625 

 
747 479 

407 553 

Total des produits financiers  358 677 1 219 657 

 
Dotations financières aux amortissements et provisions 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
14 322 

1 272 575 

1 269 

171 698 

 
192 317 

725 124 

12 

Total des charges financières  1 459 864 917 453 

   

Résultat financier  -1 101 187 302 203 
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Résultat et impôts sur les bénéfices  

 

 
Incidence des évaluations fiscales dérogatoires  

 

  
Montant  

 
Base de calcul de l'impôt  

Taux Normal - 25 % 

Taux Réduit - 15 % 

Plus-Values à LT - 15 % 

Concession de licences - 10 % 

Contribution locative - 2,5 % 

Contribution temporaire de solidarité - 33% 

 

 
Crédits d'impôt  

Compétitivité Emploi 

Crédit recherche et recherche collaborative 

Crédit formation des dirigeants 

Crédit apprentissage 

Crédit famille 

Investissement en Corse 

Crédit en faveur du mécénat 

 
692 778 

 
 
 
 

 
2 100 

 
Autres imputations  

  

  
Montant  

  

Résultat de l'exercice après impôts  -15 465 460 

 
+ Impôts sur les bénéfices 

+ Supplément d'impôt lié aux distributions 

- Créances d'impôt sur les bénéfices 

 
-560 243 

Résultat avant impôt  -16 025 703 

  

Variation des provisions réglementées  

 
Provision pour investissements 

Provision pour hausse des prix 

Amortissements dérogatoires 

Provisions fiscales 

Autres provisions réglementées 

 
 
 

 
651 392 

Résultat hors évaluations fiscales dérogatoires (avant impôt)  -15 374 311 
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Ventilation de l'impôt  

 
  

Résultat 

avant 

Impôt  

 
Impôt 

correspondant  (*) 

 
Résultat 

après 

Impôt  

 
+ Résultat courant 

 
-15 374 311 

 
-560 243 

 
-14 814 068 

+ Résultat exceptionnel -651 392 
 

-651 392 

- Participations des salariés 
   

Résultat comptable  -16 025 703 -560 243 -15 465 460 

 
(*) comporte les crédits d'impôt 

(montant repris de la colonne "Impôt correspondant") 
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Accroissements et allégements de la dette future d'impôt  

 
La situation fiscale latente, compte tenu d'un taux d'impôt sur les sociétés valorisé à 25 %, fait ressortir une 

cr®ance future d'un montant de 17 056 710 ú. Ce montant ne tient pas compte d'un ®ventuel paiement de 

la contribution sociale sur les bénéfices. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  
Montant  

  

Accroissements de la dette future d'impôt  

 
Liés aux amortissements dérogatoires 

Liés aux provisions pour hausse des prix 

Liés aux plus-values à réintégrer 

 
Liés à d'autres éléments 

 
3 057 778 

A. Total des bases concourant à augmenter la dette future  3 057 778 

  

Allègements de la dette future d'impôt  

 
Liés aux provisions pour congés payés 

 

Liés aux provisions et charges à payer non déductibles de lôexercice 35 752 

Liés à d'autres éléments 
 

Provision pour impôts 206 693 

B. Total des bases concourant à diminuer la dette future  242 445 

  

C. Déficits reportables  71 042 174 

  

D. Moins -values à long terme  

  

Estimation du montant de la créance future  17 056 710 

Base = (A - B - C - D) 

Impôt valorisé au taux de 25 %. 
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Autres informations  

 
Evènements postérieurs à la clôture  

 
Evènement postérieur lié aux plans d'attribution gratuite d'actions aux salariés. 

 
Par décision du Directoire en date du 29/01/2024, il a été décidé la mise en place d'attribution gratuite 

d'actions de la société au profit des salariés sous conditions. 

- Plan n°7 : 15 979 actions pour les salariés ayant rejoint la société depuis le 16/01/2023 

Les actions ne sont définitivement acquises qu'après une période d'acquisition du 29/01/2027. 

Ces actions devront être conservées et ne pourront être cédées par les bénéficiaires avant un délai d'un an 

à compter de la période d'acquisition. 

 
Par décision du Directoire en date du 05/02/2024, il a été décidé la mise en place d'attribution gratuite 

d'actions de la société au profit des salariés sous conditions, à l'exception de Monsieur David Hoffmann. 

- Plan n°8 : 27 666 actions pour les salariés membres du comité de direction de la 

Société. Les actions ne sont définitivement acquises qu'après une période d'acquisition du 

05/02/2025. 

Ces actions devront être conservées et ne pourront être cédées par les bénéficiaires avant un délai d'un an 

à compter de la période d'acquisition. 

 

Effectif  

 
Effectif moyen du personnel : 52 personnes dont 2 apprentis. 

 
  

Personnel  

 
Cadres 

 
31 

Agents de maîtrise et techniciens 16 

Employés 5 

Ouvriers  

Total  52 

  

 

 

Informations sur les dirigeants  

 
Rémunérations allouées aux membres des organes de direction  

 
Cette information n'est pas mentionnée car elle conduirait indirectement à donner une 

rémunération individuelle. 

 



 

 

 

- 179 - 

 

 

Engagements financiers  

 
Engagements donnés  

 
  

Montant en 

ú 

 
Effets escomptés non échus 

 

Avals et cautions 
 

Engagements en matière de pensions 
 

Engagements de crédit-bail mobilier 36 518 

Engagements de crédit-bail immobilier 2 389 175 

Engagement sur commandes d'immobilisations 165 000 

Intérêts sur emprunts et prêts participatifs 1 170 631 

Nantissement de dépôts à terme 1 170 000 

Nantissement de l'avance preneur au profit du crédit bailleur 392 827 

Autres engagements donnés 2 898 458 

Total  5 324 151 

 
Dont concernant : 

Les dirigeants 

Les filiales 

Les participations 

Les autres entreprises liées 

Engagements assortis de suretés réelles 
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Engagements reçus  

 
  

Montant en 

ú 

 
Plafonds des découverts autorisés 

 

Avals et cautions 
 

Engagement sur commandes d'immobilisations 165 000 

Engagements sur crédit-bail mobilier 36 518 

Engagements sur crédit-bail immobilier 2 389 174 

Emprunt participatif à recevoir PIA 4 210 000 

Emprunt cautionné BPI 1 029 500 

Autres engagements reçus 3 830 192 

Total  3 830 192 

 
Dont concernant : 

Les dirigeants 

Les filiales 

Les participations 

Les autres entreprises liées 

Engagements assortis de suretés réelles 
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Crédit -Bail  

 
  

Terrains  
 

Constructions  
 

Matériel 

Outillage  

 
Autres  

 
Total  

      

Valeur d'origine 408 550 3 395 440 1 035 000 6 019 4 845 009 

 
Cumul exercices antérieurs 

 
 

504 983 
 

906 036 
 

1 828 
 

1 412 847 

Dotations de l'exercice 87 672 128 964 301 216 937 

Amortissements  592 655 1 035 000 2 129 1 629 784 

 
Cumul exercices antérieurs 

 
197 147 

 
1 578 950 

 
923 689 

 
2 905 

 
2 702 690 

Exercice 32 007 266 007 143 333 472 441 819 

Redevances payées 229 153 1 844 957 1 067 022 3 376 3 144 508 

 
A un an au plus 

 
32 075 

 
266 571 

 
26 168 

 
473 

 
325 286 

A plus d'un an et cinq ans au plus 129 011 1 072 208  1 901 1 203 120 

A plus de cinq ans 95 107 790 429  1 401 886 937 

Redevances restant à payer 256 193 2 129 207 26 168 3 774 2 415 343 

 
A un an au plus 

  
 

10 350 

 
 

10 350 

A plus d'un an et cinq ans au plus    

A plus de cinq ans 1  1 

Valeur résiduelle  1 10 350  10 351 

      

Montant pris en charge dans 

l'exercice 

      

 
Engagements de retraite  
 

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités 

assimilées : 9 744 ú 
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Tableau des cinq derniers exercices  

 
  

N-4 
 

N-3 
 

N-2 
 

N-1 
 

N 

Capital en fin d'exercice       

Capital social 14 602 387 14 634 736 14 636 693 14 648 193 16 448 992 

Nombre d'actions ordinaires 14 602 387 14 634 736 14 636 693 14 648 193 16 448 992 

Opérations et résultats :      

Chiffre d'affaires (H.T.) 2 466 256 2 008 207 5 904 053 13 380 170 16 975 151 

Résultat avant impôt, participation, 
     

dotations aux amortissements      

et provisions -5 385 665 -7 721 405 -5 739 765 -1 919 145 -12 238 250 

Impôts sur les bénéfices -874 788 -689 938 -821 924 -720 823 -560 243 

Résultat après impôts, participation, 
     

dotations aux amortissements      

et provisions -6 277 046 -10 648 868 -7 560 650 -5 047 164 -15 465 460 

Résultat par action  
     

Résultat après impôts, participation      

avant dotations aux amortissements      

et provisions -0,31 -0,48 -0,34 -0,08 -0,71 

Résultat après impôts, participation 
     

dotations aux amortissements      

et provisions -0,43 -0,73 -0,52 -0,34 -0,94 

Dividende distribué 
     

Personnel       

Effectif salariés 27 39 47 49 52 

Montant de la masse salariale 1 776 800 2 375 257 2 776 683 2 685 319 2 995 177 

Montant des sommes versées 
     

en avantages sociaux 747 862 1 106 922 1 094 969 1 119 594 1 114 039 
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2.4. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 59 [ΩEXERCICE 
CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
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3. w!tthw¢ 5¦ /hb{9L[ 59 {¦w±9L[[!b/9 {¦w [9 Dh¦±9wb9a9b¢ 5Ω9b¢w9twL{9  

3.1. hwD!b9{ 5Ω!5aLbL{¢w!¢LhbΣ 59 5Lw9/¢LhbΣ 59 {¦w±9L[[!b/9 9¢ 5Lw9/¢Lhb D9b9w![9 

INFORMATIONS GENERALES RELATIVES AUX FONDATEURS, MEMBRES DES ORGANES 
5Ω!5aLbL{¢w!¢LhbΣ 59 5Lw9/¢Lhb h¦ 59 {¦w±9L[[!b/9 

La Société a été transformée en société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance par une décision 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 3 septembre 2019. 

La direction de la Société est assurée par un Directoire, présidé par Julien Blanchard. 

3.1.1.1. Composition du Directoire et du Conseil de surveillance  

A la date du Rapport Financier Annuel, le Directoire de la Société est composé des deux (2) membres 
suivants :  

Nom Mandat 
Principale 

fonction dans 
la Société 

Principale 
fonction hors 
de la Société 

Date de début et fin de mandat 

Julien 
Blanchard 

Président du 
Directoire 

- 
Président de 
J.B Finance 

Nommé par le Conseil de 
surveillance lors de sa réunion du 3 
septembre 2019 et renouvelé par le 
Conseil de surveillance lors de sa 
réunion du 2 septembre 2025 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
réunion du Conseil de surveillance 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
appelée à statuer sur les comptes de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлом 

 

David 
Hoffmann 

Membre du 
Directoire 

Consultant 
auprès de la 

Société depuis 
le 1er 

décembre 
2024 

Gérant de 
Hoffmann 

Capital 
Holding 

Nommé par le Conseil de 
surveillance lors de sa réunion du 3 
septembre 2019 et renouvelé par le 
Conseil de surveillance lors de sa 
réunion du 2 septembre 2025 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
réunion du Conseil de surveillance 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
appelée à statuer sur les comptes de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлом 
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A la date du Rapport Financier Annuel, le Conseil de surveillance de la Société est composé des 6 membres 
suivants : 

Nom Mandat 
Principale 

fonction dans la 
Société 

Principale 
fonction hors 
de la Société 

Date de début et fin de mandat 

Eric 
Cougnaud 

Président du 
Conseil de 

surveillance 
- 

Président du 
groupe 

Cougnaud 

bƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 3 septembre 2019, 
et renouvelé ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 3 juin 2022 puis du 
30 mai 2025 ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2028, à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł 
statuer sur les comptes de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2027 

Renouvelé en qualité de 
Président du Conseil de 
surveillance lors de la réunion du 
Conseil de surveillance en date 
du 30 mai 2025 

Gil 
Briand 

Membre du 
Conseil de 

surveillance 
- 

Président du 
groupe Briand 

bƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 26 juin 2020 et 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ н Ƨǳƛƴ нлно ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2026Σ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
appelée à statuer sur les 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2025 

Isabelle 
Mommessin 

Membre du 
Conseil de 

surveillance 
 

Ex-directrice 
commerciale 

dans le domaine 
de la 

construction 

bƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 4 juin 2021 et 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 31 mai 2024 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнтΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ 
le 31 décembre 2026 

Philippe 
Duval 

Membre 
indépendant 
du Conseil 

de 
surveillance 

- 

Directeur de la 
Stratégie et de 
la Croissance 

Externe  
Groupe Implid 

bƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 3 juin 2019, et 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 3 juin 2022 puis du 
30 mai 2025 ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2028, à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł 
statuer sur les comptes de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2027 
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Jean-Pierre 
Floris 

Membre 
indépendant 
du Conseil 

de 
surveillance 

- 

Ex délégué 
ministériel aux 

restructurations 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

bƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 30 mai 2025 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнуΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ 
le 31 décembre 2027 
(anciennement censeur, nommé 
par le Conseil de surveillance le 
13 septembre 2024) 

Michel Le 
Faou 

Membre 
indépendant 
du Conseil 

de 
surveillance 

-  

Directeur du 
développement 
et des affaires 
publiques de 

SOCOTEC 

bƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 30 mai 2025 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнуΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ 
le 31 décembre 2027 
(anciennement censeur, nommé 
par le Conseil de surveillance le 
13 septembre 2024) 

3.1.1.2. Autres mandats sociaux  

¶ Autres mandats en cours :  

Nom Nature du mandat Société 

Julien  
Blanchard 

Président 
Gérant  
Président  

JB Finance  
SCI JG Golf Club 14 
Financière JG Holding  

David  
Hoffmann 

Président Hoffmann Capital Holding  

Eric Cougnaud 

Président 
Directeur Général 
Directeur Général 
Co-gérant 

Eludom 
Cougnaud 
Guillet Production 
ALL-CGD 

Gil  
Briand 

Président 
Président  
Président 
Gérant 
Président 

Groupe Briand 
Finergie  
Winston 
SCI Heloi 
Association Proxinnov 

Philippe  
Duval 

Conseil stratégique 
Membre du board 

Mutualia 
Implid 

Isabelle 
Mommessin 

Fondatrice et administratrice  
Fonds de dotation MOMMESSIN 
BERGER 

Jean-Pierre 
Floris  

Président Floris Conseil 

Michel Le Faou  
Président  
Administrateur 

SAS URBEAL 
Lyon Métropole Habitat 
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¶ Mandats exercés au cours des cinq derniers exercices et ayant cessé à ce jour : 

Nom Nature du mandat Société 

Julien  
Blanchard 

Néant. 
 

David  
Hoffmann 

Néant. 
 

Eric  
Cougnaud 

Néant. 
 

 

Gil  
Briand 

Néant.  

Philippe  
Duval 

Membre du Conseil de surveillance 
Président du Comité de direction 
Membre du comité stratégique 
Administrateur indépendant 

 
 
Edrac 
Edmond de Rothschild Corp. Finance 
OKWind 
Groupe Mousset 
 
 

Isabelle 
Mommessin 

Néant  

Jean-Pierre 
Floris  

Membre du Conseil de surveillance 
 

Electra 

Michel Le Faou  Président 
!ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
lyonnaise 

 

3.1.1.3. Biographie des membres du Directoire et du Conseil de surveillance 

¶ Julien Blanchard (45 ans) ς Président du Directoire : 
Julien Blanchard est co-fondateur de la Société. 

Après un cursus en école de commerce en France et au Canada, Julien Blanchard est devenu entrepreneur 
dans les matériaux de construction (argile, terre cuite, enduits, ciment).  

WǳƭƛŜƴ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 
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¶ David Hoffmann (57 ans) ς Membre du Directoire : 
 

David Hoffmann est co-fondateur et consultant auprès de la Société (Directeur scientifique de la Société 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer décembre 2024). 
 
David Hoffmann est ingénieur chimiste avec une spécialité dans la chimie des matériaux. Il a travaillé de 
мффм Ł нлмс ŎƘŜȊ ¢ǊŞŘƛΣ ŦƛƭƛŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ {ŞŎƘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŎƘƛƳƛǎǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 
et procédés.  
 
5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŀƴǘǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ 
procédés chimiques. 
 

¶ Eric Cougnaud (65 ans) ς Président du Conseil de surveillance : 
! ƭΩŃƎŜ ŘŜ нл ŀƴǎΣ 9ǊƛŎ /ƻǳƎƴŀǳŘ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ζ Yves Cougnaud » spécialisée dans la 
construction de bâtiments industrialisés, dans laquelle il a exercé des fonctions technico-commerciales 
pendant plus de 10 ans. En 1991, il acquiert avec ses trois frères la majorité puis la totalité du groupe 
Cougnaud. 
 
Depuis plus de 39 ans, il contribue à développer le groupe Cougnaud sur le territoire national, auprès 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜκǎŜǊǾƛŎŜκ.¢tύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ location.  
 
9ǊƛŎ /ƻǳƎƴŀǳŘ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ōŀŎ Ҍн Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŦƛƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 

¶ Gil Briand (49 ans) ς Membre du Conseil de surveillance : 
Gil Briand a débuté sa carrière en 2002 au sein du département corporate finance du cabinet Andersen, 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǎƛƴŜǎǎ ǇƭŀƴΣ ŘΩŀǳŘƛǘ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ vendor due diligence. 

Lƭ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘ Ŝƴ нллп ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ .ǊƛŀƴŘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇŝǊŜ wƻƎŜǊ .ǊƛŀƴŘΦ Lƭ ŀ ƻŎŎǳǇŞ Řŀƴǎ ǳƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŀƭŜ .ǊƛŀƴŘ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ aŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
prendre la direction générale de cette filiale en 2005, puis la présidence du groupe en 2007.  

Dƛƭ .ǊƛŀƴŘ Ŝǎǘ ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩI9/ όaŀǎǘŝǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ I9/ 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩL/!aΣ ŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ 
généraliste. 
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¶ Isabelle Mommessin (77 ans) ς Membre du Conseil de surveillance : 
Isabelle Mommessin a débuté sa carrière en 1974 au sein de la société Coopers et Lybrand en tant 
ǉǳΩŀǳŘƛǘǊƛŎŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ƻŎŎǳǇŞ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŜȄǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŞƎƻŎŜ ŘŜ Ǿƛƴǎ 
(1979), directrice de filiale dans la grande distrƛōǳǘƛƻƴ όмфупύ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘ-export 
(1987). 

Isabelle Mommessin termine sa carrière en 2008 après avoir été directrice commerciale pendant 15 ans 
dans le domaine de la construction. 

LǎŀōŜƭƭŜ aƻƳƳŜǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘƛǇƭƾƳŞŜ ŘŜ ƭΩL9t ŘŜ tŀǊƛǎ όмфтлύΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ Ł 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ-{ƻǊōƻƴƴŜ όмфтнύΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝƴ 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ-Sorbonne-option Droit Public 
όмфтоύ Ŝǘ Řǳ 5ƛǇƭƾƳŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎ {ǳǇŞrieures (1979). 
 

¶ Philippe Duval (65 ans) ς Membre indépendant du Conseil de surveillance : 
Philippe Duval a commencé sa carrière au sein du département corporate banking de la Société Générale. 
Il a travaillé en tant que responsable du marché des entreprises au sein de la Banque de Savoie, puis a passé 
huit ans au sein du département corporate banking de ABN AMRO auprès de groupes internationaux. 

 
Il a rejoint en 2002 Edmond de Rothschild en tant que responsable des régions private banking et a exercé, 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмсΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
corporate finance (Edmond de Rothschild Corporate Finance).  
 
Il a rejoint en 2021 Oddo BHF en tant que Head of development Family Business. 
 
Il a rejoint en 2022 Implid en tant que Directeur de la Stratégie et de la Croissance Externe. 
 
tƘƛƭƛǇǇŜ 5ǳǾŀƭ ŀ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ Ŝƴ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩL!9Φ 
 

¶ Jean-Pierre Floris (78 ans) ς Membre indépendant du Conseil de surveillance 
LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎ ŘŜ tŀǊƛǎ également ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩǳƴ Master in Economic systems de ƭΩUniversité 
de Stanford Ŝǘ ŘΩǳƴŜ maitrise de mathématiques de ƭΩUniversité de Paris. 
Après un début de carrière en France et aux USA avec Corning Glass comme contrôleur de gestion, puis 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǎƛƴŜΣ il devient directeur industriel de Saint-Gobain Desjonqueres 
avant de prendre le poste de directeur général des emballages plastiques de Carnaudmetalbox. Il revient 
ensuite chez Saint-Gobain en qualité de Président Directeur Général de Saint-Gobain Desjonqueres et 
Calmar, ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƳƳŞ Délégué Général en Espagne puis en Amérique du Sud. Il est ensuite nommé 
Directeur Général adjoint du Groupe avec une responsabilité directe sur les activités mondiales de verre 
ǇƭŀǘΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŜƳōŀƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǾŜƴŘ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǾŜǊǊŜ Υ ±ŜǊŀƭƭƛŀ Ł !Ǉƻƭƭƻκ.Ǉƛ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ 
t5D ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 5Ŝ нлмт Ł нлмф, il travaille pour le gouvernement comme Délégué Interministériel aux 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмфΣ ƛƭ Ŝǎǘ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ CƭƻǊƛǎ /ƻƴǎŜƛƭ όǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
opérationnelle) et Senior ŀŘǾƛǎƻǊ ŘΩ!ƭƛȄtŀǊǘƴŜǊǎΦ 

 

¶ Michel Le Faou (59 ans) ς Membre indépendant du Conseil de surveillance  
Michel Le Faou a cumulé plusieurs vies professionnelles. Une première vie professionnelle de 25 ans au sein 
de deux entreprises : ƭΩǳƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ DǊƻǳǇŜ /[!¦D9w όмффн-нллсύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ ¢9Yh όнллс-2016). 
Il a exercé ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ǉǳƛǎ 
Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ όŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł [ȅƻƴύ 
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Une seconde vie professionnelle (2014-нлнлύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ DŞǊŀǊŘ /h[[ha. Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ 
Lyon et Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ȅƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ ŀȅŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳis a nécessité la mise en 
parenthèse de son activité professionnelle privée. 
 
Une troisième vie professionnelle au sein du Groupe SOCOTEC en qualité de Directeur du Développement 
et des Affaires Publiques depuis 2020, tout en conservant un mandat de Conseiller de la Métropole de Lyon 
(élu au suffrage universel direct (statut particulier de la Métropole de Lyon)). 
 
Michel Le Faou a accumulé une forte expérience dans le monde des collectivités locales, des aménageurs 
ǇǳōƭƛŎǎ ό{t[ύΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 
publique en France, expérience quΩƛƭ continue de développer au sein du groupe SOCOTEC comme Directeur 
du développement et des affaires publiques. 
 
3.1.1.4. Déclarations relatives aux membres de la direction 

! ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ 
pas de membres du Directoire élus par les salariés.  

 

PARTICIPATION ET STOCK-OPTIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX 

A la date du Rapport Financier AnnuelΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ōƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ 
mandataires sociaux.  

La participation des mandataires sociaux dans le capital de la Société figure à la section 1.8. 

 
/hbC[L¢{ 5ΩLb¢9w9¢{ !¦ bL±9!¦ 59{ hwD!b9{ 5Ω!5aLbL{¢w!¢LhbΣ 59 {¦w±9L[[!b/9 9¢ 59 [! 
DIRECTION GENERALE 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ tƘƛƭƛǇǇŜ 5ǳǾŀƭ, Jean-Pierre Floris et Michel Le Faou, tous les autres membres du Directoire 
et du Conseil de surveillance sont, directement ou indirectement, actionnaires de la Société. Les statuts 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ όŀǊǘƛŎƭŜ мсύ Ŝǘ ƭŜǎ membres du Conseil de surveillance 
όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎύ όŀǊǘƛŎƭŜ мнύ ŘŜ ŘŞǘŜƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦллл ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
intérieur est entré en vigueur le 3 septembre 2019 et rappelle aux membres du Conseil de surveillance leurs 
ŘŜǾƻƛǊǎΦ !ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƳşƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎŜǊŀ ŜȄŎƭǳ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ 
au vote de la résolution correspondante.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
fournisseur, la Société a pour politique la mise en concurrence des devis. Les prestations ou achats sont 
choisis selon des critères de prix, de qualité, de savoir-faire et de proximité géographique. Cette politique 
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ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ 
dirigent pourraient fournir à la Société des prestations de services ou des biens. 

À la connaissance de la Société, hormis le fait que David Hoffmann soit consultant auprès de la Société lié 
par un contrat de prestation de servicesΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ 
la Société et leurs intérêts privés. 

! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ǇŀŎǘŜ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘ 
ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
du Conseil de surveillance ou le Directoire a été nommé en cette qualité.  

! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ 
acceptée par les membres du Conseil de surveillance ou le Directoire de la Société concernant la cession de 
leur participation dans le capital social de ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞƭƛǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci ont été décrits dans le Prospectus relatif à cette 
opération. En outre, chaque membre du Conseil de surveillance ou du Directoire doit détenir, directement 
ou indirectement, au moins 1.000 actions de la Société, étant précisé que cŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ 
ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ éventuels censeurs. 
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3.1.1.5. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ : une équipe expérimentée et visionnaire 

Le projet industriel Hoffmann Green est porté par une équipe aux profils et compétences complémentaires, 
à la croisée des domaines scientifique et industriel. Les membres de cette équipe visionnaire sont tous mus 
par une ambition commune : participer à la transition environnementale du secteur de la construction, en 
proposant des ciments décarbonés performants en rupture avec les technologies existantes et à même de 
répondre aux enjeux du changement climatique.  
 
 
 
 
Julien Blanchard ς Président du Directoire 

Julien Blanchard est le co-fondateur et le Président du Directoire de la Société. 
 
Après un cursus en école de commerce en France et au Canada, Julien Blanchard est 
devenu entrepreneur dans le domaine des matériaux de construction (argile, terre 
cuite, enduits, ciment).  

WǳƭƛŜƴ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 
 

David Hoffmann ς Directeur scientifique, membre du Directoire 

David Hoffmann est le co-fondateur et consultant auprès de la Société (Directeur 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer décembre 2024). Il est également membre du 
Directoire de la Société. 

David Hoffmann est ingénieur chimiste avec une spécialité dans la chimie des 
matériaux. Il a travaillé de 1991 à 2016 chez Trédi, filiale du groupe Séché 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŎƘƛƳƛǎǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŞǎΦ 

5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŀƴǘǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
dans le domaine des procédés chimiques.  
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Pierre-Emmanuel Favre ς Directeur administratif et financier 

Pierre-Emmanuel Favre a rejoint la Société en ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ 2025 pour prendre les 
fonctions de directeur administratif et financier. Il pilote également les ressources 
humainesΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ le juridique. 

5ƛǇƭƾƳŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ (ESSCA), titulaire du Diplôme 
ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Supérieure Comptables et Financières (DESCF) et dΩǳƴ a.! Ł [Ω9ŎƻƭŜ ŘŜ 
Guerre Economique (EGE), Pierre-Emmanuel Favre a une solide expérience en tant que 
directeur administratif et financier sur des périmètres France et internationaux, au 
sein de groupes industriels et de services sous LBO. 

Dans le cadre de ses expériences professionnelles, Pierre-Emmanuel Favre a participé 
au développement de projets dans des contextes internationaux et a acquis de solides 
compétences en matière de contrôle de gestion, de financement et de pilotage 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜΦ  

 

 

Barbara Le Runigo ς Directrice Technique et applicatifs produits béton 

Barbara Le Runigo a rejoint la Société en 2019 en qualité de directrice technique. 

Ingénieure ESTP de formation et docteur en Génie-Civil spécialité Géotechnique, 
Barbara a une expérience de plus de 15 ans au sein de HeidelbergCement, groupe dans 
lequel elle a évolué avant de prendre en charge le poste de Responsable 
Développement et Innovation. 

Barbara Le Runigo a une expertise reconnue dans le domaine du ciment, du béton et 
des matériaux de la construction.  

 

Stéphanie Bondoux ς Directrice Certification, Evaluation et Qualité 

Stéphanie Bondoux a rejoint la Société en 2021 en tant que Directrice Certification, 
qualité et Evaluation.  
 
5ƛǇƭƾƳŞŜ ŘΩǳƴ aŀǎǘŜǊ Ŝƴ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ м tŀƴǘƘŞƻƴ {ƻǊōƻƴƴŜΣ 
Stéphanie Bondoux a travaillé 13 ans pour le groupe Hilti, leader mondial de la fixation 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻǇƻǊǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
Elle y a eu la charge de gammes techniques puis a rapidement pris la responsabilité des 
ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ р ƎŀƳƳŜǎ ŘΩIƛƭǘƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ  
 



 

 

 

- 198 - 

 

{ǘŞǇƘŀƴƛŜ .ƻƴŘƻǳȄ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 
techniques de produits innovants dans le secteur de la construction en France comme 
Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  
 

Yannis Martin ς Directeur Commercial 
 

Yannis Martin a rejoint la société en 2022 en tant que Directeur Commercial. 

5ƛǇƭƾƳŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜΣ ¸ŀƴƴƛǎ aŀǊǘƛƴ ŀ Ŧŀƛǘ ǎŜǎ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀǊƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire. Depuis plus de 18 ans, il met ses compétences de développement 
commercial aǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

Yannis Martin a une solide expérience en matière de développement stratégique et de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

Julien Blanchard, David Hoffmann, Pierre-Emmanuel Favre, David Guglielmetti, Barbara Le Runigo, 
Stéphanie Bondoux, et Yannis Martin composent ensemble le Comité de Direction Elargi de la Société. Le 
Comité de Direction Elargi se réunit une fois par semaine, pour traiter des questions relatives à la gestion 
de la Société. 

 

3.2. RÉMUNERATION ET AVANTAGES 

RÉMUNERATION DES MEMBRES DU DIRECTOIRE ET DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

3.2.1.1. Rémunération des membres du Directoire 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƴϲ мΣ н Ŝǘ мм ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ tƻǎƛǘƛƻƴ-recommandation AMF n° 2021-02 sont présentés ci-
ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ : 

Tableau n° 1 : Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 
mandataire social 

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions  
attribuées à chaque dirigeant mandataire social  

 9ƴ ϵ Exercice clos le 31/12/2025 Exercice clos le 31/12/2024 

Julien Blanchard, 
Président du Directoire 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants versés 

Rémunérations dues au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

136 056 ϵ 136 056 ϵ 136 056 ϵ 136 056 ϵ 

Valorisation des 
rémunérations variables 
pluriannuelles attribuées 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Néant Néant Néant Néant 
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Valorisation des options 
attribuées au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Néant Néant Néant Néant 

Valorisation des actions 
attribuées gratuitement  

Néant Néant Néant Néant 

TOTAL  136 056 ϵ 136 056 ϵ 136 056 ϵ 136 056 ϵ 

David Hoffmann, 
membre du Directoire(1) 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants versés 

Rémunérations dues au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Néant Néant Néant Néant 

Valorisation des 
rémunérations variables 
pluriannuelles attribuées 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Néant Néant Néant Néant 

Valorisation des options 
attribuées au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Néant Néant Néant Néant 

Valorisation des actions 
attribuées gratuitement  

Néant Néant Néant Néant 

TOTAL  Néant Néant Néant Néant 
 

(1) Depuis le 1er décembre 2024, David Hoffmann intervient en qualité de consultant auprès de la Société, 
lié par un contrat de prestation de services Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
(voir tableau n°11 ci-dessous). 

Tableau n° 2 : Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

Tableau récapitulatif des rémunérations  

9ƴ ϵ  Exercice clos le 31/12/2025 Exercice clos le 31/12/2024 

 Julien Blanchard, 
Président du Directoire 

Montants 
dus 

Montants 
versés 

Montants 
dus 

Montants 
versés 

Rémunération fixe 132 000 ϵ 132 000 ϵ монΦллл ϵ монΦллл ϵ 

Rémunération variable 
annuelle 

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération variable 
pluriannuelle  

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération 
exceptionnelle 

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération allouée à 
raison du mandat 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

Néant Néant Néant Néant 

Avantages en nature 4 056 ϵ 4 056 ϵ 4.056 ϵ 4.056 ϵ 
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TOTAL 136 056 ϵ 136 056 ϵ 136.056 ϵ 136.056 ϵ 

 David Hoffmann,  
membre du Directoire(1) 

Montants 
dus 

Montants 
versés 

Montants 
dus 

Montants 
versés 

Rémunération fixe Néant Néant Néant Néant 

Rémunération variable 
annuelle 

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération variable 
pluriannuelle  

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération 
exceptionnelle 

Néant Néant Néant Néant 

Rémunération allouée à 
raison du mandat 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

Néant Néant Néant Néant 

Avantages en nature Néant Néant Néant Néant 

TOTAL Néant Néant Néant Néant 

 
(1) Depuis le 1er décembre 2024, David Hoffmann intervient en qualité de consultant auprès de la Société, 

lié par un contrat de prestation de services Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
(voir tableau n°11 ci-dessous). 

 
wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ WǳƭƛŜƴ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
 
Lors de la réunion du Conseil de surveillance du 3 septembre 2019, la rémunération de Julien Blanchard 
pour ses fonctions de membre et Président du Directoire a été fixée à la somme de 132.000 euros bruts sur 
douze (12) mois.  
 
/ŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όм҈ύ 
de la marge brute ressortant des comptes (aux normes IFRS) de la Société, étant précisé que celle-ci est 
calculée comme suit Υ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ς achats consommés matières. Le montant de la rémunération 
variable sera plafonné en tout état de cause à 20.000 euros bruts. 
 
Julien Blanchard a également droit au remboursement des frais engagés dans le cadre de ses fonctions, sur 
présentation de justificatifs. 
 
La rémunération de Julien Blanchard a été confirmée lors de la réunion du Conseil de surveillance du 2 
septembre 2025 statuant sur le renouvellement de son mandat en qualité de membre et de Président du 
Directoire. 
 
wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
 
Lors de la réunion du Conseil de surveillance du 2 septembre 2025 statuant sur le renouvellement du 
mandat de David Hoffmann en qualité de membre du Directoire, le Conseil de surveillance a confirmé que 
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aƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
mais intervient depuis le 1er décembre 2024, en qualité de consultant auprès de la Société lié par un contrat 
de prestation de services aux termes duquel il perçoit un montant fixe mensuel de 16.200 euros (hors frais 
de déplacement). 
 
David Hoffmann a également droit au remboursement des frais engagés dans le cadre de ses fonctions, sur 
présentation de justificatifs. 
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Tableau n°11 : Précisions quant aux conditions de rémunération et autres avantages consentis aux 
dirigeants mandataires sociaux  

Dirigeants 
mandataires 

sociaux 

Contrat de travail 
Régime de 

retraite 
supplémentaire 

Indemnités ou 
avantages dus 
ou susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ Řǳǎ Ł 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonction 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non-
concurrence 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Julien Blanchard, 
Président du 
Directoire 

 x  x  x  x 

Date de début du 
mandat : 

Nommé par la réunion du Conseil de surveillance du 3 septembre 2019 en qualité 
de Président du Directoire et renouvelé par le Conseil de surveillance du 2 
septembre 2025 
 

Date de fin du 
mandat : 

JǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2031 

David Hoffmann, 
Membre du 
Directoire 

 x(1)  x  x x(2)  

Date de début du 
mandat : 
 

Nommé par la réunion du Conseil de surveillance du 3 septembre 2019 en qualité 
de membre du Directoire et renouvelé par le Conseil de surveillance du 2 
septembre 2025 
 

Date de fin du 
mandat : 

JǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2031 

 
(1) Le contrat de travail de David Hoffmann conclu le 16 avril 2018 au titre de ses fonctions de directeur 

Scientifique et Innovation a pris fin le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ ƴΩŀ 
plus la qualité de salarié et intervient en qualité de consultant auprès de la Société, lié par un 
contrat de prestation de services. 

(2) Le contrat de prestation de services de David Hoffmann prévoit le ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ montant fixe 
mensuel de 16.200 euros (hors frais de déplacement). Cette prestation est équivalente, charges 
patronales comprises, à son salaire antérieur, soit 11.000 euros brut.  
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3.2.1.2. Rémunération des membres du Conseil de surveillance 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƴƻƴ-
concurrence. 

Il est précisé que les membres du Conseil de surveillance peuvent recevoir des jetons de présence dont le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǾƻǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞŜ 
librement par le Conseil de surveillance Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
Ŝǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ayant la qualité de membre indépendant peuvent se voir attribuer des jetons de présence. 
 
Aux termes de la 9P

ème
P ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 30 mai 2025, les actionnaires de la Société ont 

fixé à 10.000 euros le montant de la rémunération globale des membres du Conseil de surveillance 
όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜύ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025. Il sera proposé, 
lors de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société, de reconduire ce montant global à 10.000 
euros.  
 
Par ailleurs, chaque membre du Conseil de surveillance a droit, sur présentation des justificatifs 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de son mandat social. 
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[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƴϲо ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ tƻǎƛǘƛƻƴ-recommandation AMF n° 2021-02 est présenté ci-dessous : 
 
Tableau n°3 : Tableau sur les rémunérations allouées et perçues par les mandataires sociaux non 
dirigeants au titre de leur mandat social 

Mandataires sociaux non 
dirigeants  

Montants 
attribués au titre 

de 2024 

Montants versés 
au cours de 

2024 

Montants 
attribués au titre 

de 2025 

Montants versés 
au cours de 

2025 

Eric Cougnaud     

Rémunération allouée Néant Néant Néant Néant 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

Gil Briand     

Rémunération allouée Néant Néant Néant Néant 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

Philippe Duval     

Rémunération allouée 5.556 ϵ 5.556 ϵ 2.941 ϵ 2.941 ϵ 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

Isabelle Mommessin     

Rémunération allouée Néant Néant Néant Néant 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

Jean-Pierre Floris     

Rémunération allouée 2 222 ϵ нΦннн ϵ 2.941 ϵ нΦфпм ϵ 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

Michel Le Faou     

Rémunération allouée 2 222 ϵ 2.222 ϵ 4.118 ϵ 4.118 ϵ 

Autres rémunérations Néant Néant Néant Néant 

TOTAL млΦллл ϵ млΦллл ϵ млΦллл ϵ млΦллл ϵ 
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RATIO ENTRE LE NIVEAU DE RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU DIRECTOIRE ET LE MONTANT DU SMIC 

Conformément à la recommandation n° 16 du Code Middlenext tel que révisé en septembre 2021, le ratio 
ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
SMIC est le suivant : 

 Ratio 

Julien BLANCHARD 6.4 

    

David HOFFMANN 6.6 

 
 

SOMMES PROVISIONNÉES OU CONSTATÉES PAR LA SOCIÉTÉ OU SES FILIALES AUX FINS DE VERSEMENT 
59 t9b{Lhb{Σ 59 w9¢w!L¢9 h¦ 5Ω!¦¢w9{ !±!b¢!D9{ !¦ twhCL¢ 59{ a9a.w9{ 59{ hwD!b9{ 
5Ω!5aLbL{¢w!¢LhbΣ 59 5Lw9/¢Lhb h¦ 59 {¦w±9L[[!b/9 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ŘŜ ǎƻƳƳŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
au profit des mandataires sociaux. 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎƻǊŘŞ ŘŜ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 
 
 
ACTIONS ATTRIBUÉ9{ Dw!¢¦L¢9a9b¢Σ .hb{ 59 {h¦{/wLt¢Lhb 5Ω!/¢Lhb{ 9¢ ht¢Lhb{ 59 
{h¦{/wLt¢Lhb 5Ω!/¢Lhb{ !¢¢wL.¦ÉS AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

! ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ !ƴƴǳŜƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ōƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ 
mandataires sociaux. 
 
 
CONVENTIONS CONCLUES PAR LA SOCIETE AVEC SES DIRIGEANTS OU PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Le contrat de travail de David Hoffmann conclu avec la Société le 16 avril 2018 au titre de ses fonctions de 
Directeur Scientifique et Innovation a pris fin le 1er décembre 2024. 
 
Depuis cette date, David Hoffmann intervient au travers de la société EVALYS, société dont Monsieur David 
IƻŦŦƳŀƴƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ en qualité de consultant auprès de la Société et est lié avec la Société 
par un contrat de prestation de services. Les prestations réalisées par David Hoffmann dans le cadre de 
cette convention sont rémunérées dans les conditions suivantes : montant fixe mensuel de 16.200 euros 
(hors frais de déplacement). Cette prestation est équivalente, charges patronales comprises, à son salaire 
antérieur, soit 11.000 euros brut. 
 
 
PRETS ET GARANTIES ACCORDES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

Aucun. 
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3.3. Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59{ hwD!b9{ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 9¢ 59 5Lw9/¢Lhb 

Les statuts de la Société figurent sur le site internet de la Société.  

 
DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 

3.3.1.1.  Directoire 

La Société est dirigée par un Directoire composé de deux membres (voir la section 3.1.1.1 « Composition 
du Directoire et du Conseil de surveillance » du Rapport Financier Annuel). Le Directoire est régi 
conformément aux dispositions légales et aux stipulations des articles 16, 17 et 18 des statuts de la Société.  

Les membres du Directoire sont nommés pour une durée de six (6) ans par le Conseil de surveillance qui 
ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǳǊ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ :  

a. ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǘǊƻƛǎ όоύ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ;  

b. ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ;  

c. toute opération de fusion, scission ou apport à laquelle la Société serait partie ; 

d. toute opération de financement susceptible de modifier substantiellement la structure financière 

ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜȄŎŞŘŀƴǘ Ŏƛƴǉ όрύ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ;  

e. ǘƻǳǘ ŜƳǇǊǳƴǘΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜȄŎŞŘŀƴǘ Ŏƛƴǉ όрύ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  
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3.3.1.2. Conseil de surveillance 

Le Conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le Directoire. Il est 
composé de 6 membres (voir la section 3.1.1.1 « Composition du Directoire et du Conseil de surveillance » 
du Rapport Financier Annuel). Le Conseil de surveillance est régi conformément aux dispositions légales et 
aux stipulations des articles 12, 13, 14 et 15 des statuts de la Société, ainsi que par le règlement intérieur 
du Conseil de surveillance.  

¶ Membres du Conseil de surveillance (voix délibérative) 
Toute personne physique ou morale peut être nommée membre du Conseil de surveillance, à la condition 
ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ όоύ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦллл ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ 
 
Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour une durée de trois (3) ans ; leurs fonctions 
ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ Ŝǘ ǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊs de laquelle expire leur mandat. Le renouvellement des 
ƳŀƴŘŀǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŜ ŦŀǎǎŜ ǇŀǊ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŞƎŀƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ordinaire 
peut désigner un membre du Conseil de surveillance pour une durée inférieure.  
 
Le Conseil de surveillance autorise le Directoire à accomplir les opérations énoncées ci-dessus à la section 
3.3.1.1 du Rapport Financier Annuel, pour lesquelles son accord préalable est nécessaire. 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
de surveillance ou son Président soumettent pour avis à leur examen ; il fixe leur composition, leurs 
attributions et, le cas échéant, la rémunération de leurs membres. 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŜǳǘ ŀƭƭƻǳŜǊ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł 
titre de rémunération (anciennement appelés « jetons de présence »). 
 
Le Conseil de surveillance peut librement répartir entre ses membres la somme globale allouée. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳ 
titre de son mandat (anciennement appelés « jetons de présence »). 
 

¶ Censeurs (voix consultative) 

 
Le Conseil de surveillance peut nommer un ou plusieurs censeurs choisis ou non parmi les actionnaires.  
 
Chacun des censeurs est nommé pour une durée fixée par le Conseil de surveillance dans la limite maximale 
de trois (3) années, le Conseil de surveillance pouvant mettre fin auxdites fonctions à tout moment.  
 
Le mandat des censeurs prend fin à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires ayant statué sur les 
comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. Il est 
renouvelable.  
 
Si une place de censeur devient vacante, le Conseil de surveillance peut pourvoir à son remplacement.  
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Le censeur nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas expiré ne demeure en fonction 
que pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.  
 
Les censeurs exercent auprès de la Société une mission générale et permanente de conseil et de 
surveillance. Ils ne peuvent toutefois, en aucun cas, s'immiscer dans la gestion de la Société, ni se substituer 
aux organes légaux de celle-ci. Leur mission est fixée par le Conseil de surveillance en conformité avec la loi 
et les statuts.  
 
Les censeurs seront convoqués à toutes les réunions du Conseil de surveillance et pendront part aux 
délibérations avec voix consultative. 
 
Les censeurs pourront se voir confier des missions spécifiques.  
 
En contrepartie des services rendus, les censeurs pourront recevoir une rémunération déterminée par le 
Conseil de surveillance.  
 
Les censeurs sont tenus aux mêmes devoirs, notamment de confidentialité, que les membres du Conseil de 
surveillance. 
 

/hb¢w!¢{ [L!b¢ [9{ a9a.w9{ 59{ hwD!b9{ 5Ω!5aLbL{¢w!¢LhbΣ 59 5Lw9/¢Lhb h¦ 59 
SURVEILLANCE AVEC LA SOCIÉTÉ  

A la date du Rapport Financier Annuel, David Hoffmann, membre du Directoire, intervient en qualité de 
consultant auprès de la Société et est lié avec la Société par un contrat de prestation de services.  
 
COMITÉS SPÉCIALISÉS 

A la date du Rapport Financier AnnuelΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ 

[Ŝ ŎƻŘŜ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭΣ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
avec ou sans comités spécialisés. Le Conseil dŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas opportune à ce stade.  

 
DÉ/[!w!¢Lhb w9[!¢L±9 !¦ Dh¦±9wb9a9b¢ 5Ω9b¢w9twL{9 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
de ses actions aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris, la Société a engagé une réflexion 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŜ /ƻŘŜ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
de ses actions aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris.  
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Le tableau ci-après indique les recommandations MiddlenextP63F

9
P auxquelles la Société se conforme, et celles 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ :  

Recommandations du 
Code Middlenext 

Conforme 
9ƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǎΩȅ 

conformer 
Considère non 

approprié 

R1 : Déontologie des 
membres du Conseil 

x   

R2 Υ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ x   

R3 : Composition du 
Conseil ς Présence de 
membres indépendants 
au sein du Conseil 

x(1)   

R4 : Information des 
membres du Conseil 

x   

R5 : Formation des 
membres du Conseil 

 x  

R6 : Organisation des 
réunions du Conseil et des 
comités 

x   

R7 : Mise en place de 
comités 

x(2)   

R8 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
comité spécialisé sur le 
RSE 

 x  

R9 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
règlement intérieur du 
Conseil  

x   

R10 : Choix de chaque 
administrateur 

x   

R11 : Durée des mandats 
des membres du Conseil 

x   

R12 : Rémunération de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

x   

R13 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
évaluation des travaux du 
Conseil 

x(3)   

R14 : Relations avec les « 
actionnaires » 

x   

 

 

9 [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (mis à jour en septembre 2021) 
pour les Valeurs Moyennes et Petites sont disponibles sur le site Middlenext : http://middlenext.com. 

http://middlenext.com/
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R15 : Politique de diversité 
Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

X(4)   

R16 : Définition et 
transparence de la 
rémunération des 
dirigeants mandataires 
sociaux 

x   

R17 : Préparation de la 
succession des « 
dirigeants » 

 x(5)  

R18 : Cumul contrat de 
travail et mandat social 

x   

R19 : Indemnités de 
départ 

x   

R20 : Régimes de retraite 
supplémentaires 

x   

R21 : Stock-options et 
attribution gratuite 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 x(6)  

R22 : Revue des points de 
vigilance x   

 
(1) Philippe Duval, Jean-Pierre Floris et Michel Le Faou respectent ƭŜǎ р ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘ Ł 
savoir : (i) ne pas avoir été, au cours des 5 dernières années, et ne pas être salarié ni mandataire social dirigeant de la Société ou 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǎƻƴ DǊƻǳǇŜΣ όƛƛύ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ н ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
avec la Société ou son Groupe, (iii) ne pas être actionnaire de référence de la Société ou détenir un pourcentage de droit de vote 
significatif, (iv) ne pas avoir de relation de proximité ou de lien familial proche avec un mandataire social ou un actionnaire de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ όǾύ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ с ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  
 
(2) [Ŝ ŎƻŘŜ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ 
ŘŞŎƛŘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [Ŝ /ƻƴǎeil de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 
 
(3) [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞǳƴƛ ƭŜ н ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΦ [ƻǊǎ de la 
réunion en date du 8 avril 2026, les membres du Conseil de surveillance ont procédé à une évaluation des travaux du Conseil de 
surveillance et se sont exprimés sur son fonctionnement ainsi que sur la préparation des travaux. A cette occasion, les membres 
du Conseil ont exprimé leur satisfaction concernant le fonctionnement du Conseil de surveillance et notamment de la fréquence 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜmbres 
Ŝǘ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ de la 
complémentarité des points de vue de chacun des membres.  
 
(4) Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŜǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
 
(5) Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƴϲмт ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2026.  
 
(6) [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƴϲнм Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǇƭŀŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǎŜ ζ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ η ŎŀǊ ŀǳŎǳƴŜ 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊŀ Ł ƭŀŘƛǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ des 
stock-options ou des actions gratuites aux mandataires sociaux. 
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3.4. TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

CONVENTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

Le détail des opérations avec les parties liées telles que visées par les normes adoptées conformément au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ό/9ύ мслсκнллнΣ ŎƻƴŎƭǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭŀ ƴƻǘŜ сΦмлΦн ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ 
IFRS présentée à la section 2.1 « Comptes établis en normes IFRS pour ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ clos les 31 décembre 
2025 » du Rapport Financier Annuel. 

 
CONVENTIONS REGLEMENTÉES 

Aucune convention réglementée ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025. 

UƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
clos le 31 décembre 2025, à savoir la convention de prestations de services et de conseils conclue le 1er 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ aƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩassemblée 
générale des actionnaires du 30 mai 2025. Depuis le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΣ aƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ IƻŦŦƳŀƴƴ ƴΩŜǎǘ 
plus salarié de la Société mais intervient en qualité de consultant auprès de la Société. Les prestations 
réalisées par Monsieur David Hoffmann dans le cadre de cette convention sont rémunérées dans les 
conditions suivantes : rémunération fixe mensuelle de 16.200 euros (hors frais de déplacements), soit 
194.400 euros par an (hors frais de déplacements) 

Le rapport spécial du commissaire aux comptes de la Société sur les conventions et engagements 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-ус Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025 figure à la section 
3.4.3 « Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées » du Rapport 
Financier Annuel ci-dessous. 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
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